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Liste des oppositions
(Mise à jour le 7 mai  2026)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

M. Abdulghani AL-ABDULGHANI Jockey Club Espaňol Non-paiement factures de frais de pension

M. Philippe SIMIAN Guillaume HEURTAULT Non-paiement factures de frais de pension

M. Rashit SHAYKHUTDINOV Ste Ent. Nicolas CLEMENT & Frauke 
HERMANS

Non-paiement factures de frais de pension

Abdulatif AL-EMADI Ste Ent. Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

Abdullah Mohammed AL ATTIYAH Ste Ent. Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

Philippe GONÇALVES-DIAS Jérémy DA SILVA Non-paiement factures de frais de pension

Damien LECROQ Ste Ent. Ludovic GADBIN Non-paiement factures de frais de pension

Oliver MATKOVIC Stéphane CERULIS Non-paiement factures de frais de pension

Nicolas LEMEUNIER Ste Ent. Mathieu BRASME Non-paiement factures de frais de pension

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA Ste Ent. Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA Ste Ent. Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS Ste Ent. François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI Ste Ent. Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN Ste Ent. Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET Ste Ent. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND Ste Ent. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI Ste Ent. Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN Ste Ent. Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation 
installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension 
agréments – non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation 
installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop ;

RAPPEL DES DECISIONS ANTERIEURES CONCERNANT MME CHRISTELLE COURTADE : 

-	 Le 2 juin 2016, Mme Christelle COURTADE a été sanctionnée par les Commissaires de France 
Galop par une amende de 1.500 euros et un distancement a été prononcé suite à la positivité 
d’un cheval de son effectif à une substance prohibée à l’occasion d’une course ; 

-	 Le 17 juin 2019, elle a été sanctionnée par les Commissaires de France Galop par une 
amende de 500 euros pour déclaration mensongère de propriété ;

-	 Le 2 mars 2022, elle a fait l’objet d’une décision de la part des Commissaires de France Galop 
la sanctionnant par une suspension de son autorisation d’entraîner et de faire courir, pour une 
durée de 3 mois assortie d’un sursis total révocable sur 5 ans et d’une amende de 3.000 euros 
pour avoir procédé à des déclarations mensongères de propriété et à des facturations d’un 
client non conformes ;

-	 Le 20 février 2025, elle a fait l’objet d’une décision de la part des Commissaires de France 
Galop la sanctionnant par une amende de 3.000 euros pour son infraction aux dispositions 
du Code des Courses au Galop en matière de traitements vétérinaires et par une amende de 
1.000 euros pour non-respect de la bonne tenue du registre de son effectif ;

LE RAPPORT D’ENQUETE DU 7 AVRIL 2026 :

Le 24 février 2026, un contrôle à l’entraînement a été réalisé dans l’établissement de Mme 
Christelle COURTADE, entraîneur public ;

Le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques (ci-après FNCH), 
a constaté la présence dans la pharmacie d’écurie de COMPAGEL ND sans ordonnance 
associée ;

Le 26 mars 2026, dans le cadre de vérifications complémentaires, des opérations de 
prélèvements et un contrôle du classeur des ordonnances ont été réalisés dans l’établissement 
de Mme Christelle COURTADE ;

Le vétérinaire de France Galop chargé de ces opérations a signalé que celles ci ont été 
perturbées par des comportements incorrects de Mme Christelle COURTADE et son conjoint 
M. Jean-Luc GUERARD, titulaire d’une autorisation de faire courir en qualité de propriétaire ;

Le Commissaire Instructeur de France Galop a décidé d’ouvrir une enquête en application des 
articles 194 et 198 et du Code des Courses au Galop ;

Il ressort de l’enquête effectuée que :
1.	 Concernant l’ordonnance de COMPAGEL ND

Le COMPAGEL ND est un médicament vétérinaire contenant de l’héparine sodique, du 
lévomenthol et du salicylate d’hydroxyéthyle, indiqué pour le traitement des tuméfactions 
inflammatoires locales et des contusions telles que tendinites, ténosynovites, bursites et 
autres affections inflammatoires aiguës du système musculosquelettique ;

L’Agence Nationale du Médicament Vétérinaire indique avoir retiré l’autorisation de mise sur le 
marché du COMPAGEL ND le 3 juin 2025 ;
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Le 6 mars 2026, interrogée sur l’absence d’ordonnances, Mme Christelle COURTADE a transmis 
par courriel l’ordonnance au Service Contrôles de France Galop et a expliqué : « La détention 

du médicament COMPAGEL sans ordonnance n’est pas recevable aux vues de l’ordonnance 

du Docteur SORRIBAS délivré le 1er mai 2023. » ;

Le 24 février 2026, le vétérinaire mandaté par la FNCH a expliqué ne pas avoir constaté la 
présence de l’ordonnance dans le classeur des ordonnances sans pour autant avoir demandé 
spécifiquement que cette ordonnance lui soit montrée ;

La photographie de l’ordonnance manuscrite transmise par Mme Christelle COURTADE indique 
la délivrance par le vétérinaire de COMPAGEL ND pour le cheval TORMENTA BARELIERE le 1er 
mai 2023 ;

L’ordonnance transmise par Mme Christelle COURTADE comporte plusieurs anomalies :
-	 l’ordonnance n’est pas numérotée ;
-	 l’ordonnance n’est pas paraphée par le vétérinaire de la FNCH mandaté pour un 

contrôle dans l’établissement de Mme Christelle COURTADE le 9 juin 2023 indiquant 
que cette ordonnance n’était pas présente lors dudit contrôle ;

Le 26 mars 2026, un vétérinaire de France Galop s’est rendu dans l’établissement de Mme 
Christelle COURTADE pour des opérations de prélèvements de deux chevaux avant course et 
la vérification de la présence de l’ordonnance dans le classeur des ordonnances ;

L’ordonnance n’était toujours pas présente dans le classeur des ordonnances malgré le rappel 
effectué à la suite du contrôle du 24 février 2026 ;

Interrogée sur ces faits au cours du contrôle du 26 mars 2026, les explications fournies par 
Mme Christelle COURTADE ont été successivement contradictoires :

-	 l’ordonnance se trouvait « dans les archives », ce qui a conduit le vétérinaire de France 
Galop à lui demander qu’elle soit néanmoins présentée ;

-	 l’avoir reçue par courriel électronique, alors même qu’il s’agit d’une ordonnance 
manuscrite, ce qui a conduit le vétérinaire de France Galop à lui demander de voir le 
mail de son vétérinaire ;

-	 avoir supprimé ce courriel lors d’un tri de sa messagerie ;

Il a été demandé à Mme Christelle COURTADE de transmettre l’original de cette ordonnance 
au Service Contrôles de France Galop par voie postale dans les 7 jours suivant le contrôle du 
26 mars 2026 ;

Mme Christelle COURTADE n’a pas transmis l’original de l’ordonnance dans le délai imparti ;
2.	 Concernant les comportements incorrects de Mme Christelle COURTADE et son 

conjoint M. Jean-Luc GUERARD

Le vétérinaire de France Galop missionné pour les opérations de prélèvements et de 
vérification d’ordonnances le 26 mars 2026 rapporte que M. Jean-Luc GUERARD s’est présenté 
et a indiqué : 

-	 que Mme Christelle COURTADE était souffrante et dans « l’incapacité de sortir du lit » ;
-	 que « La situation financière des entraîneurs est de la responsabilité de France 

Galop » ;
-	 que « Le Service Contrôles est tout puissant et exerce un harcèlement à travers les 

prélèvements, et que les contrôles doivent s’arrêter » ;
-	 qu’il est « le seul à être autant contrôlé » ;

M. Jean-Luc GUERARD a quitté les lieux pendant environ trente minutes pour conduire son fils 
à l’école, sans laisser de salarié disponible pour accompagner les opérations de prélèvements, 
sans proposer de solutions pour faciliter ces opérations en son absence et les retardant ;

Au retour de M. Jean-Luc GUERARD, Mme Christelle COURTADE a rejoint le contrôle et a perturbé 
les opérations de prélèvements en tenant des propos injurieux à l’encontre de France Galop, 
notamment : 
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-	 « Je ne peux plus vous voir en peinture » ;
-	 « Vous n’avez qu’à dégager de chez moi » ;
-	 « Ça suffit le harcèlement, je ne vais pas me laisser faire » ;

M. Jean-Luc GUERARD a adopté un comportement incorrect en se plaçant à une distance très 
rapprochée du visage du vétérinaire de France Galop et en posant sa main sur l’épaule dudit 
vétérinaire ;

Mme Christelle COURTADE a quitté les lieux avant la fin des opérations de prélèvements, et a 
déclaré avant de partir « Je me barre, sinon je vais me le faire » ;

Mme Christelle COURTADE est partie à la piste pendant les opérations de prélèvements, son 
conjoint était présent et a signé les procès-verbaux ;

Le vétérinaire de France Galop a rappelé qu’il agissait dans le cadre des missions qui lui étaient 
confiées par les Commissaires de France Galop et a demandé à Mme Christelle COURTADE et 
M. Jean-Luc GUERARD d’adopter une attitude permettant le bon déroulement des opérations 
et que les comportements observés pendant le contrôle seraient mentionnés dans le rapport 
transmis aux Commissaires de France Galop ;

LE RAPPORT D’ENQUETE DU 17 AVRIL 2026 :

Postérieurement à la transmission des conclusions initiales, des éléments nouveaux ont 
émergé, justifiant l’établissement du présent rapport aux fins de leur examen :

-	 Le laboratoire fabriquant le COMPAGEL ND (BOEHRINGER INGELHEIM ANIMAL HEALTH 
FRANCE) indique que le COMPAGEL numéro de lot NE1105 a été fabriqué en mai 2023 
et que sa première commercialisation date du 17 juillet 2023 ;

-	 Le COMPAGEL ND lot NE1105 n’a pas pu être délivré et administré au cheval TORMENTA 
BARELIERE le 1er mai 2023 ;

-	 Le vétérinaire traitant de Mme Christelle COURTADE atteste avoir rédigé l’ordonnance 
du 1er mai 2023, jour férié, indiquant la prescription et la délivrance de COMPAGEL à 
la jument TORMENTA BARELIERE ;

-	 Le vétérinaire traitant a indiqué avoir délivré ce médicament alors qu’il rendait visite à 
un cheval chez Mme Christelle COURTADE pour lequel il était propriétaire ;

Vu les mémoires du conseil de l’entraîneur Christelle COURTADE reçus les 26 avril 2026 et 5 
mai 2026 mentionnant notamment que :

-	 le compte rendu de mission rédigé le 26 février 2026 par le vétérinaire missionné 
par la FNCH démontre aucune remarque péjorative à l’encontre de Mme Christelle 
COURTADE et n’a pas demandé la copie de l’ordonnance prescrivant le médicament 
COMPAGEL ND lors de son contrôle ;

-	 le COMPAGEL ND est une crème à usage externe dont Mme Christelle COURTADE ne 
s’est servie qu’à de très rares occasions, comme le confirme l’aspect du produit qui 
était quasiment intact ;

-	 ce produit avait été acheté via son vétérinaire pour l’appliquer sur un cheval qui avait 
gonflé à la suite d’une injection ;

-	 le vétérinaire de France Galop a contrôlé le classeur des ordonnances, a priori à la 
recherche de ladite ordonnance, dont il n’est pas contesté que Mme Christelle 
COURTADE ne l’avait pas, puisqu’elle ne l’avait pas présentée au vétérinaire missionné 
par la FNCH ;

-	 l’entraîneur se souvenait que cette crème lui avait été vendu deux ou trois ans 
auparavant et dont elle ne se servait pas, à tel point qu’elle avait été mise de côté, 
mais que son salarié l’avait découvert fortuitement et remis en évidence dans sa 
pharmacie ;

-	 l’entraîneur ne nie pas qu’elle n’avait pas cette ordonnance pour ce produit dans son 
ordonnancier au jour des contrôles ;

-	 la critique sur l’absence de numérotation des ordonnances ne peut être retenue dans 
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la mesure où cette obligation de numérotation date de l’année 2023 et qu’elle s’est 
appliquée en cours d’année ; 

-	 il est donc possible que l’ordonnance n’ait pas été numérotée en 2023 sans que cela 
puisse être reprochée à Mme Christelle COURTADE ;

-	 il est reproché à l’ordonnance de ne pas avoir été vérifiée par le vétérinaire lors de 
son passage, Mme Christelle COURTADE confirmant ne pas disposer de l’ordonnance 
et avoir réclamé une copie à son vétérinaire à la suite du passage du vétérinaire 
missionné par la FNCH, puis avoir adressé une copie le 6 mars au Service Contrôles 
de France Galop ;

-	 l’entraîneur confirme que ne retrouvant pas l’ordonnance, elle a demandé à son 
vétérinaire traitant s’il disposait d’une copie, lequel lui a envoyé l’ordonnance datée 
du 1er mai 2023 ;

-	 l’absence de vérification lors des contrôles est logique puisque l’ordonnance n’était 
pas dans l’ordonnancier et l’entraîneur confirme que toutes les ordonnances ne sont 
pas vérifiées ;

-	 depuis la numérotation des ordonnances, sur 142 ordonnances, 89 ne sont pas 
paraphées ;

-	 suite à la demande du vétérinaire lors du contrôle, Mme Christelle COURTADE a 
restitué le produit à la pharmacie qui n’avait plus d’autorisation de mise sur le marché 
et étant périmé, comme demandé par le Service Contrôle de France Galop ;

-	 le 31 mars 2026, ladite entraîneur s’est conformée aux instructions et a envoyé 
l’ordonnance en original au Service Contrôles de France Galop ;

-	 le 2 avril 2026, le vétérinaire traitant de Mme Christelle COURTADE a confirmé au 
vétérinaire de France Galop avoir prescrit et délivré le produit le 1er mai 2023 ;

-	 l’entraîneur conteste donc les reproches sur l’absence d’ordonnance, l’absence 
d’envoi en original et a restitué le produit au pharmacien ;

-	 il est reproché à l’ordonnance de faire figurer un numéro de lot à une date où le lot 
n’était pas encore fabriqué, ce qui doit être expliqué par le vétérinaire, car l’obligation 
d’indiquer le numéro de lot sur l’ordonnance est une obligation dont seul le vétérinaire 
est tenu et elle ne peut être responsable d’une possible irrégularité à ce titre ; 

-	 qu’il importe de rappeler que cette substance ne s’est retrouvée dans aucun des 
prélèvements effectués ; 

-	 qu’il est reproché à l’ordonnance de faire figurer un numéro de lot à une date où le 
lot n’était pas encore fabriqué, mais que c’est au vétérinaire de s’en expliquer, car 
l’obligation d‘indiquer le numéro de lot est une obligation qui lui est imposée à lui ; 

-	 une irrégularité dans l’édition sur une ordonnance est sanctionnée par une 
contravention à l’encontre du vétérinaire ; 

-	 ce produit n’a plus d’AMM, n’est plus fabriqué depuis 2025 au vu du numéro de lot il 
est démontré que l’achat n’est pas récent et qu’il n’a quasiment pas été utilisé et qu’il 
était périmé ; 

-	 M. Jean-Luc GUERARD qui n’est pas son préposé s’était mis à disposition du 
vétérinaire de France Galop du fait de l’indisponibilité de Mme Christelle COURTADE 
pour des raisons médicales, mais ladite entraîneur n’étant pas responsable sur le plan 
disciplinaire des faits reprochés à son conjoint, car n’était ni son préposé, ni salarié de 
l’entreprise ;

-	 des propos ont été reprochés de la part de Mme Christelle COURTADE, mais on ignore 
dans quel contexte et pour répondre à quels propos ces mots auraient été dits ;

-	 l’entraîneur était alitée et n’a quasiment pas eu de rapport avec le vétérinaire de 
France Galop qui a attendu le retour de son conjoint pour réaliser les prélèvements, 
confirmant que l’entraîneur ne pouvait pas l’accompagner ;

-	 si le vétérinaire s’était présenté à 6h00 comme habituellement, ou s’il avait été 
accompagné, il n’aurait pas eu besoin de la présence de l’entraîneur ou de son conjoint 
pour réaliser les prélèvements ;



BO 2026/10 – plat/obstacle	 IX

-	 Mme Christelle COURTADE et son conjoint ne voient aucun inconvénient à collaborer 
avec le Service Contrôles de France Galop, mais cela dans la mesure de leur possibilité, 
sachant que le vétérinaire de France Galop ne prévient pas de son passage ;

-	 il est exact qu’il y a eu une incompréhension à l’arrivée du vétérinaire de France Galop 
qui ne se serait pas présenté, ne s’était pas garé au bon endroit et n’était pas arrivé à 
l’heure habituelle ;

-	 le reste du contrôle s’est bien déroulé avec des discussions courtoises entre les deux 
parties ;

-	 le vétérinaire mandaté par la FNCH qui a réalisé de très nombreux contrôles chez 
l’entraîneur témoigne que les rapports sont excellents et que les contrôles sont 
acceptés de bon gré ;

-	 Mme Christelle COURTADE et M. Jean-Luc GUERARD confirment n’avoir jamais eu 
l’intention de menacer le vétérinaire de France Galop et présentent leurs excuses les 
plus sincères et s’engagent à lui faire le meilleur accueil possible lors du prochain 
contrôle ;

-	 les décisions rendues à l’encontre de Mme Christelle COURTADE ne concernent pas 
les faits qui sont reprochés aujourd’hui ;

-	 dans la décision du 20 février 2025, concernant une course-école, le cheval a été 
distancé et l’entraîneur a eu une amende de 3.000 euros pour non-respect du Code 
des Courses au Galop en matière de traitement vétérinaire et pour non-respect du 
registre de son effectif ;

-	 la décision du 2 mars 2022 concernait une infraction relative à un bailleur agréé qui 
n’avait pas d’agrément propriétaire, mais que Mme Christelle COURTADE avait facturé 
et avec lequel elle a partagé les gains ;

-	 la décision du 2 juin 2019 concernait également une personne propriétaire d’un 
cheval, mais non titulaire d’agrément, et qui avait été déclaré comme la propriété de 
Mme Christelle COURTADE ;

-	 la décision du Jockey Club espagnol du 24 mai 2023 semble concerner un impayé 
auprès d’une Société de courses de 480 euros ;

Vu le mémoire du conseil de M. Jean-Luc GUERARD reçu le 5 mai 2026 mentionnant notamment  : 
-	 qu’il est le conjoint de Mme Christelle COURTADE depuis bientôt 20 années et est 

artisan, et que pour aider sa conjointe dans son activité, il a mis des chevaux à son 
entraînement pour augmenter son effectif d’entraînement et qu’il a actuellement 3 
chevaux à l’entraînement, réglant ses pensions mensuellement ; 

-	 qu’il s’est mis à disposition du vétérinaire de France Galop du fait de l’indisponibilité 
de Mme C. COURTADE qui était alitée et qui ne s’est levée que ponctuellement pour 
monter dans sa voiture regarder ses chevaux travailler et qui est retourné se coucher ; 

-	 que l’arrivée du vétérinaire qui était inconnu de Mme C. COURTADE et de son conjoint 
a engendré une incompréhension de leur part et que le reproche d’être allé déposer 
leur fils à l’école est interrogeant car quelle autre solution était possible, le personnel 
étant à cheval et Mme C. COURTADE couchée donc incapable de tenir les chevaux 
durant les prélèvements ; 

-	 que M. J-L. GUERARD a eu le sentiment que le vétérinaire de France Galop s’était 
montré compréhensif et qu’il a spontanément indiqué à M. GUERARD qu’il attendrait 
son retour ; 

-	 que du point de vue de M. J-L. GUERARD, le reste du contrôle s’est bien passé puisque 
des discussions courtoises ont eu lieu entre les parties, ledit vétérinaire parlant de lui 
et du fait qu’il aimait les chevaux, son parcours familial et dans l’équitation ; 

-	 qu’un employé atteste ne pas avoir vu d’agressivité particulière entre le vétérinaire et 
M. J-L. GUERARD qui a bien raccompagné ledit vétérinaire à son véhicule une fois la 
mission terminée ;  

-	 qu’il n’a jamais eu d’altercation physique avec qui que ce soit, n’a jamais eu de 
problèmes avec d’autres vétérinaires de la FNCH ou avec les Commissaires de courses 
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ou professionnels ; 
-	 qu’il a toujours bien accueilli les vétérinaires comme en atteste le vétérinaire de la 

FNCH lors d’un contrôle récent ; 
-	 que le seul manquement qui peut lui être reproché est l’article 224, mais qu’il sollicite 

la relaxe ou de limiter les choses à un avertissement ;
-	 que dans l’hypothèse d’une sanction, il faudra tenir compte des éléments susvisés et 

assortir la sanction d’un sursis puisqu’il n’a jamais eu de dossier avec les Commissaires 
de courses ou de France Galop ;

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Mme Christelle COURTADE et son conjoint M. Jean-
Luc GUERARD à se présenter à la réunion fixée le mercredi 29 avril 2026 pour l’examen 
contradictoire de ce dossier et constaté leur absence, l’entraîneur étant représentée par son 
conseil qui a demandé un renvoi en séance, M. Jean-Luc GUERARD indiquant par la voix dudit 
conseil ne pas avoir compris qu’il était convoqué à titre personnel, renvoi accepté et fixé au 6 
mai 2026 ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance 
des explications et des déclarations du conseil de l’entraîneur et de M. Jean-Luc GUERARD, 
étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, 
ledit conseil ayant relu les notes sans les signer ; 

Sur le fond ;

Vu l’ensemble des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Le conseil de l’entraîneur et de son conjoint a repris son mémoire en séance et a précisé :
-	 sur le gel: ce qu’il est et sa non-dangerosité ;
-	 le premier contrôle du vétérinaire de la Fédération Nationale des Courses ;
-	 que ce produit a perdu son AMM concernant le cheval ; 
-	 que ce produit n’a pas été vu les fois d’avant, car il devait traîner dans un coin de 

l’écurie ;
-	 que croyant bien faire le premier garçon qui rangeait, a remis le produit dans la 

pharmacie, ce qui explique qu’il est réapparu ; 
-	 que le vétérinaire de la Fédération a fait remarquer ne pas avoir d’ordonnance et Mme 

Christelle COURTADE a recontacté son vétérinaire qui lui a envoyé l’ordonnance ; 
-	 que la photographie montre que le produit est complet et a été prescrit en 2023 et 

que s’il y a une erreur dans l’ordonnance ce n’est pas de la responsabilité de Mme 
Christelle COURTADE ; 

-	 que ce vétérinaire a eu des soucis personnels et a créé un établissement seul en 2024, 
qu’on peut penser à une désorganisation de sa structure en 2023, ce qui explique 
peut-être « le problème d’ordonnance ou si elle est fausse » ; 

-	 reconnaître l’absence d’ordonnance le jour du contrôle ;
-	 que ce produit n’a pas été administré, il a juste été remis « là et rangé là » après coup ;

M. Amaury de LENCQUESAING demande si au sujet du gel le vétérinaire de France Galop ou M. 
Jean-Luc GUERARD ont des choses à dire, les deux intéressés répondant que non ; 

Le conseil susvisé a indiqué que Mme Christelle COURTADE était alitée et a mal compris 
pourquoi quelqu’un revenait trois semaines après un premier contrôle, donc a peut-être dit : « 
pourquoi ai-je un nouveau contrôle » ; mais qu’elle ne se souvient pas d’avoir dit de « dégager 
de chez elle » ni qu’elle « ne pouvait pas le voir en peinture », ajoutant que d’ailleurs qu’elle 
n’avait jamais vu ce vétérinaire précis donc n’avait aucune raison de dire ça à ce vétérinaire à 
moins de s’exprimer sur tout France Galop éventuellement ? 

Ledit conseil a indiqué : 
-	 que « sur le côté harcèlement », elle reconnaît avoir évoqué du harcèlement suite aux 
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contrôles répétés et qu’elle présente ses excuses si le vétérinaire pense que c’était 
des remarques contre lui, mais qu’elle n’a pas le sentiment d’avoir dit les choses ainsi ; 

-	 qu’elle n’a pas tenu les chevaux, car a très mal au dos ; 
-	 qu’elle a peut-être pensé à du harcèlement en effet ;
-	 sur le comportement de M. Jean-Luc GUERARD, le conseil résumerait ainsi le dossier :
-	 « Deux hommes, deux ambiances », car le vétérinaire ressent une chose et M. Jean-

LucGUERARD a une autre impression, et qu’il faut s’en tenir au fait et pas au ressenti ;
-	 que certes « on lui a dit qu’il était mal garé » mais que, quand M. Jean-Luc GUERARD lui 

a dit qu’il devait emmener son fils à l’école, il a eu le sentiment que le vétérinaire était 
compréhensif ; 

-	 qu’il a tenu les chevaux et a le sentiment que le contrôle s’est bien déroulé et qu’ils se 
sont parlés ;

Le conseil précise qu’il n’était pas sur place, mais qu’il n’y a pas eu de violence ni de récidive, 
ajoutant que son client est présent pour s’excuser personnellement et s’est déplacé pour cela ; 

M. Jean-Luc GUERARD a indiqué en séance au vétérinaire de France Galop :
-	 ne pas avoir mis sa main sur son épaule ;
-	 penser que le contrôle a été bon ; 
-	 qu’une éventuelle incompréhension sur le fait de revenir trois semaines après un 

dernier contrôle est possible et que lorsqu’il est venu dans l’établissement, sa femme 
était « mal en point », donc ça « contracte » un peu les choses, ayant ensuite rappelé 
ne pas connaître ce vétérinaire ; 

M. Amaury de LENCQUESAING insiste alors sur l’absence de M. Jean-Luc GUERARD quelques 
instants et sur le fait qu’à son retour il n’aurait pas porté la main sur le vétérinaire ; 

Le vétérinaire de France Galop confirme son rapport factuel et ne change rien à ses déclarations, 
précisant estimer que qualifier l’échange de cordial, c’est faire preuve de mauvaise foi au vu 
des décibels ce jour-là et qu’il confirme que ce n’était pas cordial ni coopératif contrairement 
à 3 ou 4 autres contrôles effectués ce matin-là d’ailleurs ;

Le conseil indique que si Mme Christelle COURTADE a parlé de harcèlement, ce n’était 
pas contre ce vétérinaire, ajoutant que pour ce qui est de son conjoint, il faut noter que les 
prélèvements ont été faits et que si le ton est monté, rien n’était à l’encontre de ce vétérinaire, 
concluant que dans le passé tout s’est bien déroulé ;

Le conseil a précisé que tout est peut-être une impression de ce vétérinaire, ledit vétérinaire 
confirmant alors les propos de son rapport de manière précise, indiquant ne rien retirer des 
mots, ni des faits énoncés dans son rapport, les confirmant au contraire ; 

Le conseil a pris la parole et a indiqué qu’en tous cas ces personnes s’excusent si le ressenti est 
celui décrit dans le rapport et que ses clients feront des efforts en espérant que les contrôles 
seront effectués plus tôt à l’avenir pour des raisons pratiques ;

Les intéressés ont indiqué ne plus rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée 
en ce sens ;

Vu les articles 22, 39, 85, 198, 200, 201, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

I - SUR L’ORDONNANCE ANTIDATEE ET TRANSMISE POSTERIEUREMENT A PLUSIEURS 
CONTROLES 

L’ordonnance prescrivant le médicament COMPAGEL ND, pourtant délivrée le 1er mai 2023 par 
le vétérinaire de Mme Christelle COURTADE, n’a pas été présentée lors du premier contrôle à 
l’entraînement réalisé le 24 février 2026 par le vétérinaire de la FNCH ;

Malgré un rappel, ladite ordonnance n’était toujours pas présente dans le classeur lors du 
second contrôle réalisé le 26 mars 2026 par le vétérinaire mandaté par France Galop ;
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Mme Christelle COURTADE a transmis ultérieurement une photographie de cette ordonnance, 
sans être en mesure d’en présenter l’original, fournissant à cet égard des explications 
contradictoires, indiquant successivement que le document se trouvait dans ses archives, 
puis qu’il lui avait été adressé par voie électronique et supprimé ;

Ces explications ne sauraient être regardées comme satisfaisantes, le Service Contrôles a 
demandé à l’entraîneur de fournir l’original de cette ordonnance dans les 7 jours suivant le 
contrôle, Mme Christelle COURTADE n’a pas déféré à cette demande dans le délai imparti ;

Malgré la demande du Service Contrôles de transmettre l’original de l’ordonnance, l’entraîneur 
n’en a pas tenu compte, adoptant un comportement inacceptable et traduisant un manque 
de diligence, de coopération et de prise en compte des réglementations à respecter pour 
permettre à France Galop de réaliser de manière fiable les contrôles antidopage ;

La photographie de l’ordonnance transmise présente, en outre, des anomalies et ne satisfait 
pas aux exigences du Code des Courses au Galop, en ce qu’elle n’est ni numérotée alors qu’elle 
date de moins de 5 ans et devait donc être conservée conformément au Code en étant classée 
et numérotée, ni dûment insérée dans le classeur présenté lors des deux contrôles réalisés 
par les vétérinaires missionnés à cet effet ;

Par ailleurs, il ressort des éléments de l’enquête, que le médicament COMPAGEL ND a été 
fabriqué en mai 2023 et n’a été commercialisé qu’à compter du 17 juillet 2023, ledit médicament 
ne pouvant, en tout état de cause, être délivré ni administré au cheval à la date du 1er mai 2023 
comme mentionné sur l’ordonnance ;

Ces éléments conduisent à considérer que l’ordonnance produite est fausse aux fins de 
contrôle, ce qui constitue un manquement d’une particulière gravité de la part de l’entraîneur 
en acceptant une telle ordonnance, portant ainsi atteinte à la fiabilité du contrôle en ne 
permettant pas de vérifier les conditions d’administration des médicaments, étant observé 
qu’elle propose de se tourner vers son vétérinaire, mais que c’est à elle d’assurer sa défense 
et non pas à France Galop ;

La gravité du manquement est d’autant plus accentuée que le vétérinaire traitant a attesté 
être l’auteur de l’ordonnance, ce qui confère à ce document une apparence de régularité 
susceptible d’induire en erreur les vétérinaires mandatés pour réaliser des contrôles ;

Les dispositions de l’article 85 du Code des Courses au Galop précisent que l’entraîneur 
doit être en possession d’une ordonnance vétérinaire numérotée pour chaque traitement 
vétérinaire, ce qui est tout à fait cohérent avec la nécessité de veiller à la régularité des courses, 
au bien-être des chevaux soumis au Code des Courses au Galop et à la transparence imposée 
pour permettre une vérification spontanée lors des contrôles ;

Il y a lieu de rappeler que ce comportement s’inscrit dans un contexte de réitération, par 
une décision du 20 février 2025, les Commissaires de France Galop avaient déjà sanctionné 
l’entraîneur en mentionnant les incohérences dans son classement des ordonnances et ses 
soins, l’intéressée ayant donc pleinement connaissance des obligations réglementaires lui 
incombant, notamment de la nécessité de conserver les ordonnances sur une durée de 5 ans 
en les numérotant et en les classant ;

Un tel comportement doit être sanctionné ;

II - SUR LE COMPORTEMENT DE L’ENTRAINEUR CHRISTELLE COURTADE ET DE SON 
COMPAGNON LORS DU CONTROLE VETERINAIRE 

Mme Christelle COURTADE et son compagnon M. Jean-Luc GUERARD ont, à plusieurs reprises, 
adopté à l’égard du vétérinaire mandaté par France Galop dans le cadre des opérations 
de contrôle, un comportement totalement incorrect, inadapté et non acceptable, assorti 
d’intimidations verbales et /ou physiques ; 
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De tels agissements constituent une entrave au bon déroulement des missions de contrôles 
et revêtent un caractère particulièrement grave et caractérisent au sens de l’article 224 du 
Code des Courses au Galop, une faute disciplinaire ;

A – Le comportement de M. Jean-Luc GUERARD, présent à l’arrivée du vétérinaire de France 
Galop

Il résulte du rapport d’enquête que, dès l’arrivée du vétérinaire mandaté par France Galop, M. 
Jean-Luc GUERARD a tenu des propos inappropriés et déplacés en affirmant notamment que 
« Le Service Contrôles est tout puissant et exerce un harcèlement à travers les prélèvements, 

et que les contrôles doivent s’arrêter » ; 

M. Jean-Luc GUERARD a, par la suite, entravé le bon déroulement des opérations de contrôle 
en quittant les lieux sans désigner de salarié disponible ou de représentant habilité à assister 
le vétérinaire dans la réalisation des prélèvements, ni proposer la moindre solution alternative 
permettant la poursuite des opérations dans des conditions normales, quand bien même il 
estime que le vétérinaire lui paraissait compréhensif ;

A son retour, M. Jean-Luc GUERARD a adopté une attitude intimidante à l’égard du vétérinaire, 
en se plaçant à une distance très rapprochée du visage du vétérinaire de France Galop, et 
en posant sa main sur l’épaule de ce dernier, caractérisant ainsi un comportement physique 
inapproprié et inacceptable, ce que le vétérinaire a attesté par écrit, puis confirmé en séance 
en présence de M. Jean-Luc GUERARD qui nie les faits tout en reconnaissant éventuellement 
avoir besoin de s’excuser et mériter un avertissement ou une sanction assortie de sursis au 
visa de l’article 224 du Code des Courses au Galop ;

De tels agissements, par leur nature physiquement intimidante, portent atteinte au bon 
déroulement des missions de contrôles exercées aux fins d’assurer la régularité des courses, 
de lutte contre le dopage ; 

Il y a lieu, en conséquence, de sanctionner M. Jean-Luc GUERARD par une amende de 3.000 
euros et par une suspension de son autorisation de faire courir pour une durée de 6 mois au 
vu de son attitude manifestement contraire aux dispositions du Code des Courses au Galop, 
cette suspension étant assortie d’un sursis total révocable sur une période de 5 ans en cas de 
nouveau comportement répréhensible en application de l’article 224 du Code des Courses au 
Galop ; 

B – Le comportement de Mme Christelle COURTADE à l’égard du vétérinaire de France Galop

Mme Christelle COURTADE a manifestement perturbé les opérations de prélèvement en tenant 
des propos injurieux à l’encontre de France Galop ainsi que du vétérinaire mandaté, déclarant 
notamment « Je ne peux plus voir en peinture » ; celle-ci indiquait que si ces mots ont été 
prononcés, ce serait alors peut être éventuellement à l’égard de France Galop, mais pas du 
vétérinaire contre qui elle n’a aucun problème, ce qui n’est pas une justification satisfaisante ;

L’entraîneur a, en outre, proféré des propos à caractère menaçant indiquant « Je me barre, 

sinon je vais me le faire », révélant une attitude agressive et inacceptable lors d’un contrôle, 
contestant ces propos tout en reconnaissant elle-même une incompréhension au début du 
contrôle pour tenter de justifier les faits reprochés ;

De tels agissements, par leur nature et leur virulence, constituent une entrave au bon 
déroulement des opérations de contrôle ;

L’attitude de Mme Christelle COURTADE constitue aux termes de l’article 224 du Code des 
Courses au Galop, une faute disciplinaire, que les Commissaires de France Galop sont fondés, 
au regard des dispositions qui précèdent, à sanctionner par une amende de 1.500 euros et 
par une suspension de ses autorisations de faire courir et d’entraîner assortie d’un sursis 
total révocable sur une période de 5 ans en cas de nouveau comportement répréhensible en 
application de l’article 224 du Code des Courses au Galop ;
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Une telle décision est adaptée à ce type de situation en récidive en matière de tenue des 
ordonnances, au caractère répétitif et virulent des propos tenus à l’égard du vétérinaire en 
charge du contrôle, lesdits Commissaires lui demandant, en outre, de ne plus adopter un tel 
comportement à l’avenir dans le cadre de ses activités soumises à autorisations délivrées par 
lesdits Commissaires ;

Il y a donc lieu : 
-	 de sanctionner Mme Christelle COURTADE par une amende de 1.500 euros concernant 

l’infraction relative au classement des ordonnances vétérinaires et de la détention 
d’un produit sans ordonnance au moment du contrôle ; 

-	 de sanctionner Mme Christelle COURTADE par une amende de 1.500 euros et par une 
suspension de ses autorisations d’entraîner et de faire courir pour une durée de 6 
mois assortie d‘un sursis total révocable sur 5 ans ;

-	 de sanctionner M. Jean-Luc GUERARD par une amende de 3.000 euros et par la 
suspension de l’ensemble de ses autorisations de faire courir pour une durée de 6 
mois assortie d’un sursis total révocable sur 5 ans ;

PAR CES MOTIFS 

Décident :
-	 de sanctionner Mme Christelle COURTADE par une amende de 1.500 euros concernant 

l’infraction relative au classement des ordonnances vétérinaires et de la détention 
d’un produit sans ordonnance au moment du contrôle ; 

-	 de sanctionner Mme Christelle COURTADE par une amende de 1.500 euros et par une 
suspension de ses autorisations d’entraîner et de faire courir pour une durée de 6 
mois assortie d‘un sursis total révocable sur 5 ans ;

-	 de sanctionner M. Jean-Luc GUERARD par une amende de 3.000 euros et par la 
suspension de l’ensemble de ses autorisations de faire courir pour une durée de 6 
mois assortie d’un sursis total révocable sur 5 ans ;

-	 de transmettre ladite décision à l’Ordre national des vétérinaires. 

Paris, le 7 mai 2026 
Mme C. du BREIL - M. A. de LENCQUESAING - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LA TESTE-DE-BUCH – 22 AVRIL 2026 – PRIX DES TESTERINES

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Rappel de la décision des Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de LA 
TESTE-DE-BUCH :

A l’issue de la course, les Commissaires ont, d’une part, entendu en ses explications la jockey 
Margot ROMARY concernant son comportement pendant le parcours et dans la ligne d’arrivée 
sur le cheval PASSEPARTOUT (23/1) arrivé 8ème. L’intéressée a déclaré qu’elle avait eu pour 
instruction de monter ledit cheval caché derrière les chevaux, mais qu’il était sorti rapidement 
des stalles de départ et qu’elle avait donc pris la décision de le reprendre complètement pour 
le positionner à l’arrière du peloton, ajoutant qu’elle n’avait pas eu l’espace suffisant dans 
la ligne d’arrivée pour faire progresser PASSEPARTOUT. D’autre part, les Commissaires ont 
demandé des explications à l’entraîneur, Mme Sandrine GAVILAN. 

L’intéressée a déclaré qu’elle avait demandé au jockey Margot ROMARY de cacher 
PASSEPARTOUT, qu’elle ne comprenait pas pourquoi elle avait laissé ledit cheval partir avec 
les chevaux de tête à la sortie des stalles de départ et a ajouté que la jockey n’avait pas sollicité 
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énergiquement PASSEPARTOUT dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications, mais n’étant pas satisfaits ont transmis le dossier aux Commissaires de France 
Galop. 

Les Commissaires de France Galop ont dûment demandé à M. Arsenio TABOADA FERREIRA, 
Sandrine GAVILAN et la jockey Margot ROMARY d’adresser leurs explications, puis suite à une 
demande formulée par ladite jockey, convoqué les intéressés le mercredi 20 mai 2026 afin de 
les entendre sur le parcours donné au cheval PASSEPARTOUT et ont constaté la présence de 
ladite jockey et du conseil représentant l’entraîneur Sandrine GAVILAN ; 

Après avoir visionné plusieurs courses du cheval PASSEPARTOUT depuis le début de sa 
carrière, pris connaissance du procès-verbal de la course et des explications écrites reçues 
de la jockey Margot ROMARY, du propriétaire, de l’entraîneur Sandrine GAVILAN, ainsi que de 
ses déclarations et celles du conseil de l’entraîneur, étant précisé qu’il leur a été proposé de 
signer la retranscription écrite de leurs déclarations, possibilité non utilisée ; 

Examen du dossier par les Commissaires de France Galop : 

Vu les éléments du dossier dont les courriers de procédure ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 

Vu le courrier électronique de la jockey Margot ROMARY reçu en date du 7 mai 2026 
mentionnant notamment souhaiter que lors de la séance soient visionnées plusieurs courses 
de PASSEPARTOUT en 2025 et celles de janvier et février 2026 ;

Vu le mémoire du conseil de l’entraîneur Sandrine GAVILAN reçu le 13 mai 2026 mentionnant 
notamment que : 

-	 l’entraîneur venait de récupérer le propriétaire M. Arsenio TABOADA FERREIRA comme 
client environ quinze jours avant et il lui a confié deux chevaux ;

-	 s’agissant du cheval PASSEPARTOUT, l’entraîneur a remarqué qu’il était assez tendu, 
qu’il allait systématiquement dans les chevaux de tête, souvent même devant et qu’il 
ne finissait pas forcément ses courses ;

-	 ils ont profité de la possibilité de l’engager sur place sur l’hippodrome de LA TESTE-
DE-BUCH dans une course le 22 avril 2026 ;

-	 il s’agissait d’une course un peu au-dessus de son niveau mais une course de plus 
courte distance où l’entraîneur pensait qu’il y aurait assez de rythme pour cacher le 
cheval assez facilement et voir si une fois caché, il arrivait à se détendre et à finir sa 
course ;

-	 ce sont donc les instructions données au jockey de le monter caché, mais en aucun 
cas il lui a été demandé de se mettre derrière et encore moins dernière ;

-	 la jockey Margot ROMARY avait un numéro à l’extérieur dans les stalles de départ et le 
cheval s’est montré rapidement brillant ;

-	 durant une bonne partie de la ligne d’en face, la jockey a tenté, sans succès, de se 
rabattre ; elle a indiqué n’avoir pas voulu prendre de risques en gênant les autres 
chevaux en tentant de se rabattre ;

-	 la jockey a expliqué n’avoir pu se rabattre qu’une fois le peloton passé et s’est retrouvée 
en queue de peloton ;

-	 dans la ligne droite, la jockey Margot ROMARY a tenté de venir à l’intérieur, et on voit 
clairement son mouvement qui l’a fait progresser facilement mais n’a pu s’infiltrer 
efficacement et elle termine 8ème en accompagnant son cheval, mais sans le solliciter 
énergiquement, comme cela a été indiqué aux Commissaires de courses par Mme 
Sandrine GAVILAN ;

-	 la jockey a indiqué après coup à l’entraîneur, que le cheval avait buté dans la ligne 
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droite, ce qui explique que, pensant qu’il avait peut-être un problème, la jockey n’a 
pas été dure avec ;

-	 l’entraîneur Sandrine GAVILAN confirme qu’elle ne voit pas quel intérêt de ne pas le 
laisser faire une meilleure performance et prendre une allocation allouée jusqu’à la 
7ème place ;

-	 même si c’était pour une course où l’entraîneur voulait voir le comportement du 
cheval, une fois caché, elle aurait préféré qu’il soit monté un peu plus près et qu’il ait 
davantage ses aises dans la ligne droite ;

-	 visiblement, la jockey Margot ROMARY n’a pas réussi à respecter les ordres à la lettre 
et semble même qu’elle n’ait pas bien compris les ordres puisqu’elle indique qu’on lui 
avait demandé d’être dernière, alors qu’il lui a juste été demandé d’être cachée ;

-	 s’agissant d’un petit poids, le choix des jockeys est plus restreint ;
-	 la jockey Margot ROMARY s’est mieux entendue avec l’autre jument confiée par le 

même propriétaire ;
-	 l’entraîneur entend préciser qu’elle n’a, en aucun cas, cherché à empêcher le cheval 

de faire une meilleure performance, qu’elle ne vise pas spécialement les courses à 
handicap et que ses chevaux courent tout aussi bien les courses à conditions que les 
réclamer ; 

-	 récemment, l’entraîneur a engagé la jument RADIANT dans une course de Groupe I, 
même si cela a entraîné une augmentation de sa valeur handicap, passant de 37.5 à 
46.5 de valeur handicap après avoir couru le Prix Poule d’Essai des Pouliches le 10 mai 
2026 ;

-	 le cheval PASSEPARTOUT n’avait pas une première chance et, certes, il aurait pu 
obtenir une allocation avec un meilleur parcours, ce que l’entraîneur aurait préféré 
surtout que ce cheval courait sous son entraînement pour la première fois ;

-	 l’entraîneur confirme qu’à aucun moment, ils n’ont voulu l’empêcher de faire sa 
performance et souhaite qu’il puisse recourir bientôt et qu’il puisse progresser ;

-	 l’entraîneur n’a pas voulu enfreindre les articles 39, 162 et 163 du Code des Courses 
au Galop et demande de ne pas être sanctionnée ;

Vu le courrier électronique de M. Arsenio TABOADA FERREIRA reçu le 14 mai 2026 mentionnant 
notamment que : 

-	 il est propriétaire des chevaux PASSEPARTOUT et MANA MAHA depuis plus de deux 
ans et possède douze chevaux de course en Espagne et souhaitait en confier certains 
à un entraîneur français ;

-	 il avait choisi l’entraîneur Tiago José MARTINS NOVAIS, mais a été suspendu 
d’entraînement pendant près de trois semaines et qu’il risquait une nouvelle sanction 
et que, par conséquent, il a confié ses deux chevaux à Mme Sandrine GAVILAN ;

-	 l’entraîneur avait choisi cette course sur l’hippodrome de LA TESTE-DE-BUCH car se 
déroulait près de son terrain d’entraînement habituel, ce qui leur permettait de voir 
comment le cheval (qu’ils connaissaient peu) se comporterait, étant donné qu’il a 
toujours été très agité le matin depuis qu’il l’a acquis ;

-	 concernant les courses, il laisse généralement les entraîneurs choisir les engagements 
et la stratégie et ne donne jamais son avis et ses instructions à ce sujet, ayant confiance 
en ses entraîneurs ;

-	 l’entraîneur Sandrine GAVILAN lui a expliqué qu’elle essayera de détendre le cheval 
car ses dernières courses avaient été très décevantes, notamment lorsqu’il avait 
couru en tête ;

-	 dans le Prix des TESTERINES, la course était une course où le cheval n’avait aucune 
chance de gagner mais c’était l’occasion pour lui de courir près de son centre 
d’entraînement sans qu’il ait besoin de se déplacer et d’analyser ses performances et 
mieux le préparer pour mieux le connaître pour les courses suivantes ;

-	 le cheval portait un poids léger et que l’entourage lui a suggéré la jockey Margot 
ROMARY, qui montait aussi son autre jument MANA MAHA ;
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-	 il avoue ne pas se souvenir des instructions exactes, car laisse l’entraîneur décider, 
mais qu’il a compris que ledit entraîneur souhaitait qu’il soit détendu ;

-	 il a remarqué durant la course que la jockey avait quelques difficultés avec le cheval 
et qu’il est trop difficile pour elle, mais qu’elle s’entend bien avec son autre jument 
MANA MAHA avec laquelle elle a terminé 2ème ;

-	 l’entraîneur voulait que son cheval soit à l’écart pour qu’il puisse se détendre et qu’il 
pense que la jockey a essayé de se décaler sur le côté, mais sans succès, et s’est « 
retrouvée à la traîne », tandis que le cheval s’est précipité en avant pour tenter de 
franchir la ligne d’arrivée en premier ;

-	 il est surpris et ne comprend pas pourquoi son cheval n’était plus autorisé à courir ;
-	 cette suspension est injuste, car il a changé d’entraîneur pour éviter une pénalité 

d’entraînement et qu’il a désormais un cheval inapte à courir parce qu’il est soupçonné 
d’avoir tenté de truquer la course avec la complicité de l’entraîneur et de la jockey ;

-	 l’intention était simplement de dissimuler le cheval et la jockey n’y est pas tout à fait 
parvenu, si ce n’est en le plaçant en queue de peloton ;

-	 le cheval a obtenu un très bon résultat, ce qui est encourageant pour la suite, car 
l’entraîneur a indiqué que le niveau des autres participants était bon par rapport au 
sien ;

-	 il avait l’intention d’emmener d’autres chevaux en France, mais compte tenu des 
limitations et des complications du système, il pourrait reconsidérer sa décision ;

-	 il demande de lever cette interdiction et d’autoriser son cheval à participer à nouveau 
à des courses ;

Les déclarations en séance :

Lors de la séance, sept courses de PASSEPARTOUT ont été visionnées, choisies par la jockey 
Margot ROMARY en prenant uniquement les courses de jockeys professionnels et avec départ 
en stalles de départ ;

La jockey Margot ROMARY a déclaré en séance que :
-	 PASSEPARTOUT est un cheval qui est sollicité, parfois sur plusieurs mètres, à la sortie 

des stalles de départ et qu’elle ne pensait pas qu’il allait s’élancer aussi rapidement 
de sa stalle de départ ;

-	 ne souhaitant pas rester en 3ème épaisseur, elle a regardé où elle pouvait cacher son 
partenaire mais n’ayant pas de place, elle a dû reprendre jusqu’à pouvoir s’insérer ;

-	 PASSEPARTOUT s’est montré particulièrement tendu et dès qu’il s’est retrouvé caché, 
il s’est directement décontracté ;

-	 à l’entrée de la ligne droite, grâce à l’open-stretch, elle pensait pouvoir s’insérer en 
dedans de ses concurrents mais ils se sont décalés vers l’intérieur et elle n’a pas pu 
anticiper cette circonstance de course ;

-	 elle se retrouve ainsi avec un « rideau de chevaux » devant elle et n’a pas le passage et 
ne voulait pas mettre en danger ses concurrents ;

-	 PASSEPARTOUT a fait 2 fautes dû au terrain dans la ligne droite ;

Le conseil de l’entraîneur Sandrine GAVILAN a déclaré :
-	 sa cliente ne connaissait pas le cheval, tout comme la jockey Margot ROMARY ;
-	 que les instructions données par sa cliente étaient uniquement de cacher le cheval, 

mais pas forcément d’être dernière, pour le détendre ;
-	 qu’en général, PASSEPARTOUT s’élance doucement de sa stalle de départ et qu’en 

l’espèce, il s’est élancé rapidement ;

M. Amaury de LENCQUESAING a demandé à la jockey Margot ROMARY de détailler le départ, 
ce à quoi l’intéressée a répondu que son partenaire est vite sorti de sa stalle de départ mais 
qu’elle n’a pas voulu être dure avec lui dans sa bouche et était surprise de ce comportement 
car lors de ses dernières courses, PASSEPARTOUT était sollicité par ses jockeys ;
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M. Jean d’INDY lui a fait remarquer qu’elle manque d’énergie dans sa manière de solliciter 
PASSEPARTOUT et lui demande de développer son argument sur les deux fautes commises 
par son partenaire ; 

La jockey Margot ROMARY a répondu :
-	 qu’elle a sollicité de manière moins tonique son partenaire au moment où il a commis 

ses fautes ;
-	 qu’elle n’a pas jugé utile de mentionner cet élément dans un premier temps, dès 

lors qu’elle était confrontée pour la première fois à ce type de situation et pensait 
qu’il ne s’agissait pas d’une information devant être portée à la connaissance des 
Commissaires de courses, qu’elle supposait qu’ils avaient remarqué cet élément ;

M. Jean d’INDY a indiqué que la stratégie de course de son ancien entraîneur était que le cheval 
court en tête de course, que cette tactique fonctionnait au début et qu’au fil du temps, cela ne 
fonctionnait plus et qu’il s’est demandé si le nouvel entraîneur a tenté une nouvelle tactique 
de course, ce à quoi la jockey Margot ROMARY a répondu par la positive ;

Le conseil de l’entraîneur a précisé :
-	 que l’objectif de l’entourage du cheval était de connaitre le cheval et de le détendre, 

mais également de percevoir une allocation ;
-	 que la jockey Margot ROMARY ne s’est pas bien entendue avec PASSEPARTOUT ;
-	 qu’elle admet qu’elle n’a pas sollicité le cheval de manière énergique et que l’entraîneur 

voulait, au contraire, plus d’énergie ;

M. Jean d’INDY a indiqué qu’il est essentiel que le parieur puisse constater que le jockey met 
tout en œuvre pour défendre les chances de ses chevaux, et que les Commissaires de courses 
en fonction ont eu le sentiment que la jockey Margot ROMARY ne poursuivait pas cet objectif, 
ce que l’intéressée comprend ;

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à la question du Président de séance en 
ce sens ; 

Description de courses précédentes de PASSEPARTOUT chez un autre entraîneur : 

Le 21 octobre 2025 sur l’hippodrome de BORDEAUX LE BOUSCAT, PASSEPARTOUT a été 
positionné volontairement aux avant-postes par son jockey évoluant à proximité du leader. Ne 
semblant pas disposer de ressources suffisantes, il a terminé à la 12ème place ;

Le 5 décembre 2025 sur l’hippodrome de PORNICHET, son jockey a décidé de le solliciter dès 
la sortie des stalles de départ afin de prendre la tête du peloton et prenant ainsi plusieurs 
longueurs à ses concurrents durant le parcours ; faute de ressources suffisantes dès l’entrée 
de la ligne droite, PASSEPARTOUT a conclu à la 13ème place ;

Le 23 janvier 2026 sur l’hippodrome de PAU, PASSEPARTOUT a de nouveau été sollicité dès la 
sortie des stalles de départ par son jockey pour être monté dans les chevaux de tête. Installé 
en 3ème position le long de la lice intérieure durant le parcours, il a terminé à la 6ème place ;

Le 23 février 2026 sur l’hippodrome de PAU, PASSEPARTOUT a animé la course dans un rythme 
soutenu, paraissant tendu et creusant l’écart sur ses adversaires. Il a toutefois cédé dans la 
phase finale, ne disposant plus des ressources nécessaires et s’est classé 6ème ;

Le 5 avril 2026 sur l’hippodrome de TARBES, PASSEPARTOUT a évolué à proximité du leader 
dans une course rythmée. Relégué progressivement au milieu du peloton dans la ligne 
opposée, il a terminé à la 6ème place sans pouvoir accélérer dans la phase finale ;

La course du 22 avril 2026, objet d’une saisine de la part des Commissaires de courses : 

PASSEPARTOUT courait sa vingt-cinquième course, un handicap sur 2 000 mètres dans un 
bon terrain en étant monté pour la première fois de sa carrière par Margot ROMARY et en étant 
partant sous l’entraînement de Sandrine GAVILAN pour la première fois également ; 
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En visionnant la dernière course de PASSEPARTOUT, les Commissaires de courses ont été 
légitimement interpellés par sa performance et par son comportement et celui de sa jockey 
Margot ROMARY et qu’ils ont donc décidé de saisir les Commissaires de France Galop au vu 
des images les ayant interrogés ;

Lors de cette course à LA TESTE-DE-BUCH, PASSEPARTOUT est sorti de sa stalle de départ 
dans les chevaux de tête, donnant l’impression de vouloir être monté aux avant-postes par sa 
jockey comme lors de ses précédentes sorties ;

Finalement, il s’avère qu’après environ 300 mètres de course, la jockey Margot ROMARY a 
décidé de reprendre son partenaire de manière très visible et de se placer à l’arrière du peloton 
le long de la lice intérieure, ce qui a permis à PASSEPARTOUT de se détendre ;

La jockey Margot ROMARY a ensuite décidé de décaler son partenaire vers l’intérieur de la 
piste, à un endroit où elle n’avait pourtant manifestement pas suffisamment d’espace pour 
progresser avec fluidité et facilité en raison de la présence de plusieurs concurrents devant 
elle ;

PASSEPARTOUT a ensuite été sollicité tout au long de la ligne droite de façon insuffisamment 
tonique, alors même qu’il disposait au moins en fin de course de l’espace nécessaire pour 
tenter de progresser de manière plus percutante dans les derniers mètres de course ;

Il ressort des explications reçues et du visionnage des films de contrôle de précédentes 
courses de PASSEPARTOUT qu’il a été monté systématiquement en tête du peloton très souvent 
en étant ensuite incapable de finir correctement ses courses et que le nouvel entourage a 
souhaité changer de tactique de course en le montant caché afin qu’il puisse se poser et afin 
d’apprendre ainsi à le connaitre ce qui est apparu assez concluant au vu du comportement du 
cheval à l’arrière garde ;

Il s’avère au vu des éléments du dossier, que les versions de la jockey Margot ROMARY et de 
l’entraîneur Sandrine GAVILAN ainsi que du propriétaire mettent en évidence : 

-	 que la jockey a été surprise par le comportement inhabituel du cheval à la sortie des 
stalles de départ ; 

-	 qu’elle a mal géré les instructions de le monter en le reprenant et en le cachant afin 
de changer la tactique mise en place par son précèdent entraîneur durant de très 
nombreuses courses, sans succès ; 

-	 qu’elle a mal géré le choix de son positionnement dans la ligne d’arrivée ; 
-	 qu’elle a subi des fautes de son partenaire dans la ligne droite ;

et qu’il y a lieu d’en tenir compte, les images et les visionnages des courses précédentes de 
PASSEPARTOUT permettant de corroborer ces explications ; 

Toutefois, la jockey Margot ROMARY monte régulièrement des courses avec beaucoup plus 
d’énergie et de volonté de tenter d’obtenir une allocation et que son comportement à LA 
TESTE-DE-BUCH, ne peut pas être toléré notamment vis-à-vis de l’entourage du cheval dont 
son éleveur et vis-à-vis des parieurs, l’image rendue étant insatisfaisante ; 

Il n’est donc pas acceptable qu’un jockey ne donne pas l’impression claire de tout mettre 
en œuvre pour obtenir le meilleur classement possible lors d’une course et notamment en 
l’espèce pour obtenir notamment la 7ème place, synonyme de perception d’une allocation ;  

Les images de la course ne sont ainsi pas satisfaisantes vis-à-vis des parieurs qui jouent 
sur les courses hippiques, la façon dont PASSEPARTOUT avait été monté de manière trop 
passive en étant trop mollement soutenu dans la ligne d’arrivée, pouvant leur apparaître 
incompréhensible  ;

Dans ces conditions, il y a lieu, au vu du caractère fautif et non acceptable du comportement 
de la jockey Margot ROMARY dans la ligne d’arrivée en ne soutenant pas suffisamment son 
partenaire pour obtenir la 7ème, cette monte étant équivoque pour les parieurs et la régularité 
des courses, de la sanctionner par une interdiction de monter d’une durée de 4 jours ; 
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Cette sanction est proportionnée et justifiée par la nécessaire protection des parieurs, la 
régularité des courses publiques et leur crédibilité, ainsi que la protection de leur image ;

Toutefois il convient de préciser comme cela est développé et expliqué ci-dessus que les 
éléments du dossier ne permettent cependant pas de mettre en évidence des instructions 
qualifiables de fautives nécessitant une sanction concernant l’entraîneur Sandrine GAVILAN 
ou le propriétaire ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
-	 de prendre acte des explications de l’entourage du cheval PASSEPARTOUT ;
-	 de sanctionner la jockey Margot ROMARY par une interdiction de monter d’une durée 

de 4 jours.

Paris, le 20 mai 2026 
M. H. d’ARMAILLE - M. J. d’INDY - M. A.de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Jean d’INDY ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre pour une durée maximale 
de six mois ou retirer les autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop à M. 
Erwan BURELLER ;

Rappel des faits :

En application des dispositions du Décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux sociétés de 
courses de chevaux et au pari mutuel, M. Erwan BURELLER a bénéficié d’un avis favorable de 
la part du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Nationale de la Police Judiciaire 
du ministère de l’Intérieur, qui a permis à France Galop de lui délivrer une autorisation lui 
permettant de monter en qualité de jockey ;

Le 28 avril 2026, lesdits Commissaires ont reçu un courrier dudit Service, en date du 27 avril 
2026, visant à suspendre ou à retirer les autorisations susvisées à M. Erwan BURELLER en 
détaillant les motivations de cette demande ; 

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis le courrier à M. Erwan BURELLER dans le 
cadre de la procédure contradictoire mise en place ; 

Ils lui ont demandé de faire parvenir ses observations écrites sur la situation en lui rappelant 
les dispositions en matière de demande de suspension ou de retrait d’autorisations par le 
ministère de l’Intérieur ;

Le 11 mai 2026, lesdits Commissaires ont réceptionné un courriel de Mme Dominique 
BURELLER en réponse à la demande du Service Central susvisé, adressé pour son fils qui 
demandait un délai de réponse supplémentaire, courrier qui a été adressé le même jour au 
ministère de l’Intérieur aux fins d’obtenir sa décision à ce sujet ;

Le 12 mai 2026, le ministère de l’Intérieur accordait le délai ainsi demandé à M. Erwan BURELLER 
et lui laissait jusqu’au 19 mai 2026 pour répondre ;

Le 19 mai 2026, les Commissaires de France Galop ont réceptionné un courriel de M. Erwan 
BURELLER en réponse à la demande du Service Central susvisé, accompagné de pièces 
jointes ;
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Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis l’ensemble des éléments au ministère de 
l’Intérieur dans le cadre de la procédure contradictoire mise en œuvre, tout en lui demandant 
de bien vouloir indiquer les suites qu’il souhaitait y donner, ainsi qu’à la demande et notamment 
si le ministère la maintenait ; 

Le 19 mai 2026, le ministère informait, dans le cadre de la procédure contradictoire mise 
en œuvre, les Commissaires de France Galop de sa décision de maintenir sa demande en 
précisant qu’elle consistait en le retrait de son autorisation de monter en qualité de jockey à 
M. Erwan BURELLER ; les motivations étant adressées à l’intéressé avec la présente décision ;

Après avoir dûment demandé des explications à M. Erwan BURELLER pour l’examen 
contradictoire de ce dossier et avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux 
et au pari mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Les Commissaires de France Galop ont été saisis par un courrier du Service Central des Courses 
et Jeux de la Direction Nationale de la Police Judiciaire en date du 27 avril 2026, sollicitant la 
suspension ou le retrait des autorisations délivrées à M. Erwan BURELLER, puis par un courrier 
du 19 mai 2026 maintenant cette demande ; 

Lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure 
contradictoire ; 

Lesdits Commissaires ont, tout au long de la présente procédure, adressé l’ensemble des 
éléments au ministère et à M. Erwan BURELLER ; 

Le ministère a souhaité maintenir sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. 
Erwan BURELLER par courrier en date du 19 mai 2026 ; 

Il y a lieu, dans ces conditions, en application du Décret susvisé et de la demande de mesure 
administrative du ministère de l’Intérieur, maintenue :

-	 de prendre acte de la transmission des éléments du dossier à M. Erwan BURELLER 
ainsi qu’au ministère de l’Intérieur, suite aux démarches et à la procédure que les 
Commissaires de France Galop ont mise en place à la demande dudit ministère ; 

-	 de prendre acte du courrier du ministère en date du 19 mai 2026 indiquant 
expressément que le Service Central des Courses et Jeux « se prononce, au nom du 
ministère de l’Intérieur pour un retrait de l’autorisation de monter (jockey) délivrée à 
M. Erwan BURELLER » ; 

-	 d’indiquer en conséquence à M. Erwan BURELLER que les Commissaires de France 
Galop, liés par la demande réitérée du ministère de l’Intérieur sans pouvoir donner 
leur appréciation sur le fond du dossier, sont tenus, au vu des textes applicables, de 
retirer l’autorisation de monter en qualité de jockey délivrée à M. Erwan BURELLER ; 

PAR CES MOTIFS

Décident : 
-	 de retirer l’autorisation de monter en qualité de jockey délivrée à M. Erwan BURELLER, 

à compter de ce jour.

Paris, le 19 mai 2026 
M. H. d’ARMAILLE - M. A. de LENCQUESAING - M. J. d’Indy

ANNEXE : 	 Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Nationale de la 
Police Judiciaire du ministère de l’Intérieur reçu le 19 mai 2026
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LA ROCHE-SUR-YON – 28 SEPTEMBRE 2025 - PRIX DE LA VILLE DE LA ROCHE-SUR-YON 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Jean d’INDY ; 

LUCIANO DES MOTTES, arrivé 1er de la course susmentionnée, a été soumis à l’issue de 
l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un 
prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence d’ACIDE FLUFENAMIQUE ;

La Société d’Entraînement P&C. PELTIER, informée de la situation, a fait connaître à la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse 
de la seconde partie du prélèvement ;

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et 
dûment demandé à M. Daniel JOSSET et à la Société d’Entraînement susvisée, respectivement 
propriétaire et entraîneur dudit hongre, à adresser leurs explications pour l’examen 
contradictoire de ce dossier à moins qu’ils ne demandent à être entendus et en leur rappelant 
leur droit de ne pas apporter d’explications ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop, en date du 24 avril 2026, 
mentionnant notamment que :  

-	 les ordonnances sont classées et numérotées chronologiquement, la pharmacie est 
en règle et ne contient pas d’ACIDE FLUFENAMIQUE ;

-	 le hongre LUCIANO DES MOTTES s’est accidenté sur la dernière haie avant sa victoire 
à LA-ROCHE-SUR-YON le 28 septembre ;

-	 un pansement compressif a été mis en place par le vétérinaire traitant avant son 
passage au salivarium, où LUCIANO DES MOTTES n’a pas uriné et a été prélevé en 
sang ;

-	 LUCIANO DES MOTTES est au repos au box depuis l’accident ;
-	 le hongre n’a pas reçu de traitements avant la course, ni après l’ordonnance rédigée 

suite à l’accident ;
-	 les résultats des prélèvements sanguins réalisés sur ledit hongre le jour de la 

notification sont négatifs ;
-	 le personnel a été interrogé, sans succès sur la prise d’un éventuel traitement à base 

d’ACIDE FLUFENAMIQUE ;
-	 la Cheffe du Service de Biologie Equine de la FNCH précise que la vétérinaire de 

permanence sur l’hippodrome de LA-ROCHE-SUR-YON ce jour-là, a été interrogée 
pour savoir si elle connaissait l’ACIDE FLUFENAMIQUE et si elle en avait manipulé afin 
d’évaluer si un risque de contamination au moment de la réalisation du pansement était 
envisageable. La vétérinaire a confirmé qu’elle ne connaissait pas cette substance, 
qu’elle ne l’avait jamais utilisée et qu’elle ne voyait pas comment une contamination 
de ce type aurait pu intervenir ;

-	 la note complémentaire précise également : « Immédiatement après la réalisation du 
pansement, LUCIANO DES MOTTES a été présenté à l’équipe vétérinaire de la FNCH 
afin de réaliser le prélèvement biologique. Compte-tenu de la blessure, une prise de 
sang a été effectuée immédiatement et le prélèvement urinaire n’a pas été tenté afin 
que le cheval puisse recevoir les soins appropriés pour sa plaie dans les meilleurs 
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délais. Le (vétérinaire préleveur) et son aide, (…), ont été interrogées également sur 
éventuelle utilisation d’une crème à base d’acide flufénamique. Aucune des deux ne 
connaissait cette substance, ni de médicament en contenant. 

Aucune des trois personnes interrogées n’a appliqué de crème anti-inflammatoire, ne connaît 
ou n’utilise de médicament à base d’acide flufénamique. » ;

-	 l’accueil dans l’établissement d’entraînement a été cordial et coopératif ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le courrier de la Société d’Entraînement susvisée reçu le 5 mai 2026 mentionnant 
notamment : 

-	 qu’au vu de l’étendue de la plaie après la course, un premier pansement a été effectué 
par le vétérinaire de service avant le prélèvement, puis un autre après ; 

-	 que concernant la contamination à l’acide flufénamique, ils ne détiennent aucun 
produit contenant cette molécule comme l’a constaté le vétérinaire de France Galop 
et qu’ils n’utilisent d’ailleurs que des crèmes à base de miel ; 

-	 que le personnel a indiqué ne pas utiliser de crème de « quoi que ce soit » ; 
-	 qu’ils n’ont aucune raison d’être positif à cette crème contenant de l’acide 

flufénamique, et que la seule chose qui peut paraître, c’est que la vétérinaire ait fait 
un premier pansement sur une plaie ouverte sans incriminer qui que ce soit ;

Vu les articles 22, 39, 85, 198, 200, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

I/ Sur le classement de LUCIANO DES MOTTES

Le résultat de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur LUCIANO DES MOTTES a révélé 
la présence d’ACIDE FLUFENAMIQUE, ce qui n’est pas contesté même si l’entraîneur ne sait 
pas comment l’expliquer ;

Il appartient à l’entraîneur de prendre toutes les précautions possibles pour éviter qu’un cheval 
de son effectif ne soit positif à l’issue d’une course, la seule présence de cette substance 
caractérisant l’infraction au Code des Courses au Galop ;

LUCIANO DES MOTTES doit, en conséquence, être distancé de la 1ère place de la course 
susvisée dans le respect de l’égalité des chances ;

II/ Sur la responsabilité 

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substances prohibées dans les organismes 
des chevaux implique également de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur 
entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf 
exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 

La positivité en cause reste inexpliquée et les éléments du dossier sont donc insuffisants pour 
permettre une exonération de responsabilité de ladite Société d’Entraînement responsable 
de ce cheval et de son environnement ;

Il y a donc lieu de sanctionner la Société d’Entraînement P&C. PELTIER, en sa qualité d’entraîneur 
gardien responsable dudit hongre, de son environnement, de son entretien et de la gestion des 
soins dans son établissement, en l’espèce et au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, 
par une amende de 3.000 euros ; 
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PAR CES MOTIFS

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 85, 198, 200, 201 et de 
l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé de : 

-	 distancer LUCIANO DES MOTTES de la 1ère place du Prix de LA VILLE DE LA ROCHE-
SUR-YON ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1ère LORCA EMERY ; 2ème LADOUCEFOLIE ; 3ème LIBERIA ; 
-	 sanctionner la Société d’Entraînement P&C. PLETIER en sa qualité de gardien 

responsable dudit hongre par une amende de 3.000 euros.

Paris, le 12 mai 2026 
M. K. HUYBERS - M. J. d’INDY - M. P-Y. LEFEVRE

 

HIPPODROME DE LONGCHAMP

Réunion du 10 mai 2026

AVENANT AU PROCES-VERBAL

A l’issue de la réunion de courses, les Commissaires ont été saisis par les agents de sécurité 
de l’hippodrome, se plaignant du comportement de M. Hugo NAMUR, titulaire d’un agrément 
d’éleveur et associé, et Directeur du Haras du CHEVOTEL, à son arrivée sur l’hippodrome.

MM Christophe et Florian DUMOUCHEL de l’agence EVIDENCE ont expliqué que M. Hugo 
NAMUR était arrivé sur l’hippodrome avec une carte de membre non valide (2025), qu’il avait 
refusé de s’arrêter devant les agents de sécurité pour prendre un ticket d’entrée et qu’il avait 
même bousculé Mme AMMA LANIVONG, épaule contre épaule, pour pouvoir passer.

M. Hugo NAMUR a déclaré qu’il était en retard et pressé pour se rendre sur l’hippodrome, qu’il 
avait effectivement une carte de membre périmée (2025), mais qu’il se présentait depuis des 
semaines, voire des mois, sur les hippodromes de France Galop avec cette carte, qu’il avait 
effectivement forcé l’accès pour rentrer sur l’hippodrome, mais sans jamais avoir eu aucun 
contact avec Mme AMMA LANIVONG, et qu’il contestait les dires des

personnes susnommées. Les Commissaires de courses, après avoir pris connaissance des 
explications de MM. Florian et Christophe DUMOUCHEL, Mme AMMA LANIVONG

et M. Hugo NAMUR, et n’étant pas satisfaits par les explications de M. Hugo NAMUR, ont 
sanctionné ce dernier au regard des articles 194 et 224 du Code des Courses au Galop, par une 
amende de 500 euros et par une interdiction des enceintes réservées pour une durée de 90 
jours (du 11 mai 2026 au 08 août 2026) pour avoir eu une attitude incorrecte.

La présente décision a été transmise à l’employeur de M. Hugo NAMUR.
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AVENANT AU PROCES VERBAL

de la 4ème course (Prix Solemia – Arc de Triomphe) du 25 Avril 2026 à Hyères

Référence dossier: Hyères – 25/04/2026 – 4ème Course – Prix Solemia Arc de Triomphe

Pièce jointe: Articles 231 – 235 – 236 – 237 du Code des Courses au Galop

Monsieur,

Les Commissaires, ayant statué après examen du dossier cité en référence et après avoir pris 
acte de vos explications, vous informe :

Qu’ils vous sanctionnent au regard des articles 194 et 224, par une amende de 1000€ (mille

euros), la personne nommée Léa GENEVET étant placée sous votre responsabilité ayant eu

une attitude incorrecte, faisant acte de brutalité à deux reprises envers le cheval ROMAN 
MOON dans l’aire de départ, comme l’atteste le film de contrôle.

Les décisions des Commissaires sont susceptibles d’appel dans les conditions fixées par les

articles 231, 235, 236 et 237 joints.
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Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2026/10 – obstacle	 1

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    7 mai 2026

jockey Dylan UBEDA monte la pouliche MA BELLE D’OR avec un kilo 
de surcharge.
Le jockey Dylan UBEDA ayant comme le stipule l’article 150 
paragraphe VI du Code des Courses au Galop, la possibilité de se 
présenter à la pesée avant la course avec un poids dépassant de 
plus d’un kilo le poids déclaré.
Le hongre MISSILE RAFFLES (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 557	 3445	 PRIX PAUL COCHARD

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 12.000. Poids :  5 ans, 67 kg ; 6 ans, 
69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 6.000 
l’année dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

	 281		  King De La Noverie, h, b, 6 ans, par Tiger Groom GB 
et Quat’Sous D’Or [Lost World (IRE)], 72 k (69 k),  h, 
Mme A. Salaun-Bordillon (E. Meunier), A. Le Clerc (s)

	 356		  First Marvel, h, b, 6 ans, par Masked Marvel GB et 
First Sandia [Sabiango (GER)], 73 k, gh, Mme S. Mestries 
(E. Labaisse), Mme S. Mestries

			   Pop Light, h, b, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Thisbe [Pyramus (USA)], 73 k (72 k),  h, V. Chatellier 
(E. Manceau), V. Chatellier

	 281	 2	 Lyrical Star, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Victoria’S 
Star [Poliglote (GB)], 71 k,  h, Famille Bryant (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

	 90		  Le Magnifico, h, b, 5 ans, par Clovis Du Berlais et 
Utz (Nononito), 72 k, gh, Ecurie R.E. (C. Lefèbvre), 
P. & C. Peltier (s)

	 90	 4	 St Henri Detaillon, h, b.f, 5 ans, par Goliath Du 
Berlais et Savage River [Sageburg (IRE)], 68 k, gh, 
Mme S. Tortiger (T. Beaurain), J. Delaunay (s)

	 490		  Royal Paloma, f, b, 5 ans, par My Risk et Cap 
D’Ombree (Kapgarde), 72 k, g, N. Boudraa (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 127 a
1 long ¼, 4 long ½, 3 long, 1 long ½, 9 long, 9 long ½.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Hubert Riviere.

	 800 a	 Earl De Cordelles, Earl Gasconne.

	 452 a	 Mme Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

	 313 a	 Suc. Magalen Bryant.

	 156 a	 Philippe Peltier, Hugues Lusson.

	 104 a	 Pascal Noue, Fabrice Simon.

	 52 a	 Mme Philippe Cottin, Noel Boudraa.

Temps total : 6’17’’27’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Félix DE GILES, Clément LEFEBVRE, Jean-
Stéphane LEBRUN et Thomas BEAURAIN, les ont respectivement 
sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée d’un 
jour, pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ en ne respectant 
pas les ordres du juge au départ, et en ne se regroupant pas au 
moment du lacher des élastiques.
En outre, les Commissaires, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Emilien MANCEAU, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait preuve d’indiscipline 
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0218 127	 jeudi 7 mai 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Michel GAUTIER – 
Frédéric GUILLON

	 556	 3443	 PRIX DOMINIQUE DE BROGLIE

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de 
haies, cette année, été classés dans les deux premiers d’une course 
de dotation totale de 50.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 58 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.
Référence : +12.

	 338	 5	 Venetian Beauty, f, b, 4 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Queretara (IRE) (Exceed And Excel AUS), 681/2 k,  h, 
Ecurie Francky Defosse (C. Lefèbvre), M. Rolland (s)

	 341	 3	 Missdenuo, f, al, 4 ans, par Voiladenuo et Canitie 
[Fragrant Mix (IRE)], 70 k (66 k), gh, Mme L. Charital 
(M. Duchene), J. Boisnard (s)

	 354	 1	 Missile Raffles, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Fortuitous 
[Martaline (GB)], 681/2 k (661/2 k), gh, S. Munir 
(Mme B. Frost), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 370		  Boulevard Bourdon, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Montroty [Le Havre (IRE)], 691/2 k,  h, F. Dezzutto 
(T. Chevillard), D. Windrif

	 412		  Hasparren, h, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Treize Treize (Dream Well), 69 k, Ah, M. Martinez 
(T. Beaurain), J. Delaunay (s)

	 329	 2	 La Prodigieuse, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Alix Pretty [Le Fou (IRE)], 64 k (62 k), G. Le Baron 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

	 426	 4	 Victory Wind, h, gr, 4 ans, par City Light et Porto 
Arabia IRE (Iffraaj GB), 691/2 k (661/2 k), Ah, H. Rubin 
(D. Carre), S. Foucher

	 426		  Mon Seul Desir, f, 4 ans, 631/2 k (641/2 k), A, 
D. Ben Ghouzi (de F. Giles), M. Seror (s)

	 426	 1	 Lady Zaza, f, 4 ans, 641/2 k, Ah, Ecurie Tygaly 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

9 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 985 a
Sans motif : Ma Belle D’Or

3 long, 1 long ¼, ½ long, 4 long, 5 long ½, 6 long, 1 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

	 2 016 a	 S.A. S. Haute Vallee.

	 985 a	 Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.

	 582 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

	 403 a	 Ecurie X.

	 224 a	 Manuel Martinez.

	 156 a	 Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.

	 112 a	 Haras De Montaigu.

Temps total : 4’32’’5’’’
La pouliche MA BELLE D’OR a été déclarée non partante par la 
société d’entrainement M. SEROR (S), Mickael SEROR, représentant 
de ladite société d’entrainement, ayant refusé entre la pesée 
officielle et l’arrivée des chevaux au rond de présentation, que le 
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	 353	 2	 Je Suis Joly, f, b, 7 ans, par Khalkevi IRE et Coquine Joly 
[Saddler Maker (IRE)], 72 k (71 k), gh, Mme FX. Lefeuvre 
(Tho. Journiac), A. Lefeuvre (s)

	 398	 5	 Devil Rose, f, b, 6 ans, par Conillon GER et Racirose 
(Racinger), 681/2 k (671/2 k), Ah, R. Roulois (E. Manceau), 
W. Menuet (s)

			   Happy De Reve, h, b, 9 ans, par Voiladenuo 
et Boucouria [Ballingarry (IRE)], 70 k (67 k), A, 
Mme E. Simonet (M. Duchene), B. Lefevre (s)

	 488	 4	 Inzeo Du Gouet, h, b, 8 ans, par Rail Link GB et 
Dolly Du Gouet [Network (GER)], 671/2 k (641/2 k), 0, 
G. Delourme (K. Geffroy), B. Lefevre (s)

	 378	 4	 Jamailya, f, 7 ans, 711/2 k, E. Leray (s) (de F. Giles), 
E. Leray (s)

	 451	 2	 Jazz Festival, h, 7 ans, 681/2 k, Agh, W. Menuet (s) 
(R. Mayeur), W. Menuet (s)

			   Sulisane Kerdane, f, 7 ans, 72 k (68 k), Ah, G. Brault 
(A. Lepage), Gab. Leenders (s)

	 419		  Joyfull, h, 7 ans, 71 k, Ah, J. Provost (A. Coupu), 
E. Lecoiffier

	 461	 2	 Apollo Creed, h, 12 ans, 701/2 k,  h, Ger. Lecomte 
(T. Beaurain), Ger. Lecomte

	 417	 3	 Gino Du Mathan, h, 8 ans, 661/2 k (64 k), Ah, M. Nadot 
(A. Blais), M. Nadot

13 partants ; 33 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 517 a
1 long ¼, encolure, 4 long ½, 3 long, 6 long, 5 long, tête, 3 long ½, 
1 long.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

	 1 696 a	 Andre-Jean Belloir, Pa-Ouvry.

	 829 a	 Suc. D’ Armaille.

	 490 a	 Arsene Schott, Ludovic Schott, Jules Schott, Valentin Schott.

	 339 a	 Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Francois-Xavier Lefeuvre.

	 188 a	 Anthony Goudal, Mme Barbara Misin, Noe Goudal, Henri Simon.

	 131 a	 Jean-Paul Gronfier.

	 94 a	 Thierry Lemoine.

Temps total : 4’58’’6’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Thomas BEAURAIN concernant les raisons 
pour lesquelles il avait arreté le hongre APOLLO CREED après le saut 
du talus landais.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était accidenté seul sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’encontre de l’un de ses 
concurrents.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Baptiste LE CLERC, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 
sollicitations).
Le hongre KEPLER (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

NORT-SUR-ERDRE

0139 128	 vendredi 8 mai 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Denis CLAVIER – Tatiana BOUVET – 
Jordan SERO – Marc POTIRON

	 560	 3447	 PRIX ALBERT CHANTREAU

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

			   Monkorridor, h, b, 4 ans, par Nidor et City Korri 
[Soul City (IRE)], 67 k,  h, Saugayere Horse Racing 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 412		  Secret D’Alcove IRE, h, b, 4 ans, par Dschingis Secret 
GER et Let’S Do It [Early March (GB)], 73 k (69 k),  h, 
G. Samama (M. Duchene), J. Boisnard (s)

	 445	 2	 Braqueur, h, r, 4 ans, par Beaumec De 
Houelle et Olive (Forestier), 68 k (65 k), Ah, 
Ecurie Enzo et Michael Rizieri (M. Zitiou-Collonges), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)
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au départ en ne respectant pas les ordres du juge au départ et en ne 
se regroupant pas au moment du lacher des élastiques.
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jeune jockey Elouan MEUNIER, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ en ne respectant pas les ordres du 
juge au départ et en ne se regroupant pas au moment du lacher des 
élastiques.
Le hongre FIRST MARVEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 558	 3444	 PRIX TELAYOU

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 55 k.
Ligne intérieure du steeple
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Référence : +15.

	 462	 5	 Gypse, h, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et On The Line 
[Green Tune (USA)], 68 k,  h, Searching (C. Lefèbvre), 
N. Moisson (s)

	 462	 2	 Modus Operendi, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Joly Nelsa [Brier Creek (USA)], 68 k (67 k), gh, 
JM. Bazire (E. Manceau), P. & C. Peltier (s)

	 377	 2	 Ma Star Sivola, f, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Gaspatir 
[Muhtathir (GB)], 70 k,  h, Detre Racing (A. Zuliani), 
d’E. Andigné

	 418	 7	 Murrayfield Park, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Farafra [Martaline (GB)], 67 k, Terrains d’Avilly Saint-
Leonard (A. Gautron), Rob. Collet (s)

	 502	 3	 Sainte Vahalla, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Harvalla 
[Archange D’Or (IRE)], 66 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 449	 2	 Vista Of Dover, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Rose Vista (Vatori), 70 k (67 k), 0, C. Hogg 
(L. Colson), N. Paysan

	 502	 1	 Mirabella Dodville IRE, f, gr, 4 ans, par Balko 
et Exetera (Maresca Sorrento), 67 k (63 k), gh, 
Ecurie Herve Guerin (J. Phelippe), M. Seror (s)

	 462		  Come Away, f, 4 ans, 68 k (66 k), Ah, P. Leblanc 
(Y. Courmont), P. Leblanc

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
462 a
Eng. Sup. : Mirabella Dodville IRE

encolure, 9 long ½, 1 long, 1 long, 6 long, 1 long.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

	 1 872 a	 John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan.

	 915 a	 Philippe Thiriet, Jacques Cypres.

	 540 a	 Haras De Sivola, Max Trapenard.

	 374 a	 Patrick-Georges Roulois, Mme Lise Roulois.

	 208 a	 Ecurie De La Verte Vallee, Mme Glwadis Lardot, Alexis Lardot, Mme Delphine 

Lardot.

	 145 a	 Christopher Hogg.

	 104 a	 Lee Hyland, prime non attribuée.

Temps total : 4’59’’64’’’
La pouliche SAINTE VAHALLA a été munie d’un bonnet anti bruit 
pour être présentée au public.
Le hongre GYPSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

	 559	 3446	 PRIX MON MOME

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 53 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +19,5.

	 461	 5	 Jolita Baie, f, b, 7 ans, par Crillon et Montaraza 
[Anabaa Blue (GB)], 70 k, gh, Mme A. Salaun-Bordillon 
(B. Le Clerc), A. Le Clerc (s)

	 461	 4	 Kepler, h, b, 6 ans, par Whipper USA et Sculture 
[Shaanmer (IRE)], 72 k,  h, Mme d’M. Andigné 
(C. Lefèbvre), d’E. Andigné

	 372	 4	 Easter Sunday, h, al, 8 ans, par Sunday Break JPN et 
Kotkie Bleue (Kotky Bleu), 72 k (69 k),  h, Mme J. Le Stang 
(Q. Samaria), Mme J. Le Stang
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Commissaires de courses : Audrey COTILLON – M Thierry HERNANDEZ – 
Jean-Pascal CONTE – Carole MERY

	 562	 3449	 PRIX DU CREDIT MUTUEL

(Haies)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 6.000 (victoires et places) Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 1.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 421		  Newain, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Obelia (Funny Baby), 67 k (66 k),  h, F. Hennequin 
(Tho. Journiac), P. & C. Peltier (s)

			   Lilajo, f, n, 3 ans, par Choeur Du Nord et Jolila [Layman 
(USA)], 65 k, JCN. Bignon (E. Labaisse), G. Lassaussaye

			   Royal Marvel, h, b.f, 3 ans, par Masked Marvel GB 
et Royale Du Berlais [Poliglote (GB)], 67 k (63 k),  h, 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s) (L. Salmon), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 421	 6	 Navajo Du Large, h, n.p, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Danse Du Large [Astarabad (USA)], 67 k (68 k), 
Ah, Mme L. Charital (J. Reveley), J. Boisnard (s)

	 192		  Namouna, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Glady 
[Rail Link (GB)], 65 k,  h, Ecurie Benaroussi Sofiane 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 399	 4	 La Sayniorita, f, 3 ans, 66 k,  h, F. Nicolle 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

	 328	 6	 Quel Bonheur, h, 3 ans, 67 k, Ah, J. Bayon (V. Morin), 
J. Boisnard (s)

			   Tederino, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, Haras du Logis Saint-
Germain (Z. Donnais), F. Nicolle

	 471	 4	 Musical Moon, f, 3 ans, 66 k,  h, D. Galt (T. Chevillard), 
J. Boisnard (s)

	 471	 5	 Mind Paradise, f, 3 ans, 65 k (67 k),  h, OJ. Campos 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 175 a
1 long ¼, 1 long ½, 3 long, 1 long ¼, 2 long, 3 long, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Francis Hennequin, Mme Beatrice Nicco, Jean-Paul Bazot.

	 487 a	 Earl Lassaussaye.

	 284 a	 Neustrian Associates.

	 192 a	 Pascal Noue.

	 91 a	 Sofiane Benaroussi, Thierry Cypres.

Temps total : 4’13’’50’’’
Le hongre NEWAIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 563	 3450	 PRIX LEON ET PIERRE NICOLLE

(Haies)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 2.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			   Malabars, h, gr, 4 ans, par For Fun et Friandise 
Girl [Hurricane Cat (USA)], 67 k (66 k),  h, 
Haras de La Haie Neuve (Tho. Journiac), 
P. & C. Peltier (s)

	 44	 6	 J’En Suis Dingue, f, al, 4 ans, par No Risk At All 
et J’Halucele [Martaline (GB)], 65 k (651/2 k),  h, 
Mme P. Papot (B. Lestrade), F. Nicolle

			   Go Fight, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Effendi 
(No Risk At All), 68 k,  h, B. Blachon (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 458	 4	 Mywork, h, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Be Work 
[Network (GER)], 67 k,  h, D. Galt (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   For Spes, f, b.f, 4 ans, par Motivator GB 
et Finella [Kingsalsa (USA)], 65 k (64 k),  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (Bougon Bougeard), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 418		  Divin Kawa, h, 4 ans, 67 k, g, SAS Mon Romain 
(T. Chevillard), L. Cadot
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	 358	 3	 Millemercis Sivola, f, b, 4 ans, par Victory Song 
IRE et Elue De Sivola [Martaline (GB)], 65 k (64 k),  h, 
Haras de Sivola (E. Manceau), J. Delaunay (s)

	 453		  Marcory Du Banco, h, b, 4 ans, par Ultra IRE et Lady 
Bering GB [Bering (GB)], 67 k (64 k), gh, N. Paysan 
(L. Colson), N. Paysan

	 358		  Dame De Choeur, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, JCN. Bignon 
(A. Lepage), G. Lassaussaye

	 449		  Little Perfect, h, 4 ans, 67 k (64 k), 0, Mme C. Precy-
Baroni (J. Bry), C. Lequien (s)

	 384		  Motor Head, h, 4 ans, 67 k, gh, de E. Waresquiel 
(C. Lefèbvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

8 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
414 a
Eng. Sup. : Marcory Du Banco

1 long ½, 5 long, 6 long, 8 long, ¾ long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Regis Claude.

	 487 a	 Gerard Samama, prime non attribuée.

	 284 a	 Hugues Rousseau.

	 192 a	 Haras De Sivola, Max Trapenard.

	 91 a	 Mme Benedicte Barrier.

Temps total : 5’33’’34’’’
A l’issue de la course, le cheval MONKORRIDOR a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

	 561	 3448	 PRIX GILLES TARTOUE - (PRIX PEPINIERES DU VAL 

D’ERDRE)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, cette année, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 
65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 523	 4	 Hourvari Saramour, h, b, 9 ans, par Lone Bid et 
Neiva De Chalamont (Mollicone Junior), 70 k, A, 
Mustang SARL (C. Lefèbvre), M. Solier

	 396	 3	 Ticatan Ducormier, h, gr, 7 ans, par Ballingarry IRE et 
Loana Davis (Kaldounevees), 67 k, 0h, Mme T. Letort 
(D. Thomas), Mme T. Letort

	 408		  Nabab Has, h, al, 5 ans, par Zarak et Chata Joana 
Has (Dream Well), 67 k, Y. Longepe (R. Mayeur), 
F. Hayeres (s)

	 396	 2	 Kiss Me Des Neiges, f, b, 6 ans, par Nom De D’La 
et Carla Des Neiges (Buck’S Boum), 67 k (64 k), g, 
B. Martin (H. da Costa Torres), F. Foucher

	 309		  I’M Super Quick, f, al, 8 ans, par Joshua Tree IRE 
et Quick Siren Mae [Bricassar (USA)], 73 k (70 k), g, 
SCEA Ecurie des Jap (A. Duvacher), A. Lefeuvre (s)

	 407	 4	 El Mundo, h, 6 ans, 68 k, gh, E. Metivier (E. Metivier), 
E. Metivier

			   Knight Rider, h, 6 ans, 68 k (65 k), Ecurie Jaeckin 
(A. Lepage), F. Hayeres (s)

	 533		  Ringo Star, h, 7 ans, 70 k (67 k), 0, Mme C. Dersoir 
(J. Bry), C. Lequien (s)

	 165	 6	 Bien Divin, h, 8 ans, 68 k (67 k), Ah, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

			   Mirage D’Etat, h, 8 ans, 67 k,  h, Mme D. Airaldi 
(T. Dumouch), A. Lefeuvre (s)

	 461		  Inshalaa We Trust, h, 6 ans, 67 k (63 k), A, 
Mme E. Cliquet (K. Geffroy), L. Carberry (s)

	 408	 2	 Lulu De Laprelle, f, 5 ans, 64 k (61 k),  h, F. Guillossou 
(K. Carpentier), F. Guillossou

12 partants ; 32 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 251 a
¾ long, courte encolure, 3 long ½, 4 long, 1 long ½, tête.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Damien Bonnot.

	 556 a	 Jean-Luc Letort, Mme Dominique Letort.

	 324 a	 Scea Hamel Stud.

	 220 a	 Laurent Cernin, Bertrand Martin.

	 104 a	 Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet.

Temps total : 5’12’’49’’’
A l’issue de la course, le cheval KISS ME DES NEIGES a fait l’objet 
d’un contrôle biologique.
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	 565	 3453	 PRIX DES ASPERGES

(Haies - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course à 
obstacles, cette année, reçu une allocation de 12.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 52 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +18 ; 1 ans et +, +20.

	 359	 1	 Rock Teen, h, b, 7 ans, par Kap Rock et Sainte Borgue 
(Saint Des Saints), 661/2 k, gh, B. Compignie (A. Coupu), 
A. Dubreuil

			   Sunny Swing, h, b, 6 ans, par Ivanhowe GER et 
Transcendante [Trempolino (USA)], 70 k (69 k),  h, 
JM. Callier (N. Ferreira), S. Dehez (s)

			   Kyd Bill, h, b.f, 6 ans, par Cokoriko et Direine [Honolulu 
(IRE)], 69 k,  h, P. Vitek (D. Ubeda), P. Vitek

	 456		  Jungle Sea, h, b, 7 ans, par Coastal Path GB et Bubble 
Sea [Great Pretender (IRE)], 641/2 k, g, G. Mollier 
(L. Philipperon), D. Windrif

	 288	 2	 Imperium, h, b, 8 ans, par Bathyrhon GER et 
Bella Napoli (Dream Well), 70 k,  h, E. Cournault 
(C. Smeulders), A. Acker (s)

	 429		  Lady Du Clos, f, b.f, 5 ans, par Petillo et Osmazome 
[Ungaro (GER)], 681/2 k (671/2 k), Ah, Mme C. Charrier 
(A. Chesneau), Mme C. Charrier

			   Jack Des Mottes, h, b, 7 ans, par Castle Du Berlais 
et Ewing Des Mottes [Nikos (GB)], 671/2 k (641/2 k), g, 
P. Munsch (A. Masson), P. Munsch

	 432	 5	 Best Bowl, h, 10 ans, 69 k (65 k),  h, C. Milliere 
(JF. Rambur), M. Pitart

	 414	 5	 Kissy, f, 5 ans, 66 k (63 k), gh, D. Vilbert (B. Marchand), 
D. Artu (s)

	 432		  Top Daay GB, f, 6 ans, 72 k,  h, G. Blot (T. Beaurain), 
G. Blot

	 288	 3	 Tough Times, h, 6 ans, 691/2 k, Scuderia Aichner SRL 
(J. Kratochvil), J. Vana Jr

	 482		  Dabasir IRE, h, 5 ans, 651/2 k (62 k), Ah, 
Mario Genovese SRL (T. Servier), Mme G. Menato

	 482		  Beautyfull Eyes, f, 5 ans, 69 k (65 k), gh, D. Dahan 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

13 partants ; 37 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 668 a
Code anomalie CP : Celeb IRE

Code anomalie DE : Nikki Flight

3 long, 8 long, 3 long ½, 2 long ½, courte encolure, 2 long, tête, 
1 long, 2 long ½.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

	 1 696 a	 Bertrand Compignie.

	 829 a	 Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

	 490 a	 Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

	 339 a	 Etienne Leenders, S.C.E.A. Ecurie Des Jap, Mme Cecile Adonias.

	 188 a	 Francois-Marie Cottin.

	 131 a	 Alain Jollivet, Claude Lecomte.

	 94 a	 Ecurie Des Mottes.

Temps total : 4’41’’49’’’
Le hongre CELEB (IRE) a été déclaré non-partant derrière les 
élastiques par le vétérinaire de service, ledit hongre présentant une 
boiterie à l’antérieur droit.
Le départ a été repris puis donné à 17h24.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour 
examiner les raisons ayant amené la jument NIKKI FLIGHT à ne pas 
s’élancer au laché des élastiques.
Après examen du film de contrôle et audition de l’entraineur Davide 
SATALIA, les Commissaires ont déclaré la jument NIKKI FLIGHT non-
partante après course, conformément à l’article IV 160 du Code des 
Courses au Galop et ont indiqué à l’entraineur que ladite jument 
serait interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus 
de s’élancer au laché des élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Nathanael FERREIRA, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre ROCK TEEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 566	 3452	 PRIX DU HAUT KOENIGSBOURG

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course 
à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 
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	 403	 2	 Tomland, h, 4 ans, 69 k,  h, Ecurie Ch-A Mary 
(G. Richard), Mme V. Seignoux

			   Money Cash, h, 4 ans, 68 k (66 k),  h, A. Delaroque 
(Mme C. Prichard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

			   Malinka Bellevue, f, 4 ans, 65 k (66 k), JP. Bichon 
(G. Ré), T. Fourcy (s)

	 458		  Mar Negro, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, Mme I. Montenegro 
(D. Rodriguez), M. Brethous (s)

			   Mister De Coquerie, h, 4 ans, 67 k (63 k), gh, L. Le Vot 
(L. Salmon), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

11 partants ; 41 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 504 a
1 long, 2 long, ¾ long, 7 long ½, 2 long ½, encolure, 2 long ½, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Haras De La Haie Neuve, Mme Dorothee Saliou.

	 556 a	 Haras Enki.

	 324 a	 Olivier Tricot, Louka Tricot-Legriffon, Mme Meline Tricot-Legriffon.

	 220 a	 Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

	 104 a	 Haras Du Quesnay.

Temps total : 4’10’’60’’’
Le hongre MALABARS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 564	 3451	 PRIX LOUIS DUBOURG

(Haies)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 
66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 
2.000 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 100 m env.

	 405	 3	 Kate To Win, f, gr, 6 ans, par The Anvil IRE et Sissie 
Star (Call Me Sam), 67 k,  h, S. Seignoux (G. Richard), 
Mme V. Seignoux

			   Euclide D’Emra, h, b.f, 12 ans, par Kandidate GB 
et Nampala IRE (Alhaarth IRE), 68 k, 0h, B. Deniel 
(J. Charron), B. Deniel

			   Jump Des Mottes, h, al, 7 ans, par Balko et Uzelle 
Des Mottes (Robin Des Champs), 68 k, gh, A. Sannier 
(T. Chevillard), A. Sannier

			   Fox Trot, h, b, 11 ans, par Enrique (GB) et Orphee 
De Vonnas (Jimble), 68 k, Ah, A. Sannier (J. Reveley), 
A. Sannier

	 265		  Kherty, h, b, 6 ans, par Jeu St Eloi et Divine 
Time [Soave (GER)], 68 k, gh, Mme J. Debeauvais 
(T. Lemagnen), G. Fabre

			   Saint Sire, h, 8 ans, 69 k, A, Mme C. Guedj (G. Ré), 
T. Fourcy (s)

	 422	 5	 Charmino, h, 11 ans, 68 k (67 k),  h, X. Huet 
(Tho. Journiac), P. & C. Peltier (s)

	 420		  Imprenable, h, 8 ans, 68 k, gh, JCN. Bignon 
(E. Labaisse), G. Lassaussaye

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 228 a
1 long ½, 2 long ½, 6 long ½, ¾ long, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Haras Du Grand Chesnaie, Mme Andree Lemale.

	 556 a	 Suc. Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.

	 324 a	 Ecurie Haras De La Rousseliere, Ecurie Des Mottes.

	 220 a	 Haras Du Hoguenet.

	 104 a	 Mme Janick Debeauvais, Suc. Bernard Debeauvais.

Temps total : 4’59’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le port du bonnet rouge au cheval 
SAINT SIRE, lequel a été retiré avant le départ.
La jument KATE TO WIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

STRASBOURG

0907 128	 vendredi 8 mai 2026
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Daniel BASTIAN – 
Yann de BUYER – Catherine VAUBAN
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	 492		  Funaqoos, h, 5 ans, 68 k (65 k),  h, D. Guichard 
(A. Masson), A. Acker (s)

	 435	 7	 Slinky Malinki, f, 6 ans, 67 k, Ah, A. Vieira Carvalho 
(C. Smeulders), A. Vieira Carvalho

12 partants ; 29 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 356 a
Sans jockey : Osaxalina

5 long ½, 6 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, 2 long ½, ½ long, 
5 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

	 1 734 a	 Thousand Dreams.

	 867 a	 Fernand Meckes.

	 490 a	 Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

	 339 a	 Claude Quellier, Alan Quellier, Mme Svetlana Quellier.

	 169 a	 Yannick Fouin, Suc. Roland Monnier.

	 113 a	 Florent Fonteyne, Pascal Garry, Hautemaniere.

	 56 a	 Earl Haras De Nonant Le Pin, Mme Marie-Flore Corbiere.

Temps total : 5’23’’75’’’
La jument JUST A KISS SIVOLA a été munie d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentée au public.
Le jockey Thomas BEAURAIN étant tombé dans la 6e course et 
ne se sentant pas suffisamment bien pour remonter, la jument 
OSAXALINA a été déclarée non-partante, aucun jockey n’étant 
disponible pour le remplacer.
Conformément à l’article 143 II du Code des Courses au Galop, le 
jockey Giovanni BOISNARD a été désigné pour faire l’objet d’un 
prélèvement biologique pendant la réunion de course.
En outre, les jockeys Nathanael FERREIRA et Antoine MASSON ont 
été désignés pour faire l’objet d’un contrôle par éthylotest pendant 
la réunion de course.
Le hongre RED DU MOULIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MOULINS

0716 129	 samedi 9 mai 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Robert ADENOT – Cécile BENOIST D’AZY – 
Stanislas de VILLETTE

	 568	 3456	 PRIX SAINT DES SAINTS

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (10 800, 5 280, 3 120, 2 160, 1 200, 840, 600) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course 
de haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu 
12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 
68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière..
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

	 264	 1	 Larzac Du Mathan, h, b, 5 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Nasthazya (Rochesson), 70 k, gh, Ecurie du Mathan 
(C. Lefèbvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 340	 1	 Le Kerry, m, gr, 5 ans, par Gemix et Snow Berry 
(Dream Well), 71 k,  h, Ecurie Benaroussi Sofiane 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Liberty Fly, h, b, 5 ans, par Fly With Me et Diva De 
Touzaine (Kap Rock), 69 k, S. Eveno (A. Zuliani), 
S. Eveno

			   Lilette, f, b, 5 ans, par Kamsin GER et Somewhere 
In Time [Rio De La Plata (USA)], 70 k (66 k),  h, 
LG Bloodstock (JF. Rambur), M. Pitart

	 434	 1	 Zirconne, h, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Zip Code [American Post (GB)], 73 k, A, K. Vocetka 
(S. Nailov-Ferhanov), Mme J. Novakova

	 432		  Giotto Des Plachis, h, b, 10 ans, par Nidor et 
Rometta [Alberto Giacometti (IRE)], 70 k, F. Gelhay 
(T. Dumouch), F. Gelhay

	 385		  Loverboy Deslitaux, h, b, 5 ans, par Tunis POL et 
Easy Allen [Coastal Path (GB)], 69 k (66 k), T. Desgland 
(C. Guitraud), F. Gelhay

			   Volovo, h, 5 ans, 66 k (631/2 k), AW. Holt (L. Colson), 
NSL. Williams

			   Kabriole De Sivola, f, 6 ans, 66 k (64 k),  h, 
Haras de Sivola (G. Boinard), M. Pitart

	 429		  Ethie Castle, f, 5 ans, 66 k,  h, Haras du Mondant 
(T. Chevillard), E. Grall (s)

	 463		  Chimichuri (IRE), h, 6 ans, 70 k (67 k), Ah, 
M. Rolland (s) (J. Phelippe), M. Rolland (s)

11 partants ; 37 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 667 a
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Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 
haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 427	 7	 Ma’Or Du Seuil, f, b, 4 ans, par Telecaster GB et 
Brume Du Seuil [Equerry (USA)], 65 k, g, M. Seror (s) 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

	 411		  My Lord D Athon, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Aster 
D’Athon [Turgeon (USA)], 67 k (64 k), Ah, Groupels Sas 
(JB. Breton), D. Satalia

	 434	 2	 Marius, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Vado Via 
(Forestier), 70 k,  h, C. Maquennehan (D. Ubeda), 
A. Acker (s)

			   Vrai Voyou, h, gr, 4 ans, par Vol De Nuit GB et Acropoli 
[Poliglote (GB)], 67 k (64 k),  h, Y. Fouin (s) (K. Ouvrier), 
Y. Fouin (s)

			   Belle Vendange, f, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais 
et Vie Royale (Kapgarde), 65 k (61 k), C. Stedman 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

	 502	 4	 Happy Time, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Happyly (Dream Well), 67 k,  h, Groupels Sas 
(A. Gautron), D. Satalia

	 375		  Waveteene D’Authie, f, b, 4 ans, par Silverwave 
et Sainte Borgue (Saint Des Saints), 65 k, gh, 
B. Compignie (A. Coupu), A. Dubreuil

	 411	 3	 Miracle Deciergues, h, 4 ans, 71 k (67 k),  h, 
P. Devillard (T. Servier), Mme G. Menato

	 434		  Starboss, h, 4 ans, 67 k, g, Mme D. Domminger 
(A. Roussel), Mme D. Domminger

			   Miss Kelle, f, 4 ans, 65 k, Ah, Lokotrans (T. Beaurain), 
L. Urbanek

			   Premier Destin, f, 4 ans, 65 k (61 k),  h, X. Brelaud 
(JF. Rambur), M. Pitart

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 360 a
4 long, courte tête, 8 long, 2 long ½, courte tête, 8 long, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Seror (S), Mme Marc Boudot, Mme Marie-Gabrielle Boudot.

	 883 a	 Mme Marie-Jose Corbin.

	 499 a	 Francois-Marie Cottin.

	 345 a	 Arnaud Ledoyen, Mme Martina Bartheldyova, Yannick Fouin.

	 172 a	 Christopher Stedman.

	 115 a	 Earl De Cordelles.

	 57 a	 Yann Rougegrez, Bertrand Compignie.

Temps total : 4’32’’94’’’
Le hongre MIRACLE DECIERGUES a été muni d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présenté au public.
Le hongre MY LORD D ATHON (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 567	 3454	 PRIX DU MONT SAINTE-ODILE

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 54 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

	 492	 1	 Mister Alex, h, b.f, 5 ans, par Mr. Owen USA et Mahyara 
[Lomitas (GB)], 66 k (62 k), Ecurie de La Verte Vallee 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

	 435	 6	 Red Du Moulin, h, al, 5 ans, par Montgolfier GER 
et Tequeromas GER (Platini GER), 63 k (64 k), 0, 
F. Meckes (A. Roussel), F. Meckes

	 369		  Foudre Delta, h, gr, 11 ans, par Diamond Boy et 
Odeline (Rochesson), 72 k (69 k),  h, Y. Fouin (s) 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

	 417	 5	 Djembe Davis, h, b, 5 ans, par Beaumec De Houelle 
et Tamtam Davis [Astarabad (USA)], 67 k (63 k), 0h, 
J. Fabre (T. Servier), Mme G. Menato

			   Gemill, h, n, 6 ans, par Kingsalsa USA et Melancholy 
Hill (My Risk), 69 k, gh, Lokotrans (A. Gautron), 
L. Urbanek

	 376	 3	 Kalendaria, f, b, 6 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Always Hope GER (Lord Of England GER), 71 k, gh, 
A. Dubreuil (A. Coupu), A. Dubreuil

	 435	 1	 Leandro Nonantais, h, al, 5 ans, par Voiladenuo 
et Civelle [Ballingarry (IRE)], 69 k, C. Trecco 
(L. Philipperon), D. Windrif

	 485		  Just A Kiss Sivola, f, 7 ans, 69 k (65 k), Ah, 
Haras de Sivola (JF. Rambur), M. Pitart

	 435	 4	 In Memoria, h, 8 ans, 67 k (64 k), gh, C. Milliere 
(G. Boinard), M. Pitart

	 435	 3	 Prince D’Orage, h, 11 ans, 66 k, A, 
Scuderia Aichner SRL (J. Kratochvil), J. Vana Jr
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100 euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’une livre le poids déclaré au dela du kilo gratuit.
La pouliche MOUSSE DU CHEF a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 570	 3458	 PRIX BAR LOUNGE AUX 7 PLANCHES

(Steeple-Chase - À réclamer)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 
68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg, pour 
14.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, en steeple-chase, depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 kg.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 464	 7	 Shanyadame, f, b.f, 5 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Shekidame (No Risk At All), 70 k, gh, (14 000), 
R. Corveller (F. Bayle), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 456	 5	 Kimarillo, h, b, 7 ans, par Petillo et Kitty De Juilley 
(Crillon), 68 k (65 k), (10 000), M. Sottil (B. Marchand), 
F. Bellemère

	 256	 5	 Super Bend, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et 
Super Nana [Anabaa (USA)], 66 k (63 k), Ah, (10 000), 
Ecurie Elag (C. Guitraud), L. Baudron (s)

	 351		  Le Champ Du Cygne, h, b, 5 ans, par Saint Des 
Saints et Chasse Gardee [King’S Best (USA)], 68 k, 
gh, (12 000), Haras de Saint-Voir (C. Lefèbvre), 
de N. Lageneste

	 435	 5	 Liverpool Park, h, b.f, 6 ans, par Buck’S Boum et 
Lavalloise [Kingsalsa (USA)], 68 k, Ah, (10 000), 
Walter Philippe SAS (T. Dumouch), D. Satalia

	 451	 1	 Gracieuse Rodino, f, b, 10 ans, par Alianthus GER et 
Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 68 k (65 k), A, (10 
000), J. Zuliani (T. Sporli), J. Zuliani

	 451	 4	 Xacte, h, gr, 7 ans, par Elm Park GB et Khadra SWI (King 
Of Kings IRE), 72 k (68 k),  h, (14 000), Ecurie des Sables 
(A. Duvacher), d’E. Andigné

	 382		  Kossovo, h, 7 ans, 70 k, 0h, (12 000), G. Blot 
(A. Renard), G. Blot

	 414	 6	 Winner Horse, h, 6 ans, 70 k, gh, (12 000), D. Satalia 
(A. Zuliani), D. Satalia

	 456		  Jipsy Du Fruitier, f, 7 ans, 66 k (64 k), gh, (10 
000), Mme J. Lemagnen-Schmaltz (G. Boinard), 
Mme J. Lemagnen-Schmaltz

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 239 a
3 long, 8 long ½, 1 long, 4 long, 1 long ¾, 1 long ¾, 3 long.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a – 285a

Primes aux éleveurs :

	 1 267 a	 Richard Corveller.

	 633 a	 Max Vuillemard, Mme Marie-Christine Fanton.

	 358 a	 Baudron (S).

	 247 a	 Haras De Saint-Voir.

	 123 a	 Patrick-Georges Roulois.

	 82 a	 Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mme Noemie Follain.

	 41 a	 Ferdinand-Jacques Guimard, Mme Constance Baron-Losfeld, Christophe 

Guimard, Ferdinand-Fabrice Guimard.

Temps total : 4’36’’90’’’
La jument GRACIEUSE RODINO (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le départ a été repris puis donné à 14H27.
Les hongres KIMARILLO et SUPER BEND ainsi que la jument 
SHANYADAME ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

	 571	 3457	 PRIX DE BON COEUR (PRIX DE FONTAINEBLEAU)

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 11.000 (victoires 
et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 266	 3	 Magnifica, h, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Querrana De Sivola (Video Rock), 69 k, gh, H. Tassin 
(C. Lefèbvre), E. Clayeux (s)

	 472		  Musik Please, f, b.f, 4 ans, par Telecaster GB et Epine 
Noire [Axxos (GER)], 65 k (67 k), gh, Ecurie Gabeur 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 284	 1	 Maredsous Jesspi, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et French 
Toast (Secret Singer), 67 k (63 k),  h, Mme J. Lamarque 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)

3 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

arr

arr

3 800 m

1

2

3

2 long ½, 2 long ½, 5 long ½, ¾ long, 3 long ½, 2 long, 2 long, 1 long ½.
10 800a – 5 280a – 3 120a – 2 160a – 1 200a – 840a – 600a

Primes aux éleveurs :

	 1 566 a	 Jean-Marie Baradeau.

	 765 a	 Scea De Maulepaire.

	 452 a	 Mme Sandrine Eveno, Mme Anais Eveno, Stephane Eveno.

	 313 a	 Gerard Laboureau.

	 174 a	 Haras D’Haspel.

	 121 a	 Guy-Robert Berger.

	 87 a	 Henri Gruloos.

Temps total : 3’36’’40’’’
Le hongre LARZAC DU MATHAN (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 569	 3455	 PRIX DE SOUVIGNY (PRIX UCELLO II)

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en 
course à obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). 
Poids : 4 ans, 65 kg ;  5 ans, 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 
3.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 341	 1	 Irupta Matuta, f, b, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Epona Matuta [Martaline (GB)], 68 k, 
gh, Mme de F. Beauregard (C. Lefèbvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

			   Mousse Du Chef, f, b, 4 ans, par Stormy River 
et Terrine Du Chef [Satri (IRE)], 65 k (651/2 k),  h, 
Mme AS. Bernier (T. Dumouch), J. Delaunay (s)

			   Morelle, f, b, 4 ans, par Motivator GB et Graminee (No 
Risk At All), 65 k (61 k),  h, Mme de C. Barmon (T. Sporli), 
E. Clayeux (s)

	 358	 1	 Shamrock Melody, f, b, 4 ans, par Bande 
(IRE) et Antiseptique (Kapgarde), 67 k (63 k),  h, 
Mme G. Duranthon (Mme M. Besnard), N. Moisson (s)

			   Locca De Thaix, f, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Rebecca 
De Thaix [Lavirco (GER)], 67 k (66 k),  h, Soc. Bourgneuf 
(Tho. Journiac), E. Grall (s)

	 480		  La Chocolatine, f, b, 4 ans, par King Edward et 
Miss Licorne [Manatee (GB)], 65 k, L. Baudron (s) 
(T. Chevillard), L. Baudron (s)

			   Royale Cake Has, f, al, 4 ans, par Moises Has et 
Royale Maria Has (No Risk At All), 65 k (67 k), gh, 
SCEA Hamel Stud (Q. Defontaine), M. Rolland (s)

	 427	 2	 Marie Des Obeaux, f, 4 ans, 66 k,  h, Mme N. Devilder 
(A. Renard), H. Jumelle

	 389		  Medicis Sun, f, 4 ans, 65 k (61 k),  h, Mme C. Cealy 
(JF. Rambur), M. Pitart

			   Not Today, f, 4 ans, 65 k, Bon de Ed. Rothschild 
(A. Zuliani), Mme I. Gallorini

			   Lipstick Macalo, f, 5 ans, 67 k (64 k), g, Mme S. Chevrin 
(C. Guitraud), F. Gelhay

			   Maestria Burgonde, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, 
F. Debarnot (G. Boinard), Mme N. Mure-Ravaud

	 198		  Jubilation, f, 4 ans, 65 k (631/2 k),  h, Baie des Anges 
(L. Colson), Mme N. Mure-Ravaud

13 partants ; 45 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 849 a
8 long ½, 1 long ¾, ½ long, 5 long, ¾ long, 2 long ½, tête, 7 long ½, 
tête.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Mme Francois De Beauregard, Donatien Sourdeau De Beauregard.

	 883 a	 Mme Anne-Sophie Bernier, Jean Hardy, Mme Agathe Bernier, Mme Charlotte Bernier.

	 499 a	 Mme Clotilde De Barmon, Emmanuel Clayeux, Laurent Montaron.

	 345 a	 Scea De La Petite Garde.

	 172 a	 Michel Bourgneuf.

	 115 a	 Haras Du Hoguenet.

	 57 a	 Scea Hamel Stud.

Temps total : 4’14’’40’’’
Le jeune jockey Joel PHELIPPE étant tombé dans la course 
précédente et ne se sentant pas sufisamment bien pour remonter, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
ROYALE CAKE HAS par le jockey Quentin DEFONTAINE au poids de 
67kg.
La pouliche LA CHOCOLATINE a été munie d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentée au public.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Margot BESNARD, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
En outre, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Louis 
COLSON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
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	 573	 3463	 PRIX DE L’OUDON

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 12.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et 4.000 
l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 750 m env.

	 424	 2	 Jet D’Estruval, h, b.f, 7 ans, par Kapgarde et Caresse 
D’Estruval [Poliglote (GB)], 70 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 398	 1	 Ciel Divin, h, b, 11 ans, par Maresca Sorrento et 
Fleur Divine (Denham Red), 71 k (70 k),  h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

	 489	 2	 Redneck, h, b.f, 8 ans, par Jeu St Eloi et Lovely Tender 
[Great Pretender (IRE)], 73 k, gh, Ecurie de Maleissye 
(C. Lefèbvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 488	 1	 Kandy De Montot, f, b, 6 ans, par Cokoriko et Une De 
Montot (Voix Du Nord), 71 k (68 k), g, A. Nail (K. Michel), 
A. Nail

	 503	 2	 Loustic De Grissay, h, al, 5 ans, par Ivanhowe GER 
et Cocotte De Grissay [Network (GER)], 70 k (67 k), A, 
H. Batiot (C. Gousse), B. Lefevre (s)

			   Faucon Millenium, h, 6 ans, 70 k (67 k), gh, 
A. Lefeuvre (s) (A. Lepage), A. Lefeuvre (s)

	 376	 4	 Kerbochet, h, 11 ans, 69 k (67 k), Ah, M. Gilot 
(R. Courtin), W. Menuet (s)

	 456	 4	 Winona, f, 6 ans, 66 k,  h, Mme SA. Bramall (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

	 446		  Magic Cup GB, f, 6 ans, 66 k, g, A. Nail (E. Metivier), 
A. Nail

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
506 a
Eng. Sup. : Faucon Millenium

Code anomalie AE : Konfiner

courte encolure, ¾ long, 3 long, 1 long, 3 long, nez, 9 long ½, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.

	 487 a	 Franck Albert, Pierre Albert, Damien Cadot.

	 284 a	 Pierre De Maleissye Melun.

	 192 a	 Jean-Francois Lamborot, Edward Walsh.

	 91 a	 Scea Batiot, Henri Batiot.

Temps total : 4’29’’67’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
M. Arthur NAIL par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
A l’issue de la course, le hongre JET D’ESTRUVAL a subi un 
prélèvement biologique par le vétérinaire.

MORLAIX

0136 130	 dimanche 10 mai 2026
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Robert CRASSIN – Fabienne LEBRETON – 
Daniel TURQUETIL – Véronique BOUGEARD

	 574	 3459	 PRIX DES BENEVOLES

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas 
de race Pur sang, n’ayant pas gagné une course à obstacles de 
dotation totale de 16.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 
par 2.500.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

	 341	 6	 Mercaline, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Coraline 
(Voix Du Nord), 65 k,  h, JP. Schaller (A. Coupu), 
J. Planque (s)

	 400	 1	 Maissignac, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Euphorie 
[Laverock (IRE)], 71 k, gh, V. Meillerand (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

	 384	 7	 Mistral Royal, h, b.f, 4 ans, par Gary Du Chenet et 
Elley Royale [Great Pretender (IRE)], 67 k (66 k), gh, 
Mme M. Bauer Depreux (Tho. Journiac), J. Delaunay (s)
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	 486	 2	 Melody Norton, f, b, 4 ans, par Moises Has et 
Belle Camille (Crillon), 66 k (631/2 k),  h, A. Philippot 
(L. Colson), Ch. Herpin (s)

	 266	 5	 Miss Georges Allen, f, al, 4 ans, par Clovis Du Berlais 
et Bienvenue Allen [Network (GER)], 65 k (66 k),  h, 
NSL. Williams (T. Dumouch), NSL. Williams

	 481		  Mr Sacre, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, Ecurie Magnien 
(Tho. Journiac), J. Delaunay (s)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 381 a
1 long, 2 long ½, 3 long, 1 long ½.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Ind N. Querrana De Sivola 2022.

	 883 a	 Mme Benoit Gabeur.

	 499 a	 Mme Jessica Lamarque, Pierre Colson, Soren Viala.

	 345 a	 Ecurie Des Vives Terres, Pa-Ouvry.

	 172 a	 Mme Clotilde Quentin, Gaec Allen.

Temps total : 4’45’’10’’’
Le hongre MAGNIFICA (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Comformément à l’article 143 II du Code des Courses au Galop, 
le jockey Stanislas BEROUD a été désigné pour faire l’objet d’un 
prélèvement biologique pendant la réunion de courses.
En outre, les jockeys Margot BESNARD et Harry KIMBER ont été 
désignés pour faire l’objet d’un prélèvement par éthylotest pendant 
la réunion de courses.
La pouliche MELODY NORTON (AQ) et le hongre MAGNIFICA (AQ) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

MÉRAL

0225 130	 dimanche 10 mai 2026
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Anthony GIRARD – Jérôme DERSOIR – 
M Joel LANDEMAINE – Bertrand MOREAU

	 572	 3462	 PRIX DES BENEVOLES

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 750 m env.

	 397	 3	 Corboyer, h, b, 4 ans, par Donjuan Triumphant IRE 
et Opallia (Diamond Green), 67 k (64 k), gh, R. Brard 
(L. Colson), N. Paysan

	 397		  Orson, h, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais et Argendor 
(Dream Well), 68 k (65 k), gh, C. Rogy (Z. Donnais), 
F. Nicolle

	 397	 4	 La Cadiere, f, n, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Netroe [Network (GER)], 65 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(C. Lefèbvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 500	 5	 Komaanhe, h, b, 4 ans, par Attendu et Belle Emotion 
[Sri Putra (GB)], 67 k, Ah, JP. Gasnier (R. Mayeur), 
JP. Gasnier

			   Fine Plume D’Avril, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Fine Plume (Robin Des Pres), 65 k,  h, T. Jouin 
(E. Metivier), T. Jouin

	 480		  Monsieur Bach, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, Ecurie Tenor 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

	 497		  Madona Sei, f, 4 ans, 65 k, gh, Ecurie Magnien 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

	 528		  Magic Du Perray, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, T. Viel 
(K. Michel), T. Viel

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 186 a
½ long, 3 long, 3 long, 1 long ¼, 3 long, 2 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Robert Brard.

	 487 a	 Christian Rogy.

	 284 a	 Sarl Carion E. M. M. .

	 192 a	 Pierre Gasnier, Mme Lena Lombaers, Angelo Gasnier.

	 91 a	 Xavier Libbrecht.

Temps total : 4’30’’26’’’
A l’issue de la course, le hongre CORBOYER a subi un prélèvement 
biologique par le vétérinaire.
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Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +18 ; 1 ans et +, +20.

			   Kagebe Des Mottes, h, b, 6 ans, par Diamond Green 
et Ulyssa Des Mottes (Nononito), 70 k (69 k), gh, 
Ecurie des Mottes (C. Tarragon), Gab. Leenders (s)

	 457	 1	 Beau Dino, h, al, 6 ans, par Doctor Dino et Bella 
Rugosa (Kapgarde), 72 k, 0, Ecurie Etoile N.V. 
(R. Lemiere), J. Planque (s)

	 337	 2	 Style De Way, h, b, 6 ans, par Galiway (GB) et Glinty 
[Jeremy (USA)], 72 k, 0h, L&M. Viel (s) (G. Viel), 
L&M. Viel (s)

	 452	 3	 Lucifere Deteillee, f, b.f, 7 ans, par Manatee GB et 
Cletie De Teillee (Clety), 671/2 k (641/2 k), Ah, F. Loree 
(C. Le Guevel), Ch. Herpin (s)

			   Imagine D’Alene, f, gr, 8 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Avirca [Lavirco (GER)], 72 k (69 k),  h, C. Huguet 
(R. Gabard), C. Huguet

	 249		  Corps Celeste, h, 7 ans, 70 k (67 k), gh, R. Grosbois 
(L. Gueracague), N. Paysan

6 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
328 a
Eng. Sup. : Style De Way

Code anomalie DE : Xylocope Val

4 long, 8 long, 4 long ½, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Ecurie Des Mottes.

	 556 a	 Mme Henri Devin.

	 324 a	 Michel Guillois, Mme Reynald Jeanne.

	 220 a	 Brosseau Et Fils.

	 104 a	 Mme Florence Couteaudier.

Temps total : 4’51’’28’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
les circonstances de la chute du hongre CORPS CELESTE (Lucas 
GUERACAGUE) durant le parcours.
Après examen du film de contrôle et audition du gentleman-rider 
M. Lucas GUERACAGUE, les Commissaires ont maintenu le résultat 
de la course considérant que la chute était due à une faute de 
son cheval, sans qu’aucune faute ne soit imputable aux autres 
concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
leurs explications le juge au départ et l’entraineur Christophe 
HERPIN, ont indiqué à ce dernier, que le hongre XYLOCOPE VAL 
serait interdit de courir pour une durée de 8 jours suite à son refus 
de s’élancer au laché des élastiques.

NANTES

0137 131	 lundi 11 mai 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – 
Muriel PRIOUZEAU – Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – Marie-

Caroline de BODARD de la JACOPIERE

	 577	 3464	 PRIX BAR PMU LE RONSARD (PRIX DE COUFFE)

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 11.000. 
Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 5.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			   Bel Atlantique, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Cote 
Atlantique (Nickname), 67 k,  h, D. Mélé (s) (L. Bréchet), 
D. Mélé (s)

			   Mirmillon, h, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais et Rirta 
(Saint Cyrien), 67 k, gh, J. Guillonniere (V. Morin), 
d’E. Andigné

	 46	 3	 Idamix De Grez, h, al, 4 ans, par Gemix et Gaiida 
[Masked Marvel (GB)], 67 k,  h, B. Pizzorni (F. Bayle), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

			   Merlin Du Quartier, h, b, 4 ans, par Style Vendome 
et Fee Du Quartier [Apsis (GB)], 67 k (66 k),  h, 
Mme AS. Bernier (Tho. Journiac), J. Delaunay (s)

	 354	 6	 Geeker, h, b.f, 4 ans, par Telecaster GB et Mater 
Matuta [Malinas (GER)], 67 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(C. Lefèbvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 470	 7	 Morning Sei, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Furia Sei [Sinndar (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Magnien 
(A. Zuliani), F. Nicolle
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	 496		  Made In Villerets, h, al, 4 ans, par Bande (IRE) et 
Anabella De Thaix [Polish Summer (GB)], 67 k (63 k),  h, 
Mme P. Chemin (J. Derouet), Ch. Herpin (s)

	 486		  Marquis De Pretot, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Revue De Presse (Agent Bleu), 67 k (66 k),  h, 
Mme P. Chemin (G. Faivre-Picon), Ch. Herpin (s)

	 524	 4	 Massia, f, 4 ans, 65 k,  h, D. Mélé (s) (L. Bréchet), 
D. Mélé (s)

	 384		  Mario Des Brosses, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, 
PM. Lecoq (A. Blais), M. Nadot

			   Masked Du Nord FR , f, 4 ans, 65 k (66 k),  h, 
Mme SA. Bramall (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
297 a
Eng. Sup. : Massia

1 long ¼, 1 long, 3 long ½, 8 long ½, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Jean-Philippe Schaller, Jerry Planque, Benoit Klein.

	 556 a	 Vincent Meillerand, Augustin Adeline De Boisbrunet.

	 324 a	 Mme Oriane Leray, Bernard Leray, Florian Leray, Jean-Claude Obellianne.

	 220 a	 Frederic Descharmes.

	 104 a	 Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Mme Elodie Chemin, Mme Justine Chemin.

Temps total : 4’53’’15’’’

	 575	 3460	 PRIX HERVE JOUETRE (PRIX PEN AR BED)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, cette année, reçu 8.000 (victoires et places). Poids :  67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

	 397	 1	 Sud Africaine, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Sud Americaine [Martaline (GB)], 69 k,  h, Mme M. Egli 
(L. Bréchet), D. Mélé (s)

	 449		  Shezala, f, b, 4 ans, par Harzand IRE et Shebella IRE 
(Dubai Destination USA), 67 k (66 k), gh, Promanco Ltd 
(Tho. Journiac), P. Journiac

			   Rainbow Dance, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Raindance [Planteur (IRE)], 67 k, gh, 
Mme H. Crosnier (T. Dumouch), J. Delaunay (s)

	 495	 5	 Musistar, f, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Musikaline [Martaline (GB)], 68 k (67 k),  h, D. Mélé (s) 
(G. Faivre-Picon), D. Mélé (s)

	 406	 1	 Korovine, h, b, 4 ans, par Seabhac USA et Budhour 
FR (Siyouni), 69 k,  h, M. Ohanessian (A. Coupu), 
S. Gouyette (s)

			   Nostradamus Blue, h, 4 ans, 68 k,  h, D. Giguet 
(L. Gueracague), P. Le Gal

	 449		  Carlito Piel, h, 4 ans, 67 k (63 k), gh, Ch. Herpin (s) 
(J. Derouet), Ch. Herpin (s)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 230 a
9 long, 3 long, nez, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Guy Cherel.

	 556 a	 Claudio Marzocco.

	 324 a	 Haras De La Haie Neuve.

	 220 a	 Scuderia Del Bargello.

	 104 a	 Michel Ohanessian.

Temps total : 4’53’’47’’’

	 576	 3461	 PRIX MERCEDES - CHALL. DE L’OBST. EQUINAXY (PRIX 

LOUIS CRENN)

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 

Gentlemen-Riders)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 6.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 53 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 kg.
Le challenge comptabilise des points sur l’ensemble des 

courses d’obstacle réservées aux amateurs.

Le partenaire Equinaxy récompensera l’amateur qui a marqué 

le plus de points à la fin du challenge. Seuls les amateurs 

membres du Club sont éligibles à la comptabilisation des 

points.
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Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Mme Robert Gasche-Luc.

	 800 a	 Haras Du Berlais.

	 452 a	 Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.

	 313 a	 David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mme Agathe Bernier, Mme Charlotte 

Bernier.

	 156 a	 Mme Susan Carsberg, prime non attribuée.

	 104 a	 Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

	 52 a	 Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 4’46’’66’’’
Le jockey Elouan MEUNIER, tombé dans le PRIX BAR PMU LE 
RONSARD, ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par la femme jockey Bryony FROST sur 
le hongre KEASY STORM au poids de 71 kilos.
Le hongre KOKOCHAGA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

	 579	 3466	 PRIX BAR PMU LE SOLEIL LEVANT (PRIX LAUNAY-

VIOLETTE)

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 16.000 (victoires 
et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

	 84	 2	 Chadoc, f, al, 5 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Chacha [Assessor (IRE)], 66 k (64 k), gh, P. Coutereel 
(Mme C. Prichard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 520		  Le Karma, h, n, 5 ans, par Jeu St Eloi et Karmina Burana 
(Highest Honor), 67 k, Ah, DG. Riviere (C. Lefèbvre), 
P. & C. Peltier (s)

	 454	 2	 Raffles Rampoldi, f, gr, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Santa Fix (Saint Des Saints), 65 k (63 k),  h, S. Munir 
(Mme B. Frost), F. Nicolle

	 324	 2	 Le Rafal, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et 
Grande Coeur [Turgeon (USA)], 72 k (71 k), gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (Tho. Journiac), 
J. Delaunay (s)

	 525	 1	 Lusaka De Thaix, h, b.f, 5 ans, par Triple Threat et 
Verka De Thaix [Lavirco (GER)], 69 k,  h, D. Mélé (s) 
(L. Bréchet), D. Mélé (s)

	 379	 3	 Loke Roman Tavel, h, gr, 5 ans, par Roman Candle 
(GB) et Lady Tavel (Al Namix), 68 k,  h, JL. Pignet 
(A. Coupu), E. Lecoiffier

	 491		  Sunday King, h, al, 5 ans, par Planteur (IRE) et Sunday 
Andaluz [Sunday Break (JPN)], 67 k (671/2 k), Ah, 
R. Spinnewyn (Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

	 450	 1	 Glorious Dream, h, 5 ans, 69 k, 0h, 
Ecurie de La Dentelle (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 517		  Rosemale Has, h, 5 ans, 67 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

	 434	 7	 Diorniz, h, 5 ans, 67 k,  h, A. Le Borgne (C. Smeulders), 
Mme J. Le Stang

	 492	 5	 Suri, f, 5 ans, 65 k, 0h, G. Mimouni (R. Mayeur), 
N. Paysan

	 522	 5	 Rail Dawn, h, 5 ans, 68 k (65 k), Ah, M. Lochin 
(D. Carre), S. Foucher

12 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
590 a
Certif. vétérinaire : Loustic D’Erable

2 long ½, 1 long, 7 long, 5 long, 1 long, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Peter Coutereel, Denis Parreau-Delhote.

	 800 a	 Philippe Thiriet, Mme Audrey Dury, Jean Dury.

	 452 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

	 313 a	 Mme Sylvie Robert, Mme Celine Marie.

	 156 a	 Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.

	 104 a	 Jean-Luc Pignet, Mme Edwige Chardron.

	 52 a	 Ecurie De La Verte Vallee, Alexis Lardot, Mme Delphine Lardot, Mme Glwadis 

Lardot.

Temps total : 5’17’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DIORNIZ à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, 
celui-ci étant retiré devant les élastiques de départ.
Les jockeys Fabien LEFEBVRE et Charlie PRICE ont fait l’objet d’un 
prélèvement par éthylotest avant la course tandis que le jockey 
Valentin MORIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
La jument CHADOC a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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	 496		  Gar’N Gin, h, b, 4 ans, par Gary Du Chenet et Gin Ta 
(Saint Des Saints), 67 k,  h, T. Bedon (A. Gautron), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

			   Si Cavallina, f, 4 ans, 65 k, Uma Racing (A. Renard), 
F. Foucher

			   Since When, h, 4 ans, 67 k (63 k), gh, Searching 
(Mme M. Besnard), N. Moisson (s)

			   As De Maulde, h, 4 ans, 67 k, gh, A. Dolley 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

	 480		  Sosweety, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, M. Melin (D. Carre), 
Ch. Plisson (s)

	 315	 5	 Limoncelou, f, 4 ans, 65 k, gh, B. Alleaume 
(C. Smeulders), Mme J. Le Stang

	 354		  Miss Clovis, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, JL. Derre 
(E. Meunier), A. Le Clerc (s)

13 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
890 a
Eng. Sup. : Merlin Du Quartier

3 long ½, 5 long ½, 6 long ½, tête, 8 long, ¾ long, ¾ long, 3 long ½.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Ecurie Pierre Julienne.

	 883 a	 Ecurie Haras De La Rousseliere.

	 499 a	 Arnaud Chaille-Chaille.

	 345 a	 David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mme Nicole Berdoll.

	 172 a	 Pierre De Maleissye Melun, Donatien Sourdeau De Beauregard.

	 115 a	 Jean-Francois Magnien, Charles Magnien, Benoit Magnien.

	 57 a	 Thomas Bedon, Jean-Philippe Aubert.

Temps total : 4’14’’9’’’
Le jockey Thomas BEAURAIN étant soufrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Anthony RENARD sur la 
jument SI CAVALLINA.
Le hongre BEL ATLANTIQUE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

	 578	 3465	 PRIX BAR PMU CHEZ BASTOS (PRIX LA CLARTIERE)

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course 
de haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 
68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

	 47	 7	 Chance De Ballon, h, b, 6 ans, par Doctor Dino 
et Bonheur De Stara [Astarabad (USA)], 69 k,  h, 
Mustang SARL (A. Renard), M. Solier

	 420	 3	 Hacker Du Berlais, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et 
Hilton Du Berlais (Saint Des Saints), 67 k (65 k), Ah, 
Ecurie Hub de Montmirail (Mme C. Prichard), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 420		  Gilou Cat, h, b, 10 ans, par Cat Junior USA et Stoa IRE 
(Peintre Celebre USA), 69 k (68 k), Ah, L. Fertillet-Leray 
(G. Faivre-Picon), H. Jumelle

	 422	 1	 Kokochaga, h, b.f, 6 ans, par Very Nice Name 
et Uchaga (Califet), 71 k, gh, Mme AS. Bernier 
(T. Dumouch), J. Delaunay (s)

			   Blue Borana GB, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et 
Listen To The Man IRE (Court Cave IRE), 68 k, gh, 
Mme SA. Bramall (C. Lefèbvre), Gab. Leenders (s)

			   Howe Des Obeaux, f, b, 5 ans, par Ivanhowe GER et 
Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 64 k (63 k), gh, 
Mme N. Devilder (Tho. Journiac), N. Devilder

	 383		  Cape Cod, h, b, 8 ans, par French Fifteen et 
Lucky Game [Montjeu (IRE)], 68 k,  h, B. Le Regent 
(A. Gautron), B. Le Regent

			   Jalway, h, 7 ans, 72 k (69 k),  h, J. Planque (s) (A. Blais), 
J. Planque (s)

	 319	 3	 Keasy Storm, h, 6 ans, 71 k, Ah, JL. Derre 
(Mme B. Frost), A. Le Clerc (s)

			   Lorddelouest, h, 8 ans, 68 k (65 k), A, B. Lefevre (s) 
(K. Geffroy), B. Lefevre (s)

	 357		  Belasky, h, 6 ans, 68 k (65 k), gh, Mme E. Varin 
(D. Carre), Mme E. Varin

11 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 460 a
2 long, 2 long, 8 long ½, 5 long, 5 long ½, 4 long, 7 long ½, 4 long ½, 
¾ long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a
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	 514	 2	 King Marceau, h, b, 3 ans, par Soft Light et Avenue 
Marceau [Enrique (GB)], 66 k,  h, Guy Pariente Holding 
(K. Nabet), Y. Fouin (s)

	 439	 7	 Midlton De Houelle, h, gr, 3 ans, par Beaumec De 
Houelle et Skylimit Dehouelle [Turgeon (USA)], 65 k,  h, 
K. Leblanc (F. Bayle), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 493		  Trotinette, h, 3 ans, 65 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 333	 2	 Kaplino, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, J. Détré 
(Tho. Journiac), J. Delaunay (s)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 020 a
Eng. Sup. : King Marceau

1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, ½ long, ¾ long, 1 long ½, 1 long ½, 3 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 753 a	 Ecurie Altima.

	 1 876 a	 Earl Lassaussaye.

	 1 060 a	 Ecurie De La Verte Vallee, Jose Lardot.

	 734 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 367 a	 Haras Du Saubouas.

	 244 a	 Guy Pariente Holding.

	 122 a	 Suc. Franck Leblanc.

Temps total : 4’3’’99’’’
Le hongre SPANISH BOY a été muni d’un bonnet anti-bruit rouge 
jusqu’au départ.
Le jeune jockey Thomas JOURNIAC a déclaré que le hongre KAPLINO, 
arrivé non-placé (2e favori - 5.1/1), avait mal sauté durant le parcours.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications à l’entraineur Mickael SEROR au sujet de la performance 
du hongre ZOOK, arrivé 1er à la cote de 45/1.
L’intéressé a déclaré que lors de ses débuts, ledit hongre se 
montrant brillant le matin, avait été monté à l’arrière du peloton 
dans un terrain qui ne lui avait pas convenu (3.4 bon) et qu’il 
s’était montré très timide sur les obstacles, n’exprimant pas ses 
compétences du matin.
Aujourd’hui et avec l’aide du terrain ( 4.4 au pénétromètre - lourd), 
il avait donné les consignes au jockey de monter ledit hongre plus 
offensif dans les chevaux de tête et qu’avec ce changement de 
tactique ledit hongre s’était pleinement exprimé.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le hongre SPANISH BOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 582	 3472	 PRIX A MI MANERA

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 26.000 
(victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues (victoires et places) en steeple-chase : 1 kg par 
5.000.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

	 367	 2	 Malaisie, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Galite [Gris 
De Gris (IRE)], 69 k, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

	 465	 6	 Bellina Du Berlais, f, b, 4 ans, par Nathaniel IRE 
et Byzance Du Berlais [Martaline (GB)], 69 k,  h, 
Equi Dreams (G. Meunier), D. Cottin (s)

	 438		  Malessia, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All 
et Alessia [Martaline (GB)], 70 k (69 k),  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (G. Faivre-Picon), 
J. Boisnard (s)

	 467		  Mamazara, f, al, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et Zara 
Blue (Dom Alco), 68 k,  h, Ecurie Jaeckin (T. Beaurain), 
P. Adda (s)

	 462	 1	 Mais Oui Madrik, f, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais 
et Ni Oui Ni Non Has [Turgeon (USA)], 70 k (66 k), gh, 
BDI Racing Team (A. Lepage), Gab. Leenders (s)

	 428	 4	 Masterstroke Lady GB, f, al, 4 ans, par Masterstroke 
USA et Mille Et Une [Trempolino (USA)], 67 k (65 k), 
Mme de CI. La Rochebrochard (M. Behocaray), 
D. Bressou

	 513	 5	 Shades, f, 4 ans, 68 k, gh, JPJ. Dubois (C. Lefèbvre), 
D. Cottin (s)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 625 a
1 long, 3 long ½, 2 long ½, 7 long, 1 long ¼.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a

6

7

8

9

3 450 m

1

2

3

4

5

6

tbé

COMPIÈGNE

0880 133	 mercredi 13 mai 2026
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Julien COISNE – Bertrand du CRAY – 
Patrick SOURD – Guillaume de THORE

	 580	 3467	 PRIX EL PASO III

(Haies - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

49 000 c (22 540, 11 270, 6 370, 4 410, 2 205, 1 470, 735) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas 
de race Pur sang, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 13.000 
(victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 
3.000.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 54	 3	 Mister Sun, h, b, 4 ans, par American Devil et Sister 
Sun (Visionary), 68 k, gh, Mme P. Papot (L. Bréchet), 
D. Mélé (s)

	 274	 6	 Mathilde Du Berger, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et 
Etoile Du Berger [Network (GER)], 65 k, gh, Rob. Ollivier 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 389		  Mango Cay, h, b, 4 ans, par Free Eagle IRE et Septland 
(Agent Bleu), 68 k, Mme L. MacLennan (G. Meunier), 
H. Mérienne (s)

	 371	 4	 Mon Bonheur, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Voix Du 
Bonheur [Boris De Deauville (IRE)], 69 k (68 k), gh, 
P. Journiac (Tho. Journiac), P. Journiac

	 470		  Mirage Des Obeaux, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 67 k, gh, 
Mme A. Fourcy (G. Richard), T. Fourcy (s)

	 274	 3	 Mona Lisa D’Amsyl, f, gr, 4 ans, par Moises Has et 
Gamma Des Obeaux (No Risk At All), 67 k,  h, Racing 53 
(C. Lefèbvre), Gab. Leenders (s)

			   Mystere De Lancray, h, b, 4 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Unesco Nivernaise [Shaanmer (IRE)], 67 k, gh, 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s) (F. Bayle), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 389	 5	 Manque De Rien, h, 4 ans, 68 k, gh, Y. Fouin (s) 
(J. Reveley), Y. Fouin (s)

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 970 a
4 long, courte encolure, 3 long, 1 long ¾, 8 long, 8 long, 2 long.
22 540a – 11 270a – 6 370a – 4 410a – 2 205a – 1 470a – 735a

Primes aux éleveurs :

	 3 606 a	 Roland Foucher, Mme Roland Foucher.

	 1 803 a	 Jean-Louis Berger, Mme Alexandrine Berger.

	 1 019 a	 Thierry Cypres.

	 705 a	 Pascal Journiac, Mme Christelle Journiac.

	 352 a	 Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

	 235 a	 Mme Amelie Martin, Sylvain Julien Martin.

	 117 a	 Michel Thomas, Philippe Thiriet, Eric Jean-Pierre Thomas.

Temps total : 4’26’’68’’’
Le hongre MISTER SUN (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 581	 3469	 PRIX DE SOSPEL

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 14.000. Poids : 65 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 6.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

	 493		  Zook, h, b, 3 ans, par Roman Candle (GB) et Nouka 
Bazooka [Gris De Gris (IRE)], 65 k (63 k), J. Frost 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 466	 6	 Spanish Boy, h, b, 3 ans, par Spanish Moon USA 
et Giovanina [Masterstroke (USA)], 65 k (66 k),  h, 
JCN. Bignon (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 537		  Adix, h, b, 3 ans, par Moises Has et Running Running 
[Zero Problemo (IRE)], 65 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

	 431	 6	 Severac, h, b, 3 ans, par Zarak et Sofia [Kingman (GB)], 
65 k,  h, JPJ. Dubois (C. Lefèbvre), D. Cottin (s)

	 466	 3	 Morenito D’Istres, h, b, 3 ans, par Kapgarde 
et Peace Alexia [Alex The Winner (USA)], 
66 k (661/2 k),  h, D. Le Breton (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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	 373	 1	 Zarakhan, h, b, 7 ans, par Zarak et Reem (Lawman), 
69 k,  h, de JL. Mieulle (C. Lefèbvre), d’E. Andigné

	 392	 1	 Coeur D’Amour, h, b.f, 5 ans, par Castle Du Berlais et 
Coeur De Valse (Anabaa Me), 68 k, gh, Mme G. Aoudai 
(F. Bayle), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 538	 7	 Nikkaluokta, h, gr, 5 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Siljan’S Saga (Sagamix), 67 k, g, G. Laroche 
(B. Lestrade), M. Seror (s)

			   Knickerbockerglory IRE, h, b, 10 ans, par Fame And 
Glory GB et The Brass Lady IRE (Supreme Leader GB), 
67 k, S T Racing - Knickerbocker (T. Durrell), D. Skelton

	 468	 2	 Djin’S, h, b, 5 ans, par It’S Gino GER et Lady An 
Co [Lavirco (GER)], 70 k, S. Tubiana (L. Bréchet), 
M. Seror (s)

	 416	 1	 Him Malaya, h, b.f, 7 ans, par Martaline GB et Clarte 
D’Or (Kendor), 67 k, M. Woodhouse (Mme B. Frost), 
M. Seror (s)

	 373	 6	 Uncheckable (GB), h, 7 ans, 67 k, 0h, Mme G. Menato 
(B. Le Clerc), Mme G. Menato

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 746 a
2 long ½, 3 long, 1 long, 3 long, 4 long, 2 long, 4 long.
37 720a – 18 860a – 10 660a – 7 380a – 3 690a – 2 460a – 1 230a

Primes aux éleveurs :

	 5 469 a	 Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.

	 2 734 a	 Scea Du Haras De Victot.

	 1 545 a	 Mme Gerard Aoudai.

	 1 070 a	 Mme Lovisa-Ulrika Delaunay, Eric Palluat De Besset.

	 535 a	 Brittas House Stud, Canterbrook Stud, prime non attribuée.

	 356 a	 Mme Philippe Morruzzi.

	 178 a	 Mme Elise Chayrigues, Mme Henrietta Charlet.

Temps total : 4’30’’89’’’
Le jockey Ludovic PHILIPPERON ayant chuté dans le Prix NIVOLET et 
ne se sentant pas assez bien pour remonter, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre DJIN’S par le jeune jcokey 
Léo-Paul BRECHET, au poids de 70kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
en ses explications le jockey Florent BAYLE, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre KIROV a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

	 585	 3473	 PRIX COLONEL BERNARD MARLIN

(Steeple-Chase - À réclamer)

25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 
accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 
à 9.000. En outre, tout cheval ayant, en steeple-chase, cette année, 
reçu une allocation de 10.000 portera 2 kg.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

	 381		  Knickers, h, b, 6 ans, par Jeu St Eloi et Programmee 
[Kahyasi (IRE)], 70 k, gh, (13 000), F&O Hinderze Racing 
(A. Renard), N. Vergne (s)

	 409	 5	 Cats’Agility, f, b, 7 ans, par Reliable Man (GB) et Cat 
Nova [Hurricane Cat (USA)], 66 k (661/2 k), (9 000), 
DS Pegas (T. Dumouch), D. Torok

	 542		  Undeniable Alibi FR , h, b, 7 ans, par Saint 
Des Saints et Fleur Des Villes [Villez (USA)], 
70 k, 0h, (13 000), Mme N. Halsall (de F. Giles), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 542		  Cargo De Nuit, h, b, 5 ans, par Vol De Nuit GB et 
Melancholy Hill (My Risk), 69 k (66 k), 0h, (15 000), 
F. Huther (K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

			   Jazz Band, h, b, 7 ans, par Karaktar IRE et Morvandelle 
(Video Rock), 68 k,  h, (9 000), Y. Luyckx (A. Lepage), 
Y. Luyckx

	 454	 4	 Taganay, h, b, 5 ans, par Waldpark GER et Taziana 
GER (Alexandros GB), 66 k (63 k),  h, (9 000), 
European Bloodstock Management (B. Marchand), 
F. Bellemère

	 323		  Zilia Rebel, h, b, 6 ans, par Le Rebel et Zillione 
[Anabaa Blue (GB)], 71 k (70 k),  h, (15 000), JL. Pignet 
(M. Behocaray), E. Lecoiffier

	 567		  In Memoria, h, 8 ans, 68 k (65 k),  h, (9 000), C. Milliere 
(JB. Breton), M. Pitart

			   Angelic Chorus (IRE), f, 5 ans, 66 k (65 k), g, (13 000), 
E. Thueux (G. Faivre-Picon), E. Thueux

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
515 a
Eng. Sup. : Undeniable Alibi (FR)

1 long, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long, 4 long, 1 long.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a – 375a
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8
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Primes aux éleveurs :

	 3 900 a	 Thierry Cypres.

	 1 950 a	 Haras Du Berlais, Scea Equi Flore.

	 1 102 a	 Andre-Marcel Pommerai.

	 763 a	 Ecurie Sagara.

	 381 a	 Emmanuel-Julien Leclerc, Hugues Rousseau.

	 254 a	 Netherfield House Stud, prime non attribuée.

Temps total : 4’24’’6’’’
Les pouliches MALAISIE (AQ) et MASTERSTROKE LADY ont été 
munies d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au départ.
Le jeune jockey Alexandre LEPAGE a déclaré que la pouliche MAIS 
OUI MADRIK, arrivée 5e (2e favorite - 5.3/1), n’avait pas apprécié le 
terrain proposé (4.4 lourd).
La pouliche MALAISIE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 583	 3468	 PRIX NIVOLET

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une 
allocation de 14.000. Poids : 65 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 
6.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

			   Runnin’Blue, f, b, 3 ans, par Beaumec De Houelle 
et Out Of Risk (No Risk At All), 65 k,  h, A. Jathière 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 314	 5	 Bulreo Desjy, f, gr, 3 ans, par Bande (IRE) et Lamadoun 
(Smadoun), 65 k, Chauvigny Global Equine SASU 
(B. Lestrade), M. Seror (s)

			   Credo, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Calling All Angels 
(Ange Gabriel), 65 k, gh, Mme H. Devin (L. Bréchet), 
N. Vergne (s)

	 471	 3	 Belle Ethel, f, b, 3 ans, par Latrobe IRE et Allez 
L’Anjou [Panoramic (GB)], 65 k,  h, JP. Vanden Heede 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 494		  Princess Dino, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Lou 
Princess [Martaline (GB)], 65 k, Mme C. Precy-Baroni 
(T. Beaurain), Rob. Collet (s)

	 516	 1	 Par Ici La Monnaie, f, b, 3 ans, par Wooded (IRE) et 
Mout (IRE) (Motivator GB), 66 k (64 k), M. Seror (s) 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 437		  Villa Riviera, f, b, 3 ans, par Blue Bresil et Polimere 
[Poliglote (GB)], 65 k, Ecurie Hub de Montmirail 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

	 244		  L’Elegance, f, 3 ans, 65 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 867 a
3 long, 4 long, 3 long, courte encolure, 3 long, loin.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 753 a	 Thierry Storme.

	 1 876 a	 Joel Bodin.

	 1 060 a	 Mme Henri Devin.

	 734 a	 Jean-Pierre Vanden Heede.

	 367 a	 Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni, Remi Boucret.

	 244 a	 Chauvigny Global Equine Sasu, Sebastien Desmontils, Sylvain Julien Martin.

	 122 a	 Thierry Cypres.

Temps total : 4’3’’35’’’
La jockey Bryony FROST a déclaré que la pouliche PAR ICI LA 
MONNAIE, arrivée 6e (1re favorite - 4.2/1), avait fait trop d’effort 
durant le parcours et s’était mal oxygénée.
La pouliche BULREO DESJY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 584	 3470	 PRIX DU CHER

(Haies)

(Listed)

82 000 c (37 720, 18 860, 10 660, 7 380, 3 690, 2 460, 1 230) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans 
et au-dessus, 67 kg.
Surcharges accumulées et limitées à 6 kg pour les 5 ans, les 
chevaux ayant, en course de haies, depuis le 1er juillet 2024 inclus, 
gagné une Listed porteront 2 kg ; un Groupe III ou II, 3 kg ; été classés 
2e ou 3e d’un Groupe I, 4 kg ; gagné plusieurs Groupe III ou II, 5 kg ; un 
Groupe I, 7 kg.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

	 476	 2	 Kyrov, h, b, 8 ans, par Dark Angel IRE et Varsity GB 
(Lomitas GB), 69 k, 0h, A. Jathière (K. Nabet), F. Nicolle

3 200 m
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Primes aux éleveurs :

	 3 458 a	 Leonard O’Brennan, prime non attribuée.

	 1 690 a	 Pierre-Olivier Robert.

	 999 a	 Hubert Monier, Jean-Pierre Babilotte.

	 691 a	 Michel Baguenault De Puchesse, Suc. Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.

	 384 a	 Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.

	 268 a	 Pierre Jabot, Gerard Dufit.

	 192 a	 David Giraudeau, Pascal-Raphael Ambrogi.

Temps total : 4’43’’99’’’
Le jeune jockey Joel PHELIPPE étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument PINK PERSEVERANCE, 
par le jeune jockey Adrien FOUCHER au poids de 68kg.
Le jeune jockey Dorian CARRE étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre SOBEST par le jeune 
jockey Clément GUITRAUD au poids de 67.5kg.
Au regard de l’état du terrain et des conditions météorologiques, les 
Commissaires n’ont pris aucune sanction à l’égard des jockeys pour 
le dépassement de poids après course.
Le hongre LE COEUR SAUVAGE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
En application de l’article 143 II 2-b du Code des Courses au Galop, 
les jockeys Théo DUMOUCH et Axel LEPAGE ont été désignés pour 
subir un contrôle par éthylotest, lors de la réunion de course.

LE LION D’ANGERS

0218 134	 jeudi 14 mai 2026
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Maxime PELTIER – Laurent THIBAULT – 
Gilles LUSSON

	 587	 3477	 PRIX DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE (PX ETIENNE 

FOUCHER)

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en course 
à obstacles, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, 
reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 
haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 6.000 
l’année dernière.
Des récompenses seront offertes à l’entourage de la jument 

gagnante par Monsieur Eric TOURON, Conseiller Régional des 

Pays de la Loire en charge de la Filière Equine.

Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.

			   Happy Family, f, b, 5 ans, par Waldpark GER 
et Happy Maia [Linda’S Lad (GB)], 69 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Chevillard), JPh. Dubois

	 295		  Ciel Mon Castor, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Castor Celeste [Astarabad (USA)], 66 k (65 k), Ah, 
Ecurie Louis Fagalde (Tho. Journiac), M. Rolland (s)

			   Morra, f, n.p, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Youadi [Youmzain (IRE)], 68 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(C. Lefèbvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 480		  Mer Du Large, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et Ecume 
Du Large (Kapgarde), 67 k,  h, P. Noue (R. Mayeur), 
Mme O. Ellart

	 355	 4	 Milkshake Dugranit, f, al, 4 ans, par Bande (IRE) et 
Une D’Or Du Granit (Kapgarde), 66 k,  h, Ecurie Jumelle 
(T. Dumouch), H. Jumelle

			   Sainte Woman, f, b.f, 4 ans, par Headman GB et Sainte 
Bumble (Saint Des Saints), 66 k (64 k), . Ecurie Couderc 
(M. Behocaray), D. Bressou

			   Lady Du Seuil, f, b.f, 5 ans, par Ectot (GB) et Deesse Du 
Seuil (Voix Du Nord), 70 k, gh, P. Lepeu (Q. Defontaine), 
Ch. Herpin (s)

			   Lovely Wild, f, 4 ans, 68 k, Ah, A. Piepape (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

	 467		  Lucy Locket, f, 5 ans, 68 k, gh, Thurloe Breeding Ltd 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

	 433	 7	 Mangue, f, 4 ans, 66 k,  h, Ecurie Magnien (V. Morin), 
d’E. Andigné

			   Mayreau, f, 4 ans, 66 k, Ah, N. Landon (A. Zuliani), 
d’E. Andigné

11 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
864 a
Eng. Sup. : Morra

6 long ½, 6 long ½, 1 long, 3 long ½, 3 long, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

3 700 m
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Primes aux éleveurs :

	 1 667 a	 Charles-Antoine Pignot, Nicolas De Lageneste.

	 833 a	 Mell Elevages, Francois Mell, Mme Martine Mell.

	 471 a	 Mme Louise Collet-Vidal, Mme Camille Collet-Vidal, prime non attribuée.

	 326 a	 Yannick Fouin.

	 163 a	 Herve D’ Armaille, Louis D’ Armaille, Guillaume D’ Armaille.

	 108 a	 European Bloodstock Management.

	 54 a	 Florent Picard.

Temps total : 4’56’’34’’’
Le jockey Antoine COUPU ayant rencontré un problème de transport, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
JAZZ BAND (AQ) par le jeune jockey Axel LEPAGE au poids de 68kg.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons 
ayant amené le jockey Jean-Baptiste BRETON à arrêter le hongre IN 
MEMORIA (AQ) après la haie de la ligne droite de la piste de Steeple 
Chase.
Après examen du film de contrôle et audition dudit jockey, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
qu’il s’était trompé de parcours seul et sans qu’aucune faute ne soit 
imputable à l’un des concurrents.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Jean-
Baptiste BRETON par une interdiction de monter pour une durée de 
15 jours pour s’être trompé de parcours.
Le hongre KNICKERS (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 586	 3471	 PRIX DU MORBIHAN (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES 

JOCKEYS)

(Haies - Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et 

Apprentis)

53 000 c (23 850, 11 660, 6 890, 4 770, 2 650, 1 855, 1 325) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus,
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 55 k.
Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné 
cinquante courses.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables à l’exception du paragraphe 
relatif aux femmes-jockeys.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +15,5 ; 1 ans et +, +17,5.

	 482	 4	 Tenuta IRE, f, b, 5 ans, par Poet’S Word 
IRE et Ballycowan Lady IRE (Accordion 
IRE), 641/2 k, Sir F. Brooke (J.H. Williamson), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 463	 5	 Kesius Du Granit, h, b, 6 ans, par Castle Du 
Berlais et Touya Emery [Equerry (USA)], 711/2 k, gh, 
Ecurie Racing Partners SAS (A. Blais), E. Grall (s)

	 463	 2	 Le Coeur Sauvage, h, b.f, 5 ans, par Goliath Du Berlais 
et Aurelle D’Arthel [Astarabad (USA)], 701/2 k, gh, 
H. Monier (A. Lepage), Mme S. Jaffrelot-Bedon

	 491	 1	 Pink Perseverance, f, b.f, 5 ans, par Pastorius GER 
et Pink Cloud [Octagonal (NZ)], 68 k, Mme M. Boudot 
(A. Foucher), M. Seror (s)

	 554		  Dream Rique, h, b, 6 ans, par Dream Ahead USA 
et Kada Rique [Enrique (GB)], 701/2 k,  h, ME. Uzan 
(B. Marchand), F. Bellemère

	 444		  Krazy Gege, h, al, 6 ans, par Voiladenuo et Maditao 
(Sunday Break JPN), 701/2 k, 0gh, Y. Fouin (s) 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

	 309	 5	 Nairobi D’Oroux, f, b, 6 ans, par Karaktar IRE et Abi 
D’Oroux (Roli Abi), 691/2 k, P. Auchere (Q. Samaria), 
P. Auchere

	 482		  Talk Show, h, 6 ans, 701/2 k,  h, Mme C. Carrara 
(L. Beaubois), J. da Silva

	 482	 3	 Rogatien, h, 5 ans, 691/2 k, Ah, Marchosi Racing 
(R. Poincot), AS. Pacault (s)

	 463		  Halite IRE, h, 8 ans, 72 k,  h, Walter Philippe SAS 
(J. Bryan), D. Satalia

	 19		  Stormy Tango IRE, h, 5 ans, 701/2 k, gh, W. Kennedy 
(JB. Breton), M. Pitart

	 520		  Sobest, h, 5 ans, 671/2 k, g, M. Melin (C. Guitraud), 
Ch. Plisson (s)

12 partants ; 38 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 155 a
2 long, 1 long, 5 long, nez, 5 long, 2 long, 4 long, ¾ long, 1 long ¼.
23 850a – 11 660a – 6 890a – 4 770a – 2 650a – 1 855a – 1 325a

3 800 m
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Le hongre L’UNION JACK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 589	 3480	 PRIX DU RESTAURANT LA RESERVE - CHALL. EQUINAXY 

(PX G. BONSERGENT)

(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-

Riders)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 18.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 kg.
Le challenge comptabilise des points sur l’ensemble des 

courses d’obstacle réservées aux amateurs.

Le partenaire Equinaxy récompensera l’amateur qui a marqué 

le plus de points à la fin du challenge. Seuls les amateurs 

membres du Club sont éligibles à la comptabilisation des 

points.

Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par Monsieur Benjamin GLEMIN, Dirigeant du 

Restaurant Roof-Top la Réserve à Angers.

Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

	 526	 2	 Joly Girl, f, b, 7 ans, par Great Pretender IRE et 
Traviata [Ultimately Lucky (IRE)], 69 k (66 k), gh, 
Ecurie des Dunes (C. Le Guevel), P. Quinton (s)

			   Keep Your Head Up, h, b, 6 ans, par Masked Marvel 
GB et Eugenie Grandet (Chichi Creasy), 70 k (68 k), 
d’A. Argentre (Mme L. Hayeres F.), F. Hayeres (s)

	 452	 1	 Jazzy Conti, h, al, 7 ans, par Kapgarde et Valdivia 
(IRE) (Samum GER), 71 k (69 k),  h, R. Dubois 
(Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

	 460		  Jodhpur A La Motte, h, al, 7 ans, par Full Of Gold 
et Unagrez (Smadoun), 68 k, gh, G. Bourneuf 
(R. Lemiere), W. Menuet (s)

			   Padosee Briged, f, b, 8 ans, par Sri Putra GB et 
Naromdia [High Yield (USA)], 66 k (65 k), Mme R. Glemas 
(R. Follain), T. Viel

	 498	 7	 Kristal Player, f, b, 6 ans, par Karaktar IRE et 
Virtual Player [Protektor (GER)], 66 k (63 k),  h, 
Ecurie Performer’s & AS (R. Gabard), AS. Pacault (s)

	 401		  Gorviska, f, b.f, 8 ans, par No Risk At All et Gorvella 
[Poliglote (GB)], 68 k (66 k), M. Nicolau (Mme H. Sourbe), 
M. Nicolau

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 108 a
½ long, 3 long ½, encolure, 6 long ½, ½ long, 3 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Mme Jennifer Bouyou, Jean-Pierre Mahe.

	 800 a	 Mme Anne-Valerie Preel, Stephane Tonero, Earl De La Chesnaie.

	 452 a	 Earl Patrick Joubert.

	 313 a	 Mme Sylvie Isaac, Mme Laura Nonn, Anthony Goudal.

	 156 a	 Thierry Arnout.

	 104 a	 Pierre-Emmanuel Guilloux, Guillaume Gosselin.

	 52 a	 Jacky Thomas.

Temps total : 6’28’’54’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications la cavalière Mme Hélène SOURBE, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre JAZZY CONTI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
La jument GORVISKA et le hongre KEEP YOUR HEAD UP ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 590	 3479	 FRANCE SIRE ANJOU-LOIRE CHALLENGE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Listed)

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375) – dont 
France Galop : 85 000
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans 
et au-dessus, 68 kg.
La course sera précédée d’un défilé.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par Monsieur André MARTIN, Président de l’Association 

des Courses du Lion d’Angers, Monsieur Arnaud Poirier, 

Directeur de FS MediaProd, Monsieur Eric WOERTH, Président 

du Conseil d’Administration du PMU et par les membres de la 

4 500 m
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Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Jean-Philippe Dubois.

	 883 a	 Ecurie Louis Fagalde.

	 499 a	 Sarl Carion E. M. M. .

	 345 a	 Pascal Noue.

	 172 a	 Pierre-Olivier Robert.

	 115 a	 Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 57 a	 Mme Marc Boudot.

Temps total : 4’34’’56’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Felix de GILES concernant la performance 
de la pouliche LOVELY WILD (1re favorite - 2.9/1) arrêtée à un tour de 
l’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait été gênée par la chute 
de la pouliche MAYREAU (AQ) sur la haie mobile, qu’elle n’avait pas 
eu les ressources nécessaires pour finir le parcours et qu’il avait 
donc préféré l’arrêter. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
La pouliche MORRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 588	 3478	 GRAND STEEPLE DU LION D’ANGERS - PRIX DE 

L’ASSELCO (PX ALAIN DU BREIL)

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930) – 
dotation France Galop
CIRCUIT DES GRANDS STEEPLE-CHASES DES REGIONS
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière été classés dans les 
trois premiers d’une Listed, ni cette année, été classés dans les 
trois premiers d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 
88.000. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Les chevaux 
ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus, gagné une Classe 1 porteront 2 kg, plusieurs Classe 1 ou une 
course de dotation égale ou supérieure à 83.000, 4 kg.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables à l’exception du paragraphe 
relatif aux femmes-jockeys.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par Monsieur Pierric ROUXEL, Président de l’ASSELCO, 

et par Monsieur André MARTIN, Président de l’Association des 

Courses du Lion d’Angers.

Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 600 m env.

			   L’Union Jack, h, b, 5 ans, par Ivanhowe GER et 
Penkinella [Pennekamp (USA)], 67 k,  h, G. Lenzi 
(L. Zuliani), D. Mélé (s)

	 292		  Kayo Coco, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Ejland 
(Vision D’Etat), 67 k,  h, PE. Carrillon (C. Lefèbvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 422	 4	 Winteriscoming, h, b, 7 ans, par Balios IRE et 
Dansia GER (Lavirco GER), 67 k,  h, Mme P. Papot 
(Q. Defontaine), P. Quinton (s)

	 542		  Fan D’Apple’S, h, b, 11 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Rosa Apple’S (Useful), 67 k, Ah, Ecurie des M 
(E. Manceau), P. Quinton (s)

	 357	 2	 Nelson Du Mathan, h, b, 7 ans, par Pastorius GER 
et Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 67 k, Ah, 
Ecurie du Mathan (Tho. Journiac), P. Journiac

	 422	 2	 Kerkadova, f, b, 6 ans, par Kapgarde et Kolivana 
[Poliglote (GB)], 65 k, EC Comte Pierre de Montesson 
(M. Behocaray), D. Bressou

	 464	 2	 Amarna, f, gr, 5 ans, par Toronado (IRE) et Causa 
Proxima (Kendor), 63 k, Ah, Ecurie Sérénité 
(E. Labaisse), D. Mélé (s)

	 461	 1	 Keep Calm Dariyan, h, 6 ans, 67 k,  h, F. Audoin 
(L. Bréchet), P. & C. Peltier (s)

			   King D’Alene, h, 6 ans, 69 k, gh, Mme MA. Leusse 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

9 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 576 a
1 long ¼, 3 long, 1 long, nez, 9 long, 4 long ½, 3 long ½.
28 520a – 14 260a – 8 060a – 5 580a – 2 790a – 1 860a – 930a

Primes aux éleveurs :

	 4 135 a	 Philippe Thiriet, Jacques Cypres, Xavier Bazot, Antoine Bazot.

	 2 067 a	 Thierry Cypres.

	 1 168 a	 Haras Du Hoguenet.

	 809 a	 Ronny Coveliers.

	 404 a	 Jean-Marie Baradeau.

	 269 a	 Haras Des Coudraies.

	 134 a	 Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 5’46’’51’’’
Le jockey Angelo ZULIANI étant tombé sur la haie mobile pendant la 
1re course et ne se sentant pas suffisamment bien pour remonter, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
AMARNA par le jockey Edgar LABAISSE au poids de 63 kg.
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4 partants ; 9 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 190 a
4 long ½, 1 long, 2 long.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a

Primes aux éleveurs :

	 1 867 a	 Mise De Tracy.

	 933 a	 Dominique Clayeux.

	 527 a	 Bruno Vagne.

	 365 a	 Francois Couvreur.

Temps total : 6’57’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DARK WOOD (AQ) à être 
monté sur la piste et à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré dans 
l’aire de départ.
Le hongre IRUNDO (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 592	 3486	 PRIX DU MONT SAINT-RIGAUD

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 56 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
Référence : +14.

	 380	 1	 Macimo Conti, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Starmoss [Astarabad (USA)], 70 k (66 k),  h, 
Ecurie Patrick Joubert (T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 438	 5	 Bel Eclat, h, b, 4 ans, par Tiger Groom GB et 
Belmiesque [Miesque’S Son (USA)], 70 k,  h, 
M. Chaouat (C. Smeulders), D. Windrif

	 438		  Chasing Great, h, b, 4 ans, par Night Wish GER et Eau 
Tenebreuse [Lando (GER)], 671/2 k,  h, B. Compignie 
(K. Nabet), S. Dehez (s)

	 472	 1	 Santorini, f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Srheliga [Martaline (GB)], 70 k (69 k),  h, 
Mme L. Gomez Miguel (JF. Rambur), H. Mérienne (s)

	 453	 5	 Saitama, h, b.f, 4 ans, par Tornibush (IRE) et Diamond 
Rain (Diamond Boy), 65 k (63 k), Mme A. Freby 
(G. Boinard), Mme A. Freby

	 495	 3	 Marianne Du Chenet, f, b, 4 ans, par No Risk At All et 
Viviane Royale [Poliglote (GB)], 70 k,  h, Famille Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
499 a
Eng. Sup. : Bel Eclat

2 long ½, 4 long, 4 long, 2 long ½, 3 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

	 1 913 a	 Earl Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.

	 956 a	 Jean-Charles Escale.

	 540 a	 Stephan Hillou-Lespes, Mme Muriel Nogarotto, Jean-Philippe Larrieu.

	 374 a	 La Motteraye Elevage Scea.

	 187 a	 Mme Aurore Olivier, Cyril Carta.

	 124 a	 Mme Marie-Laure Besnouin.

Temps total : 5’18’’53’’’
Le jockey Nathanael FERREIRA ayant rencontré un problème de 
trafic ferroviaire, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche SANTORINI par le jeune-jockey Jean-Frédéric 
RAMBUR.
Les Commissaires ont autorisé les hongres BEL ECLAT et SAITAMA 
à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré dans l’aire de départ.
A l’issue de la course, le jockey Ludovic PHILIPPERON a déclaré 
aux Commissaires que la pouliche MARIANNE DU CHENET, arrivée 
6e, 2e favorite, à la cote de 3.2/1, ayant mal sauté la double barrière, 
située dans le dernier tournant, elle n’avait pas pu participer 
activement à l’arrivée.
Le hongre BEL ECLAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 593	 3487	 PRIX GEORGES COURTOIS

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, ni été classés dans les 
trois premiers d’une course de dotation totale supérieure ou égale 
à 95.000 (Handicaps exceptés), ni cette année, reçu une allocation 
de 12.500, ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 
55.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 
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Parcours n° C5 : Cross-Country, Dist. 7 300 m env.

	 318	 2	 Gold Allen, h, b, 10 ans, par No Risk At All et 
Fleche D’Or (Saint Cyrien), 68 k,  h, Mme P. Papot 
(C. Lefèbvre), P. Quinton (s)

	 356	 1	 Hiso, h, gr, 9 ans, par Lord Du Sud et Petite Angly 
(Sleeping Car), 68 k, gh, A. Sannier (Tho. Journiac), 
A. Sannier

	 460	 2	 Miss Laura, f, b, 11 ans, par Lauro GER et Miss Lina 
[Trempolino (USA)], 66 k, Ah, D. Miloux (T. Beaurain), 
P. & C. Peltier (s)

	 460		  Hersent Du Mee, h, b, 9 ans, par Axxos GER et 
Amie Folle (Al Namix), 68 k, O. Thomas (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

	 460	 5	 Gemini D’Ax, h, b, 10 ans, par Gemix et Dores Et Deja 
[Kingsalsa (USA)], 68 k, gh, JY. Touzaint (E. Labaisse), 
JY. Touzaint

	 460	 6	 Speed Des Landes, h, b, 9 ans, par Sinndar IRE 
et Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 68 k, 0h, 
Mme B. Paysan (L. Colson), N. Paysan

	 356	 3	 Illico, h, al, 8 ans, par Sholokhov IRE et Onde De Choc 
(Robin Des Champs), 68 k, 0h, G. Henrot (de F. Giles), 
P. & C. Peltier (s)

	 356	 2	 Job D’Ete, h, 7 ans, 68 k,  h, de P. La Guillonniere 
(L. Zuliani), S. Zuliani (s)

	 108	 5	 Shawinigan, h, 9 ans, 68 k, gh, Ecurie des M 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

	 460	 1	 Saturne Pelem, h, 8 ans, 68 k, 0h, J. Juillet 
(R. Mayeur), W. Menuet (s)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 522 a
1 long, 1 long ¼, courte tête, 5 long, 1 long ¼, 4 long ½, 1 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux éleveurs :

	 6 198 a	 Bruno Vagne.

	 3 030 a	 Patrice Vagne.

	 1 790 a	 Daniel Miloux, Mme Josiane Miloux.

	 1 239 a	 Mme Jacqueline Hersent, Jacques Hersent.

	 688 a	 Ecurie Arcanes Sas.

	 482 a	 Ecurie Haras De La Rousseliere, Dominique Bourgeais.

	 344 a	 Haras De Saint-Voir.

Temps total : 10’23’’53’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Louis COLSON, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Le hongre JOB D’ETE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les hongres SHAWINIGAN et GOLD ALLEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LYON-PARILLY

0712 134	 jeudi 14 mai 2026
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – Gilles BERNARD – 
Simon JAY

	 591	 3488	 PRIX VIEUX CHATEAU

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, été classés 
dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 52.000. 
Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 
et places) :1 kg par 4.000 cette année et par 9.000 l’année dernière.
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

	 218	 1	 Irundo, h, b, 8 ans, par Karaktar IRE et Noisillette 
(Dadarissime), 71 k, Ah, E. Clayeux (s) (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

	 250	 1	 Etonnant, h, gr, 12 ans, par Lord Du Sud et Soulte 
[Alberto Giacometti (IRE)], 70 k (66 k),  h, D. Clayeux 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 501	 4	 Hermine Allen, f, gr, 9 ans, par Tiger Groom GB 
et Triple Star (Dom Alco), 70 k, Ah, GAEC Allen 
(C. Smeulders), G. Fabre

	 485		  Dark Wood, h, b, 13 ans, par Bonbon Rose et 
Sherywood [Sheyrann (IRE)], 70 k (67 k),  h, S. Couvreur 
(G. Boinard), S. Couvreur
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUMAVA à être montée 
sur la piste, son entraîneur en ayant formulé la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey James REVELEY a déclaré aux 
Commissaires que le hongre SULLY, arrivé 7e, 2e favori, à la cote de 
4/1, effectuait ses débuts en obstacle.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Nathanael FERREIRA, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La pouliche LADY COSY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 595	 3485	 PRIX DE SALVERTE

(Haies - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de 
haies, cette année, reçu une allocation de 12.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 54 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +16.

	 549	 1	 Roman Skies, h, al, 4 ans, par Romanised IRE et 
Shake The Moon (GER) (Loup Solitaire USA), 691/2 k,  h, 
Joel Phelippon (K. Nabet), Jul. Phelippon

			   Jeanne (D’O), f, al, 4 ans, par Moises Has et 
Take The Name (Nickname), 70 k (67 k), gh, 
Phoenix Eventing SARL (JF. Rambur), M. Rolland (s)

	 418		  Flagrance, f, b, 4 ans, par Estejo GER et Galactique 
Cotte [Tiger Groom (GB)], 69 k, g, Mme ME. Faivre 
(J. Reveley), Mme M. Briset-Aigueperse

	 556	 6	 La Prodigieuse, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Alix Pretty [Le Fou (IRE)], 68 k, g, G. Le Baron 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

	 5	 7	 Ma Belle D’Or, f, gr, 4 ans, par Beaumec De Houelle 
et Audace D’Ainay [Antarctique (IRE)], 69 k,  h, 
Mme G. Varet (B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 173		  Zeus Forlonge, h, al, 4 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Belle Du Brizais [Turgeon (USA)], 69 k (68 k),  h, 
ARF Racing (N. Ferreira), D. Satalia

	 411	 4	 Ladelonette, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Melrose IRE (Zoffany IRE), 651/2 k (63 k), g, J. Carayon 
(G. Boinard), J. Carayon

7 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 746 a
Eng. Sup. : Roman Skies

2 long, 1 long ¾, 4 long, 6 long ½, 2 long, 6 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

	 1 913 a	 Prospect Stables.

	 956 a	 Phoenix Eventing Sarl.

	 540 a	 Mme Sylvie Le Gall, Jean-Michel Olivart, Mme Marie-Elyse Faivre.

	 374 a	 Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.

	 187 a	 S.C.E.A. Du Grenat, Francois-Marie Cottin.

	 124 a	 Pierre Noirot, Mme Marie-Julie Gustin, Simone Miccoli.

	 62 a	 Romain Pilet, Francois-Xavier Bresson, Julien Carayon.

Temps total : 4’49’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ZEUS FORLONGE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré dans l’aire de départ.
Le hongre ROMAN SKIES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

ROYAN-LA PALMYRE

0528 134	 jeudi 14 mai 2026
Terrain BON

Commissaires de courses : Patrice TUREK – Guy VIEUILLE – 
Olivier FAURE – Jean-Pascal CONTE

	 596	 3481	 PRIX SUPER U COOP ATLANTIQUE

(Haies - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 kg. Les poulains et pouliches 
mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg ; pour 14.000, 4 kg. En 
outre, les poulains et pouliches ayant, en course de haies, reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 kg.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.
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accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

	 430	 1	 Kind Lovely, f, n.p, 6 ans, par Authorized IRE et 
Net Lovely [Network (GER)], 70 k, . Ecurie Couderc 
(G. Meunier), D. Bressou

	 432		  Risk Of Love, h, b.f, 6 ans, par No Risk At All et Sainte 
Lovely (Saint Des Saints), 69 k,  h, . Ecurie Couderc 
(H. Kimber), E. Clayeux (s)

	 430	 2	 Earl Of Shannon, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et 
Shannon Pearl [Turgeon (USA)], 71 k (69 k), 0h, 
Ecurie C. Marzocco (Mme B. Frost), F. Nicolle

	 485	 5	 Jeanne De Guye, f, gr, 7 ans, par Fly With Me et 
Charline De Guye (Buck’S Boum), 69 k (65 k), Ah, 
. Ecurie Pascale Menard (JF. Rambur), M. Pitart

	 476		  Gurzuf IRE, h, b, 7 ans, par Zelzal et Greshnitsia 
[Redoute’S Choice (AUS)], 68 k, gh, A. Jathière 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

	 432	 4	 Groom Boy, h, al, 10 ans, par Tiger Groom GB 
et Quoette De Touzaine (Ragmar), 68 k, S. Eveno 
(B. Le Clerc), S. Eveno

	 409	 2	 Kiff Des Blaises, h, gr, 6 ans, par Vif Monsieur GER 
et Marie Des Enceints (Dom Alco), 68 k, A. Roussel 
(A. Roussel), A. Roussel

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 904 a
1 long, 4 long, 2 long ½, 2 long, 6 long ½, 2 long.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a – 840a – 420a

Primes aux éleveurs :

	 1 867 a	 Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 933 a	 Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 527 a	 Mme Henri Devin.

	 365 a	 Gaec Delorme Gerard & Vincent.

	 182 a	 Viktor Tymoshenko, prime non attribuée.

	 121 a	 Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

	 60 a	 Mme Audrey Dury, Jean Dury.

Temps total : 5’6’’73’’’
Le hongre GURZUF (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
La jument KIND LOVELY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 594	 3484	 PRIX DU POLO

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

			   Success Steps IRE, f, b, 3 ans, par Success Days 
IRE et Laterana (Saint Des Saints), 65 k, g, R. Ng 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 466	 5	 Ninja Royal, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Guardia 
Royale [Martaline (GB)], 68 k, BDI Racing Team 
(G. Meunier), D. Bressou

			   Lady Cosy, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Miss 
Lady GER (Lawman), 65 k (61 k),  h, Ecurie Gribomont 
(JF. Rambur), M. Pitart

	 431	 3	 Nova Des Liteaux, f, b, 3 ans, par Palace Prince GER et 
Izia De Thiange (Cokoriko), 66 k, F. Gelhay (K. Nabet), 
F. Gelhay

	 550	 7	 Sumava, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Siljan’S Saga 
(Sagamix), 65 k, g, G. Laroche (L. Philipperon), 
M. Seror (s)

			   Narnia De L’Isle, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Agence De 
L’Isle (Secret Singer), 65 k (64 k), J. Finch (N. Ferreira), 
D. Satalia

			   Sully, h, b, 3 ans, par Chachnak et Sally For Me [Pour 
Moi (IRE)], 67 k (671/2 k),  h, JPJ. Dubois (J. Reveley), 
M. Pitart

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 511 a
4 long, 1 long, 2 long, 5 long ½, ¾ long, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Robert Ng, prime non attribuée.

	 883 a	 Xavier Leredde, Daniel Desforges.

	 499 a	 Henri Gribomont.

	 345 a	 Henri Gruloos.

	 172 a	 Mme Lovisa-Ulrika Delaunay.

	 115 a	 Mme Veronique Sayet.

	 57 a	 Mme Lisa Lemiere Dubois.

Temps total : 4’18’’68’’’
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Les Commissaires ont autorisé la jument SAINTE VAHALLA à être 
munie d’un bonnet assourdissant rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument LADY ZAZA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 598	 3483	 PRIX DU RESTAURANT LA PAILLOTTE

(Haies - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 67 kg ;  6 ans et au-dessus, 69 kg. 
Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 
4 kg. En outre les chevaux ayant cette année en course de haies reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 kg.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 100 m env.

	 519		  Sysko, h, n.p, 6 ans, par Bathyrhon GER et Poligirl 
[Poliglote (GB)], 71 k, gh, (9 000), D. Galt (G. Ré), 
M. Seror (s)

	 457	 5	 Tafedney, h, al, 6 ans, par Doctor Dino et Ramina GER 
(Shirocco GER), 69 k (66 k), Ah, (7 000), JF. Cuenca 
(D. Rodriguez), JF. Cuenca

	 533	 3	 Lillou, h, b, 6 ans, par Kamsin GER et Somewhere In 
Time [Rio De La Plata (USA)], 71 k (68 k), Ah, (9 000), 
G. Laboureau (G. Pinard), S. Foucher

	 457	 4	 Lord Ciergues, h, b, 5 ans, par Buck’S Boum et Star 
Dance [Enrique (GB)], 67 k,  h, (7 000), P. Devillard 
(D. Gallon), J. Jouin

	 457	 3	 Gesko, h, b, 10 ans, par Balko et Alvina [Sunday Break 
(JPN)], 69 k, gh, (7 000), Mme S. Mestries (G. Richard), 
Mme S. Mestries

5 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
267 a
Eng. Sup. : Lillou

3 long ½, 4 long ½, 1 long, 1 long ¼.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Earl Haras Du Luy.

	 417 a	 Genetique Obstacle.

	 243 a	 Gerard Laboureau.

	 165 a	 Jean-Louis Devillard.

	 78 a	 Jean-Andre Quesny.

Temps total : 5’22’’60’’’
Les hongres SYSKO et TAFEDNEY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SAINT-BRIEUC

0151 134	 jeudi 14 mai 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Gérard PLONGERE – 
Véronique BOUGEARD – Jacques MEROT

	 599	 3474	 PRIX JEAN JAFFRAIN

(Haies)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas été classés 
dans les trois premiers d’une course à obstacles de dotation totale 
de 16.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

			   Ojibwe, f, gr, 4 ans, par Latrobe IRE et Shekira 
[Medaaly (GB)], 65 k (61 k), T. Seguinotte (K. Geffroy), 
L. Carberry (s)

	 262	 5	 Macjim, h, b.f, 4 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Flamande [Special Kaldoun (IRE)], 67 k, 
SC Thierry Pigeon (A. Coupu), A. Couetil (s)

	 497		  Mayette, f, al, 4 ans, par Master’S Spirit (IRE) et Ar 
Baol [Turgeon (USA)], 65 k (61 k),  h, Mme E. Chevalier 
(J. Derouet), Ch. Herpin (s)

			   Metiss Du Granit, f, gr, 4 ans, par Style Vendome 
et Touya Emery [Equerry (USA)], 65 k (641/2 k),  h, 
PO. Robert (G. Faivre-Picon), H. Jumelle

			   Risk Love, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Net 
Lovely [Network (GER)], 67 k (63 k), . Ecurie Couderc 
(Mme M. Herve), D. Bressou

			   Malice Des Blins, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, E. Schuler 
(V. Nail-Rocher), E. Schuler

	 528		  Monchoeur Debelair, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, 
Mme B. Hermange (A. Lepage), G. Fourrier
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	 514		  Nuiqarakstar, h, b.f, 3 ans, par Karaktar IRE et Quickly 
De Belcaro [Assessor (IRE)], 70 k (66 k),  h, (12 000), 
Chauvigny Global Equine SASU (G. Pinard), M. Seror (s)

	 516	 6	 Nebuleuse’K, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Ribolla (Kendargent), 66 k (63 k),  h, (10 000), P. Mano 
(D. Rodriguez), D. Morisson (s)

	 516		  Subli Chope, f, b, 3 ans, par Gutaifan IRE et Sublimossi 
[Kheleyf (USA)], 66 k (661/2 k),  h, (10 000), A. Chopard 
(G. Ré), M. Seror (s)

	 494		  Ingenuity, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Sweet 
Nano [Turgeon (USA)], 68 k, (12 000), Mme H. Devin 
(D. Gallon), M. Seror (s)

	 425	 6	 Fabulous Moon, h, al, 3 ans, par Fantastic Moon GB et 
Fabulous Angel [American Post (GB)], 70 k (67 k), Ah, 
(12 000), Mme B. Menuet (Z. Donnais), W. Menuet (s)

			   Nefertari Bellevue, f, 3 ans, 66 k, gh, (10 000), 
JP. Bichon (G. Richard), T. Fourcy (s)

	 425		  Electrik Du Grenat, h, 3 ans, 70 k (67 k),  h, (12 000), 
Mme G. Varet (J. Bryan), D. Satalia

			   Kamrone Chop, h, 3 ans, 68 k, 0h, (10 000), N. Laye 
(T. Lemagnen), X. Blanchet (s)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 130 a
5 long, 1 long, ¾ long, 4 long, 8 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Christophe Desmard, Philippe Desmard, Mme Alexia Desmard.

	 417 a	 De Kerbiono, Mme Hippolyne Raoult.

	 243 a	 Alain Chopard.

	 165 a	 Mme Henri Devin.

	 78 a	 Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.

Temps total : 4’22’’20’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le représentant 
de l’entrainement Davide SATALIA, par une amende de 60 euros 
pour couleurs non conformes.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INGENUITY à être muni 
d’un bonnet assourdissant rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval NUIQARAKSTAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 597	 3482	 PRIX PICOTY ATLANTIQUE SERVICES (PX. ORPI SAINT-

PALAIS LA PALMYRE)

(Haies - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids : 68 kg. Les poulains et pouliches mis à 
réclamer pour 9.000 porteront 2 kg, pour 11.000, 4 kg. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, en course de haies, cette année, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 kg.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 556		  Lady Zaza, f, b, 4 ans, par Zarak et Forces Sweetheart 
GB (Allied Forces USA), 68 k, Ah, (7 000), Ecurie Tygaly 
(G. Ré), M. Seror (s)

	 558	 5	 Sainte Vahalla, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Harvalla [Archange D’Or (IRE)], 68 k (64 k), (9 000), 
Ecurie de La Verte Vallee (G. Pinard), M. Seror (s)

			   Secrete Du Chene, f, al, 4 ans, par Dschingis Secret 
GER et Sierra Nevada [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k,  h, 
(9 000), Mme C. Robin (G. Richard), T. Fourcy (s)

	 400	 4	 My Favorite Mix, h, al, 4 ans, par Gemix et Midnight Of 
Paris [Mastercraftsman (IRE)], 68 k (64 k), gh, (7 000), 
M. Haski (L. Salmon), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

			   Miss Des Marais, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Ella Des Marais [Laverock (IRE)], 70 k (67 k), (11 000), 
W. Menuet (s) (Z. Donnais), W. Menuet (s)

	 403	 3	 Borougha, f, 4 ans, 66 k (63 k), gh, (7 000), 
Mme S. Mestries (A. Gleyroux), Mme S. Mestries

	 403	 5	 Ze Weekend, h, 4 ans, 72 k, (11 000), Mme N. Langlois 
(T. Lemagnen), JL. Pelletan

	 556		  Mon Seul Desir, f, 4 ans, 66 k,  h, (7 000), 
D. Ben Ghouzi (D. Gallon), M. Seror (s)

8 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 267 a
Certif. vétérinaire : Classic Dream GB

Code anomalie SV : Mukti

5 long, 3 long ½, 1 long, 7 long, 8 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Mme Erika Gilliar.

	 417 a	 Ecurie De La Verte Vallee, Mme Glwadis Lardot, Alexis Lardot, Mme Delphine 

Lardot.

	 243 a	 Mme Claude Guedj.

	 165 a	 Michel Haski.

	 78 a	 Jerome Geneve.

Temps total : 4’13’’10’’’
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dépassement de poids de plus de 1 kg par rapport au poids déclaré 
au programme.
En application de l’article 143.II 2-b du Code des Courses au Galop, 
le jockey Medy DUCHENE a été désigné pour subir un prélèvement 
biologique et le jockey Teddy VABOIS a été désigné pour subir un 
contrôle par éthylotest, lors de la réunion de course.
Le cheval LAZARD D’ESTRUVAL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 601	 3476	 PRIX LOUIS MARTEIL

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 4.500. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

	 500	 4	 Mondragon, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Nottingham Palace [Garde Royale (IRE)], 70 k (67 k), g, 
A. Portais (J. Bry), C. Lequien (s)

	 472	 7	 Tributaries, m, al, 4 ans, par Gemix et Tenerife Sea 
(No Risk At All), 70 k (69 k), gh, M. Haski (G. Faivre-

Picon), T. Viel
	 524	 5	 Ellington Eden, h, b, 4 ans, par Manatee GB 

et Escort’Eden [Martaline (GB)], 70 k (67 k), Ah, 
Mme C. Boisdron (Y. Courmont), P. Leblanc

	 560		  Motor Head, h, al, 4 ans, par Telecaster GB 
et Lovely Tender [Great Pretender (IRE)], 
67 k, gh, de E. Waresquiel (E. Metivier), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

			   Armoricana, f, gr, 4 ans, par Moises Has et 
Stellarmor [Soldier Of Fortune (IRE)], 65 k (61 k),  h, 
Haras du Mondant (N. Claude), Mme O. Ellart

	 427		  Soiree Filles, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, Ecurie Mirande 
(R. Poincot), AS. Pacault (s)

6 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
523 a
Eng. Sup. : Motor Head

¾ long, 3 long, 5 long ½, encolure.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Gildas Vaillant.

	 556 a	 Michel Haski, Marcel Chaouat.

	 324 a	 Mme Carole Boisdron.

	 220 a	 Mme Alexandra De Waresquiel.

	 104 a	 Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.

Temps total : 4’49’’68’’’
Le cheval MONDRAGON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 135	 vendredi 15 mai 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Eve DEIN – Pierre BARBE

	 602	 3489	 PRIX ROBERT CHIBRACQ

(Haies)

(Classe 2)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de 
haies, ni reçu 18.000 (victoires et places), ni été classés 1er ou 
2e d’une course de dotation totale de 45.000. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 
haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 368	 4	 She Likestomove It, f, b, 3 ans, par Goliath Du Berlais 
et Lady Poliglote [Poliglote (GB)], 66 k,  h, D. Galt 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 300	 2	 Casa Del Poeta IRE, f, b, 3 ans, par Poet’S Word IRE 
et Boston Du Berlais [Turgeon (USA)], 66 k (63 k),  h, 
BJ. Greening (J. Bryan), N. Vergne (s)

	 514		  Beyond The Cloud, h, b, 3 ans, par Almanzor et Tout 
En Finesse (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 67 k (64 k),  
h, M. Chaouat (A. Blais), E. Grall (s)
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			   Mabrooka Desneiges, f, 4 ans, 65 k (64 k), B. Martin 
(H. da Costa Torres), F. Foucher

			   Karigolia, f, 4 ans, 65 k, F. Foucher (A. Gautron), 
F. Foucher

	 560		  Little Perfect, h, 4 ans, 67 k (64 k), 0, Mme C. Precy-
Baroni (J. Bry), C. Lequien (s)

			   Miel D’Estruval, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Misty De Grissay, f, 4 ans, 65 k (62 k), H. Batiot 
(C. Gousse), B. Lefevre (s)

			   Mayagua Du Large, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, Ecurie Sapi 
(A. Duvacher), Mme O. Ellart

			   Majestik Hodela, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, D. Meslin 
(M. Cypria), D. Meslin

14 partants ; 46 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 452 a
3 long ½, 1 long ½, 1 long ¾, ¾ long, 3 long ½, 1 long, ¾ long, 4 long 
½, 1 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Thierry Seguinotte.

	 556 a	 Couetil Elevage, Thierry Pigeon.

	 324 a	 Hugues Rousseau, Gilles Defontaine.

	 220 a	 Pierre-Olivier Robert.

	 104 a	 Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 4’47’’83’’’
En application de l’article 143.II 2-b du Code des Courses au Galop, 
le jockey Jérémy BRY a été désigné pour subir un prélèvement 
biologique lors de la réunion de course.
Le cheval MAYETTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 600	 3475	 PRIX DE COMBLOUX (PRIX DE CRAON)

(Haies)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

			   Tessalos, h, n.p, 5 ans, par Martinborough JPN 
et Anima [Astarabad (USA)], 67 k (66 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

	 459	 4	 Lazard D’Estruval, h, b.f, 5 ans, par Doctor 
Dino et Caresse D’Estruval [Poliglote (GB)], 
67 k,  h, Mme B. Le Gentil (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 530	 2	 Color Ritano, h, b, 5 ans, par Bande (IRE) et Visby (Irish 
Wells), 71 k (67 k), gh, J. Boisnard (s) (M. Duchene), 
J. Boisnard (s)

	 529		  Memory Du Lemo, h, al, 5 ans, par Recorder GB et 
Melody Du Lemo [Lesotho (USA)], 67 k (651/2 k), Ah, 
K. Quellard (Y. Courmont), S. Foucher

	 529	 4	 La Belle Star, f, b.f, 5 ans, par Gemix et Quati Star 
(Visionary), 65 k (62 k), M. Perdrielle (C. Gousse), 
B. Lefevre (s)

	 264		  Reine Du Risk, f, 5 ans, 67 k, g, Mme P. David 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

	 482		  Long Jump, h, 5 ans, 67 k (63 k), gh, B. Fleury 
(N. Claude), Mme O. Ellart

			   Bazyf, h, 5 ans, 67 k (63 k), A. Fouilleul (Mme M. Herve), 
J. Mérienne

			   Picarnaugauth, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, O. Rattel 
(A. Blais), E. Grall (s)

			   Leonie Banbou, f, 5 ans, 65 k (62 k), gh, 
Mme E. Banchereau (K. Geffroy), L. Guerin

			   Fleur Is Born, f, 5 ans, 65 k (63 k),  h, P. Beraud 
(A. Lepage), Gab. Leenders (s)

11 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
592 a
Eng. Sup. : Memory Du Lemo

1 long, 5 long ½, 9 long, 2 long ½, 7 long, ¾ long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Pierre-Hubert Champion.

	 556 a	 Mme Bernard Le Gentil.

	 324 a	 Suc. Anne Boisnard.

	 220 a	 Mme Sylvie Le Floch.

	 104 a	 Mickael Perdrielle.

Temps total : 4’38’’60’’’
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Axel LEPAGE, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée avec un 
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	 432	 3	 L’Enfant Jesus, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Tinapalo 
[Epalo (GER)], 68 k,  h, Elevage Figerro (G. Ré), F. Nicolle

	 70		  Manneken King, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
Rive Sarthe (Kapgarde), 67 k, Ah, J. Buez (T. Dumouch), 
J. Delaunay (s)

	 340		  Mrs Robinson, f, gr, 5 ans, par Robin Of Navan et 
Prisenflag [Pyrus (USA)], 70 k (67 k),  h, E. Barrao 
(A. Blais), F. Barrao

	 525	 4	 Bienbathy, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Kap 
Ambition (Kapgarde), 69 k (66 k),  h, M. Nicolau 
(D. Rodriguez), M. Nicolau

			   Atypique D’Oroux, f, b, 5 ans, par Beaumec 
De Houelle et Kalinegary [Ballingarry (IRE)], 
68 k, gh, JJ. Gabillat (Q. Gaignard), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

			   Legende Grey, f, al, 5 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Betwixt IRE (Sinndar IRE), 65 k (62 k),  h, J. Piednoel 
(T. Jaguelin), J. Piednoel

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 151 a
1 long ¾, 2 long, ¾ long, 7 long, 4 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Elevage Figerro.

	 800 a	 Jeremy Buez.

	 452 a	 Scea Barbottiere.

	 313 a	 Jean Contou-Carrere, Mme Christine Darchy.

	 156 a	 David Giraudeau, Jean-Jacques Gabillat.

	 104 a	 Mm Stud.

Temps total : 4’21’’6’’’
Le hongre L’ENFANT JESUS (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

AUTEUIL

0006 136	 samedi 16 mai 2026
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Pascal PIGNOT – Patrick-
Alain SAUVAT

	 605	 117	 PRIX DJARVIS

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 1)

58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)

Des primes de 5 500, 2 500, 2 000, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons 
inscrits au F.E.E.
Conditions particulières :
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 25.500. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 12.000.
Un trophée sera offert au propriétaire et à l’éleveur du cheval 

gagnant par Madame Nelly de la GUILLONNIERE, Présidente 

de l’Association des AQPS et par Monsieur Hervé d’ARMAILLE, 

Membre du Comité de FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

	 438	 2	 Morvan, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Donasland [Apsis 
(GB)], 70 k,  h, Ecurie Benaroussi Sofiane (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 268	 1	 Montana Dream, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Tamise (Sleeping Car), 70 k,  h, Lord Daresbury 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

	 268		  Milleetunevictoire, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Butte Mortemart [Martaline (GB)], 69 k, gh, 
Ecurie Edouard Beroud (C. Lefèbvre), E. Clayeux (s)

	 413	 5	 Matador Des Obeaux, h, b, 4 ans, par Clovis 
Du Berlais et Gloire Des Obeaux (Al Namix), 67 k, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

	 413	 6	 Marbre Rose, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Valse 
De Rose (Fairplay Du Pecos), 67 k,  h, D. Mélé (s) 
(L. Bréchet), D. Mélé (s)

	 571	 1	 Magnifica, h, 4 ans, 68 k, gh, H. Tassin (H. Kimber), 
E. Clayeux (s)

	 440	 7	 Magic Dancer, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, D. Cottin (s) 
(L. Beaubois), D. Cottin (s)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 469 a
encolure, 3 long, 3 long, loin.
26 680a – 13 340a – 7 540a – 5 220a – 2 610a
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			   Miss Hope, f, b, 3 ans, par Mkfancy et Miss Braltar 
(Prince Gibraltar), 65 k (66 k),  h, A. Ameline 
(T. Dumouch), J. Delaunay (s)

			   Nicotine De Balme, f, b, 3 ans, par Vic Toto et Airelle 
De Balme [Cachet Noir (USA)], 65 k,  h, JL. Henry 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

5 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
756 a
Eng. Sup. : Casa Del Poeta IRE

¾ long, 7 long, 7 long, 4 long.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a

Primes aux éleveurs :

	 2 060 a	 Yves Lemonnier, Guillaume Macaire, Donald Galt.

	 1 030 a	 Vambeck Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

	 582 a	 Mme Isabelle Corbani.

	 403 a	 Gheorghe Codre, Mme Roxana Popescu.

	 201 a	 Jean-Luc Henry, Mme Maud Henry.

Temps total : 4’9’’3’’’
La pouliche CASA DEL POETA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 603	 3490	 PRIX BOURNOSIENNE

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 
15.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 3.000.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 458		  Veryte, f, gr, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Very Deal 
(Vertigineux), 66 k (63 k), gh, A. Darroux (D. Rodriguez), 
M. Brethous (s)

	 497	 2	 Desire Paradise, f, al, 4 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Holystorm [Limnos (JPN)], 68 k, gh, Mme B. Regele 
(T. Dumouch), J. Delaunay (s)

			   Maura Maguire IRE, f, b, 4 ans, par Maxios (GB) et 
Cherry Corner IRE (Fame And Glory GB), 66 k (65 k), g, 
P. Travers (G. Faivre-Picon), H. Mérienne (s)

	 458	 5	 Messalina Combo, f, b, 4 ans, par The Anvil IRE et 
Flo De Combo [Early March (GB)], 66 k, gh, P. Hardy 
(G. Richard), Mme V. Seignoux

	 481		  Akadame, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Astaradame 
[Astarabad (USA)], 69 k (67 k),  h, R. Corveller 
(Mme C. Prichard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 472	 2	 Melcastille, f, gr, 4 ans, par Style Vendome et 
Meldown [Until Sundown (USA)], 70 k (67 k),  h, P. Viers 
(A. Gleyroux), Mme S. Mestries

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 220 a
courte tête, 7 long, ½ long, 1 long, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Haras De Plasence, Mme Catherine Larrieu.

	 883 a	 Mme Karine Morice, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

	 499 a	 Padraig Travers, prime non attribuée.

	 345 a	 Philippe Hardy.

	 172 a	 Richard Corveller.

	 115 a	 Andre Blin, Jean-Philippe Blin, Mme Andre Blin, Benoit Rene.

Temps total : 4’12’’33’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Charlotte PRICHARD concernant la 
performance de la pouliche AKADAME (1re favorite - 1,8/1) arrivée 
5e. L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait fait des fautes 
en sautant lorsque ses concurrents avaient élevé le rythme de 
la course ajoutant que la pouliche AKADAME n’avait pas eu les 
ressources nécessaires pour obtenir une meilleure allocation. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
La pouliche MAURA MAGUIRE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 604	 3491	 PRIX INSTAR

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 9.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 600 m env.
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L’intéressée a indiqué que la pouliche s’était montrée trop allante 
et trop tendre, finissant son parcours sans avoir les ressources 
nécessaires pour prendre une part active à l’arrivée.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Les pouliches IRYNA DEL FLORE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 607	 118	 PRIX REGALIA

(Steeple-Chase - Handicap)

61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 9.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Edouard BOUTOLLEAU, Responsable de l’Hippodrome 

d’Auteuil et du centre d’entraînement de Maisons-Laffitte.

Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +9.

	 513		  Populas, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Deesse Des 
As [Davidoff (GER)], 66 k, gh, D. Mélé (s) (A. Renard), 
D. Mélé (s)

	 303	 5	 Wild Fun FR , h, b, 4 ans, par For Fun et Wild 
Lady [Turgeon (USA)], 67 k, Ah, Ecurie Zingaro 
(C. Smeulders), D. Cottin (s)

	 465	 5	 Dream Weaver GER, f, b, 4 ans, par Hunter’S 
Light IRE et Dakara GB (Dansili GB), 711/2 k 
(681/2 k), Ecurie Haras des Marais (Q. Samaria), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 367	 4	 Sundays Child, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Saint Grace (Saint Des Saints), 67 k, Mme H. Devin 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 438	 4	 Petrus De Houelle, h, b.f, 4 ans, par Cloth Of Stars 
IRE et Skylimit Dehouelle [Turgeon (USA)], 67 k (65 k), 
0h, Suc. F. Leblanc (Mme C. Prichard), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 438	 3	 Mata D’Or, h, b, 4 ans, par Tiger Groom GB et Grazillia 
(Cokoriko), 65 k, gh, J. Détré (C. Lefèbvre), D. Cottin (s)

	 552	 5	 Master Falcon, h, gr, 4 ans, par Tunis POL et Aviatrice 
[Muhtathir (GB)], 65 k, gh, Mme G. Reille-Villedey 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

	 388	 7	 Matoudy, f, 4 ans, 66 k,  h, R. Lavillenie (T. Chevillard), 
F. Nicolle

	 541	 5	 Good Fortune, f, 4 ans, 62 k,  h, Mme H. Devin 
(G. Meunier), H. Mérienne (s)

	 465	 4	 Never Seen, h, 4 ans, 73 k (72 k), Ah, M. Martinez 
(Tho. Journiac), J. Delaunay (s)

	 552		  Raffles Flyer, h, 4 ans, 70 k (68 k), Ah, S. Munir 
(Mme B. Frost), F. Nicolle

	 22	 3	 Toastmaster, h, 4 ans, 68 k, gh, Mme H. Devin 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 951 a
¾ long, 1 long ¼, 1 long ½, ½ long, 6 long, 1 long ¼, 1 long, 6 long ½, 
7 long.
27 450a – 13 420a – 7 930a – 5 490a – 3 050a – 2 135a – 1 525a

Primes aux éleveurs :

	 4 392 a	 Hugues Van Haaren.

	 2 147 a	 Mme Laurence Gagneux, Mme Frederique Cuir, prime non attribuée.

	 1 268 a	 Gestut Aesculap, prime non attribuée.

	 878 a	 Mme Henri Devin.

	 488 a	 Suc. Franck Leblanc.

	 341 a	 Jean-Charles Escale.

	 244 a	 Daniel Allard.

Temps total : 4’29’’99’’’
Le jockey Angelo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche MATOUDY par le jockey 
Théo CHEVILLARD.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un incident 
survenu à la fin de la ligne opposée entre les hongres POPULAS 
(Anthony RENARD) arrivé 1er, et WILD FUN FR (Corentin SMEULDERS) 
arrivé 2e, et la pouliche DREAM WEAVER GER (Quentin SAMARIA) 
arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys 
Anthony RENARD, Corentin SMEULDERS et Quentin SAMARIA, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le mouvement constaté n’avait pas eu de conséquence sur 
l’ordre de l’arrivée de la course.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné les jockeys Anthony 
RENARD et Quentin SAMARIA par une interdiction de monter pour 
une durée de 4 jours chacun, pour avoir eu un comportement fautif 
en tentant de faire progresser le hongre POPULAS et la pouliche 
DREAM WEAVER GER à l’intérieur du hongre WILD FUN FR sans 
en avoir l’espace suffisant, les deux concurrents profitant de 
l’intersection des pistes pour pouvoir effectuer leurs mouvement 
alors que le jockey Corentin SMEULDERS avait gardé le hongre WILD 
FUN FR en droite ligne pour négocier le tournant le long de la lice 
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Primes aux éleveurs :

	 4 268 a	 Alban Beauzon, Thierry Cypres.

	 2 134 a	 Jacques Cypres, Laurent Couetil.

	 1 206 a	 Jean Brest, Jean Leoni, Mme Helene Doreau, Raymond Poiron.

	 835 a	 Mme Nicolas Devilder.

	 417 a	 Guy Cherel.

Primes F.E.E. :

	 5 500 a	 Morvan.

	 2 500 a	 Montana Dream.

	 2 000 a	 Milleetunevictoire.

Temps total : 5’45’’80’’’
Le jockey Angelo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MARBRE ROSE par le 
jockey Léo-Paul BRECHET.
Les hongres MORVAN (AQ) et MILLEETUNEVICTOIRE (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 606	 113	 PRIX DU NOUVEAU CERCLE DE L’UNION - PRIX SAGAN

(Haies - Groupe III - Femelles)

125 000 c (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125)

Des primes de 11 000, 5 000, 4 000, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons 
inscrits au F.E.E.
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 kg. Les pouliches ayant, en 
course de haies, gagné une Listed porteront 1 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au 

jockey, à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement de la pouliche 

gagnante par Monsieur Pierre de MONTALEMBERT, Président du 

Nouveau Cercle de l’Union et par Monsieur Frédéric LANDON, 

Vice-Président de FRANCE GALOP.

Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 244	 5	 Iryna Del Flore, f, b, 3 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Shahina Du Berlais (Saint Des Saints), 65 k, 
gh, SCEA Equi Flore (G. Masure), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 474	 2	 Dedel, f, al, 3 ans, par Magic Dream et Zebulie [Zero 
Problemo (IRE)], 65 k, g, Ecurie de La Verte Vallee 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 540	 1	 Valdorina, f, gr, 3 ans, par Earnshaw USA et Tour Magic 
[Martaline (GB)], 65 k,  h, F. Coudert (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

	 550	 2	 Fleur De Vie, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et 
Royale Demeure [Gentlewave (IRE)], 65 k, gh, 
Mbappe P. Racing Stables Ltd (G. Meunier), D. Satalia

	 474	 7	 Nenette For Ever, f, al, 3 ans, par Mirage Dancer 
GB et Garance Forever [Saddler Maker (IRE)], 
65 k,  h, Ecurie Benaroussi Sofiane (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 474	 5	 Softbella, f, gr, 3 ans, par Soft Light et Sublima 
Bella [Intello (GER)], 65 k,  h, Guy Pariente Holding 
(C. Lefèbvre), Y. Fouin (s)

	 474	 3	 Niri, f, n.p, 3 ans, par Jeu St Eloi et Natsuke 
(Chichicastenango), 65 k, g, Mme S. Hosselet 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 474	 4	 Nacre Du Seuil, f, 3 ans, 65 k, Mme MG. Boudot 
(K. Nabet), M. Seror (s)

	 431	 1	 Quaint, f, 3 ans, 65 k, RPG Bloodstock (B. Lestrade), 
M. Seror (s)

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 400 a
6 long ½, 6 long ½, 8 long, 1 long, 2 long, 3 long ½, 5 long.
56 250a – 27 500a – 16 250a – 11 250a – 6 250a – 4 375a – 3 125a

Primes aux éleveurs :

	 9 000 a	 Scea Equi Flore.

	 4 400 a	 Ecurie De La Verte Vallee, Jose Lardot.

	 2 600 a	 Mathieu Daguzan-Garros, Christian Sainte-Marie.

	 1 800 a	 Louis De Romanet.

	 1 000 a	 Thierry Cypres, David Lumet, Mme Catherine Lumet.

	 700 a	 Guy Pariente Holding.

	 500 a	 Bloodstock Agency Ltd.

Primes F.E.E. :

	 11 000 a	 Iryna Del Flore.

	 5 000 a	 Dedel.

	 4 000 a	 Valdorina.

Temps total : 4’16’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche VALDORINA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications à la jockey Bryony FROST au sujet de la performance de 
la pouliche NIRI arrivée non placée à la cote de 4.2/1.
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Le jockey Angelo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre NORMANDY MAN par le 
jockey Thomas JOURNIAC.
Le hongre NORMANDY MAN a été déclaré non partant par les 
Commissaires après être tombé à la réception de la haie d’essai.
Le départ a été repris une fois et a été validé à 15H18.
Les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications le juge 
du départ et la jockey Bryony FROST, ont sanctionné cette dernière 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
été à l’origine de la reprise de départ en laissant la pouliche MISS 
DES BOULLATS (AQ) prendre le galop avant que le juge du départ 
n’ait baissé son drapeau.
Les hongres FRENCH LOVER, MON MILLESIME et FALCON JET ainsi 
que le poulain AZOU et la pouliche MISS DES BOULLATS (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 609	 115	 PRIX EX VOTO

(Haies)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 7.000.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Jean d’INDY, membre du Comité de FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 389	 2	 Moulins Rouge, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Allez 
Les Rouges (Saint Des Saints), 68 k,  h, B. Collette 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 295	 2	 Fiumiccino, h, b, 4 ans, par Chachnak et Figarie 
USA (Bernardini USA), 69 k (66 k),  h, JPJ. Dubois 
(L. Beaubois), D. Cottin (s)

	 202	 1	 Mariachi, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Belle Ile 
[Linda’S Lad (GB)], 70 k,  h, A. Jathière (L. Bréchet), 
Y. Fouin (s)

	 269	 5	 Darby O’Gill IRE, m, b, 4 ans, par Walk In The Park IRE 
et Shattered Love IRE (Yeats IRE), 69 k, Mme S. Magnier 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

	 347	 4	 Joly Moon, f, b, 4 ans, par Weltstar GER et Joly Pearl 
[Saddler Maker (IRE)], 66 k (62 k),  h, E. Clayeux (s) 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 371	 1	 Maestro Du Large, h, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Rapsodie Sea (April Night), 70 k, gh, P. Noue 
(C. Lefèbvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 389	 1	 Magicien D’Or, h, gr, 4 ans, par Willywell et Etoile 
Collonges [Alberto Giacometti (IRE)], 70 k, gh, 
Ap Group S.R.L. (B. Le Clerc), Mme G. Menato

			   Mississipi, h, 4 ans, 67 k, Lord Daresbury 
(Q. Defontaine), L. Carberry (s)

	 374	 1	 Milady Prestige, f, 4 ans, 67 k,  h, Mme A. Gourdon 
(L. Zuliani), B. Gourdon (s)

	 384	 1	 Master Ville, h, 4 ans, 69 k, gh, E. Poumaillou 
(A. Renard), H. Jumelle

	 470	 4	 Stecaster, h, 4 ans, 69 k, gh, Ecurie Patrick Boiteau 
(T. Chevillard), Gab. Leenders (s)

	 269	 4	 Ivan Du Berry, h, 4 ans, 69 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

	 480	 2	 Big Dream Cen (IRE), m, 4 ans, 68 k,  h, 
Yeguada Centurion SLU (K. Nabet), M. Rolland (s)

			   Khaladam, h, 4 ans, 67 k,  h, R. Corveller (F. Bayle), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 301	 4	 Full Amour, h, 4 ans, 67 k (63 k), gh, Mme N. Malatier 
(Mme O. Launay), D. Cottin (s)

			   Mayberiko, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, L. Monnet 
(K. Geffroy), L. Carberry (s)

	 374	 2	 Carisha, f, 4 ans, 66 k, C. Biedermann (J. Burke), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 470	 5	 Maskina, f, 4 ans, 69 k, Famille Bryant (G. Meunier), 
D. Bressou

18 partants ; 43 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 025 a
Chev. élim. : Miatchu, Melina Bella, Mellow Du Large, Joyeuse Blue, 

Square Colbert

6 long ½, ¾ long, 3 long ½, 2 long ½, 6 long, 4 long, 4 long, ½ long, 
2 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 753 a	 Bertrand Collette, Haras De Saint-Voir, Mme Laurence Commeau.

	 1 876 a	 Mme Lisa Lemiere Dubois.

	 1 060 a	 Thierry Cypres.

	 734 a	 Ma Bloodstock, prime non attribuée.

	 367 a	 Earl Detouillon Raphael Frederique, Christophe Tournadre.

	 244 a	 Pascal Noue.

	 122 a	 Xavier Brelaud, Pierre-Luc Devillard.

Temps total : 4’15’’36’’’
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intérieure comme il était positionné après le saut de la dernière haie 
de la ligne d’en face.
Le hongre POPULAS et la pouliche DREAM WEAVER GER ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 608	 112	 PRIX LE PARISIEN (PRIX LE GUALES DE MEZAUBRAN)

(Haies - Handicap divisé)

(Listed)

Première épreuve

98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)

Des primes de 7 150, 3 250, 2 600, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons 
inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant 

par un Monsieur Kevin HAYOUN, chef du service Hippisme au 

Parisien et Monsieur Frédéric LANDON, Vice-Président de 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +6.

	 412	 5	 French Lover, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Terrific 
[Protektor (GER)], 64 k (65 k),  h, Ecurie Gabeur 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 443	 7	 Mon Millesime, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Saine 
Et Speed (Saint Des Saints), 67 k,  h, Detre Racing 
(T. Chevillard), F. Nicolle

	 371	 2	 Azou, m, b, 4 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Anouck [Masterstroke (USA)], 65 k, 
European Bloodstock Management (B. Le Clerc), 
F. Bellemère

	 104	 7	 Miss Des Boullats, f, b, 4 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Reine De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 681/2 k, A, 
Mme MG. Boudot (Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 418	 1	 Falcon Jet, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Changing 
Times [Martaline (GB)], 631/2 k, g, Ecurie Des Poilus 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

	 370	 3	 Muloughboy, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Bellamix 
Esqua (Al Namix), 69 k, A, SP. Fitzgerald (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 478	 3	 Nicos Invicta, h, gr, 4 ans, par Nirvana Du 
Berlais et Silky Steps IRE (Nayef USA), 71 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Nabet), F. Nicolle

	 18	 6	 Bandjo, h, 4 ans, 67 k, M Freud/S Kelner (S. Twiston-

Davies), Mme G. Nicholls
			   Hamilton Air, h, 4 ans, 64 k, gh, Ecurie Tygaly 

(C. Lefèbvre), Gab. Leenders (s)
	 412	 6	 Saint Geny, h, 4 ans, 66 k,  h, Mme P. Papot 

(Q. Defontaine), P. Quinton (s)
	 433	 1	 Kelle Kiff, f, 4 ans, 661/2 k,  h, Ecurie Tygaly 

(T. Beaurain), Gab. Leenders (s)
			   Chelsea Star, f, 4 ans, 67 k,  h, Bivans SRL (L. Bréchet), 

Y. Fouin (s)
	 434	 4	 Allure, h, 4 ans, 65 k,  h, Ecurie David R. Layani Famille 

(J. Burke), N. George & A. Zetterholm (s)
	 104	 2	 Minuit Du Seuil, f, 4 ans, 68 k, M. Seror (s) 

(B. Lestrade), M. Seror (s)
	 412	 1	 Gabison, h, 4 ans, 671/2 k, F. Bianco (L. Philipperon), 

M. Rolland (s)
15 partants ; 37 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 422 a
Tombé haie d’essai : Normandy Man

1 long ½, 2 long ½, 2 long, 3 long, 2 long ½, 5 long, 1 long, 1 long, 
3 long.
44 100a – 21 560a – 12 740a – 8 820a – 4 900a – 3 430a – 2 450a

Primes aux éleveurs :

	 6 394 a	 Mme Benoit Gabeur.

	 3 126 a	 Philippe Thiriet, Michel Larobe, Augustin Adeline De Boisbrunet.

	 1 847 a	 European Bloodstock Management.

	 1 278 a	 Jean Brest, Mme Claire Brest.

	 710 a	 Jean-Marie Callier, Snig Elevage.

	 497 a	 Cherryvalley Farm.

	 355 a	 Joel Souchard, Pierre Souchard.

Primes F.E.E. :

	 7 150 a	 French Lover.

	 3 250 a	 Mon Millesime.

	 2 600 a	 Azou.

Temps total : 4’15’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GABISON et la pouliche 
MINUIT DU SEUIL à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public.
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	 611	 114	 PRIX PRETENTAINE

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru, depuis le 
1er janvier l’année dernière inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Madame Stéphanie DABURON, membre du Comité de FRANCE 

GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +11.

	 412		  Raffles Princess, f, gr, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Raffles Sun [Poliglote (GB)], 671/2 k (641/2 k),  h, S. Munir 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

	 480	 3	 Nos Preferences, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Belle Negligence (Dream Well), 66 k, gh, F. Matzinger 
(L. Bréchet), AS. Pacault (s)

	 412	 3	 Emsilord, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Miss 
Mille Or (Kapgarde), 67 k (64 k), A, BDI Racing Team 
(J. Bryan), H. Mérienne (s)

	 553	 1	 Eh Man, h, b.f, 4 ans, par Headman GB et Emilie 
Kap (Kap Rock), 67 k, Elevage Figerro (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 556	 5	 Hasparren, h, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Treize Treize (Dream Well), 67 k, 0h, M. Martinez 
(T. Dumouch), J. Delaunay (s)

	 317	 2	 Buonsole, h, b.f, 4 ans, par King Edward et Sea The 
Future IRE (Sea The Stars IRE), 68 k,  h, L. Baudron (s) 
(B. Le Clerc), Mme G. Menato

	 390	 6	 So Risky FR , h, al, 4 ans, par No Risk At All et Nyanza 
GER (Dai Jin GB), 661/2 k (621/2 k), Ah, AM. Chiche 
(T. Pierrisnard), Mme G. Menato

	 412		  Alhunter, h, 4 ans, 681/2 k,  h, Mme S. Guerin 
(C. Lefèbvre), Mme G. Menato

	 434	 3	 Mon Comedien, h, 4 ans, 66 k, gh, S. Taieb 
(T. Beaurain), M. Seror (s)

	 545	 2	 Le Violoniste, h, 4 ans, 68 k (67 k),  h, Mme P. Papot 
(G. Faivre-Picon), J. Boisnard (s)

	 418	 6	 Mr Raffles, h, 4 ans, 67 k (65 k), gh, S. Munir 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 541	 2	 La Roseraie, f, 4 ans, 68 k,  h, Mme H. Devin (K. Nabet), 
M. Rolland (s)

	 433	 3	 Magie Des Obeaux, f, 4 ans, 68 k, g, Searching 
(T. Chevillard), D. Bressou

	 433	 5	 Monzon, h, 4 ans, 68 k (67 k), Stars Of Fortune 
(A. Chesneau), C. & Y. Lerner (s)

	 470		  Yes Please, h, 4 ans, 661/2 k, gh, D. Mélé (s) (L. Zuliani), 
D. Mélé (s)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
1 long ½, 3 long, courte encolure, tête, 3 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 
1 long, 9 long.
27 000a – 13 200a – 7 800a – 5 400a – 3 000a – 2 100a – 1 500a

Primes aux éleveurs :

	 4 320 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

	 2 112 a	 S.C.E.A. Haras De La Tour, Guillaume Thomesse, Francis Matzinger.

	 1 248 a	 Equi - Michel 6.

	 864 a	 Elevage Figerro, Paul Cillo.

	 480 a	 Manuel Martinez.

	 336 a	 Nicolas Baudron, Louis Baudron.

	 240 a	 Haras De Montaigu, Hunscote Stud Limited, prime non attribuée.

Temps total : 4’25’’92’’’
Le jockey Thomas JOURNIAC s’étant accidenté dans le Prix Le Guales 
de Mezaubran, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre HASPARREN par le jockey Théo DUMOUCH au poids 
de 67 k.
Le jockey Ludovic PHILIPPERON se ressentant de sa chute dans le 
Prix Le Guales de Mezaubran, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche LA ROSERAIE par le jockey Kevin 
NABET.
Le jockey Gabin MEUNIER ne se sentant pas suffisamment bien 
pour remonter, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche MAGIE DES OBEAUX par le jockey Théo CHEVILLARD.
A l’issue de la course, à la suite d’un mouvement survenu après le 
saut de la 1re haie de la ligne d’arrivée lors du premier passage, les 
Commissaires, après avoir entendu les jockeys Théo PIERRISNARD 
(SO RISKY FR), arrivé non-placé, Lucas ZULIANI (YES PLEASE), arrivé 
non placé, Clément LEFEBVRE (ALHUNTER) arrivé non placé et 
Kevin OUVRIER (RAFFLES PRINCESS) arrivé 1er, en leurs explications, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour avoir contrarié ses concurrents en 
rapprochant la pouliche RAFFLES PRINCESS vers la corde.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche RAFFLES PRINCESS et le hongre EMSILORD ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Le jockey Thomas JOURNIAC s’étant accidenté dans le Prix Le Guales 
de Mezaubran, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre STECASTER par le jockey Théo CHEVILLARD au poids 
de 69 k.
Le jockey Ludovic PHILIPPERON se ressentant de sa chute dans le 
Prix Le Guales de Mezaubran, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le poulain BIG DREAM CEN par le jockey Kevin 
NABET.
Le départ a été repris une fois et a été validé à 15H56.
Les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications le juge 
du départ et les jockeys Quentin DEFONTAINE et Léo-Paul BRECHET, 
ont sanctionné ces derniers par une interdiction de monter pour 
une durée d’un jour chacun pour avoir été à l’origine de la reprise de 
départ en prenant le galop avant que le juge du départ n’ait baissé 
son drapeau.
Le hongre MOULINS ROUGE (AQ) et poulain DARBY O’GILL IRE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 610	 116	 RACING TV GRANDE COURSE DE HAIES D’AUTEUIL

(Haies - Groupe I)

363 000 c (163 350, 79 860, 47 190, 32 670, 18 150, 12 705, 9 075)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans 
et au-dessus, 68 kg.
Versement à la poule des propriétaires : 726 Euros à l’engagement 
le mercredi 18 mars 2026, 3 630 Euros au second engagement le 
lundi 11 mai 2026 ou 16 335 Euros à l’engagement supplémentaire 
le mercredi 13 mai 2026.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Paul MARRIOTT, Responsable Territorial du Royaume-

Uni, de l’Europe et de l’Amérique Latine chez Racecourse Media 

Group, par Monsieur Guillaume de SAINT-SEINE, Président 

de FRANCE GALOP et par Monsieur Frédéric LANDON, Vice-

Président de FRANCE GALOP.

Une couverture Racing TV sera remise au cheval gagnant après 

la course.

Parcours n° 12 : Haies, Dist. 5 100 m env.

	 441	 1	 Losange Bleu, h, n, 7 ans, par Martaline GB et Sweet 
Valrose (Cadoudal), 68 k, Mme P. Papot (J. Charron), 
D. Bressou

	 441	 3	 Theleme, h, b, 9 ans, par Sidestep AUS et Utopia Jem 
[Okawango (USA)], 68 k,  h, JDG Bloodstock Services 
(G. Masure), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 157	 3	 Jet Blue, h, b, 7 ans, par Martaline GB et Blue Beryl 
(Saint Des Saints), 68 k, Ah, . Prof. Caroline Tisdall 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

	 348	 1	 Illusion Machine, h, b, 5 ans, par Shalaa 
IRE et Little Illusion (GB) (Dansili GB), 66 k 
(661/2 k),  h, Mme CL. Bonner (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 416	 2	 Gardien De Musee, h, b, 6 ans, par Choeur Du Nord 
et Samba Bresilienne [Muhtathir (GB)], 68 k, Ah, 
A. Jathière (C. Lefèbvre), Y. Fouin (s)

			   Apple Away IRE, f, b, 9 ans, par Arctic Cosmos USA et 
Dr A Day IRE (Dr Massini IRE), 66 k, Old Gold Racing 14 
(D. Fox), L. Russell/M.Scudamore

	 348	 3	 Kirikou Des Mers, h, al, 6 ans, par Nom De D’La et Vue 
Sur Mer (Dom Alco), 68 k, gh, JL. Da Silva (B. Le Clerc), 
Mme G. Menato

	 441	 2	 Style D’Emirs, h, 6 ans, 68 k, Ecurie Thomas Sivadier 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

			   Henri The Second FR , h, 9 ans, 68 k, 
Martin Broughton & Friends 7 (S. Twiston-Davies), 
PF. Nicholls

			   Home By The Lee IRE, h, 11 ans, 68 k, 0, S. O’Driscoll 
(JJ. Slevin), JP. O’Brien

	 477	 6	 It’S Win O’Clock, h, 5 ans, 66 k, GL Racing 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

11 partants ; 39 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 7 840 a
7 long, 1 long, 2 long ½, ½ long, 1 long, 7 long, 1 long.
163 350a – 79 860a – 47 190a – 32 670a – 18 150a – 12 705a – 
9 075a

Primes aux éleveurs :

	 23 685 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 11 579 a	 Scea Bissons.

	 6 842 a	 Neustrian Associates, Haras De Montaigu.

	 4 737 a	 Serge Bouvier.

	 2 631 a	 Yannick Fouin.

	 1 842 a	 Terence Leonard, prime non attribuée.

	 1 315 a	 Thierry Cypres.

Temps total : 6’12’’73’’’
Les hongres LOSANGE BLEU, THELEME et JET BLUE (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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CLERC (ITIEPY (AQ)) arrivé 3e, en leurs explications, ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour avoir contrarié le hongre COLWINSTON en rapprochant la 
jument ITIEPY (AQ) vers la corde.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
En application de l’Article 143 II 2b du Code des Courses au 
Galop, le jockey Sam TWISTON DAVIES a été désigné pour subir 
un prélèvement biologique lors de la réunion, les jockeys Théo 
PIERRISNARD et Derek FOX ont fait l’objet d’un dépistage du taux 
d’alcool dans l’air expiré au cours de la réunion.
Les hongres LEGREC (AQ) et COLWINSTON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

AUTEUIL

0006 137	 dimanche 17 mai 2026
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Patrick SABAROTS – 
Pascal PIGNOT

	 613	 127	 PRIX MARECHAL FOCH - THE G.’S LEAGUE FEG. AM. 

W.CHAMPIONSHIP

(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)
Epreuve officielle du Championnat du Monde THE GENTLEMEN’S 
LEAGUE/FEGENTRI. Challenge de l’Obstacle EQUINAXY.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 62 k et n’ayant, en 
steeple-chase ni, cette année, reçu 19.000 (victoires et places) ni, 
depuis le 1er janvier 2025 inclus, été classés dans les trois premiers 
d’une course de Groupe. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 
68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues (victoires 
et places) en steeple-chase : 1 kg par 6.000 cette année et par 
14.000 l’année dernière.
Le propriétaire du gagnant devra verser 3 % de la valeur nominale 
du prix à la Fegentri.
Sont autorisés à monter : les Gentlemen-Riders et les Cavalières 
de toutes nations, membres de leur Club national, ayant monté au 
moins cinq courses publiques en obstacles (point to point Anglais 
et irlandais inclus).
Le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières et son 

partenaire Equinaxy récompenseront l’entourage du cheval 

gagnant.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Frédéric LANDON, Vice-Président de FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

	 442	 6	 Benou, h, gr, 7 ans, par Great Pretender IRE et I Care 
Des Sources [Turgeon (USA)], 72 k, 0h, M. Rolland (s) 
(C. Le Guevel), M. Rolland (s)

	 373	 2	 Diamond Dice IRE, h, b, 7 ans, par Diamond 
Boy et Chances Orchard (Milan), 70 k, g, 
Private Harley Street Clinic (PW. Mullins), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 430	 4	 King Saint, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Daniella [Sea The Stars (IRE)], 68 k,  h, 
Mbappe P. Racing Stables Ltd (J. Plassard), M. Pitart

	 419	 4	 Kappa D’Estruval, h, b, 6 ans, par Tunis 
POL et Tonelle D’Estruval [Fragrant Mix 
(IRE)], 72 k, 0h, Mme B. Le Gentil (F. Tett), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Levoilatiep, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Vlatiepy 
[Dark Moondancer (GB)], 68 k,  h, Ecurie Team Spirit 
(D.T. Hyde), D. Cottin (s)

	 331	 1	 Iceo Madrik, h, b, 8 ans, par Choeur Du Nord et 
Sunday Madrik [Esprit Du Nord (USA)], 70 k,  h, 
. Prof. Caroline Tisdall (H.C. Swan), D. Cottin (s)

	 419	 5	 Jolivent, h, b, 7 ans, par Balko et Theme Song 
[Antarctique (IRE)], 70 k, Ah, Ecurie VNJF Horses 
(R. Lemiere), AS. Pacault (s)

	 527	 2	 Pinaclouddown IRE, h, 10 ans, 70 k, 0, L. Postic 
(L. Gueracague), L. Postic

	 392	 5	 Parika Vert, h, 6 ans, 69 k (67 k),  h, Mme P. Papot 
(Mme E. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 435		  Kreation Allen, f, 6 ans, 66 k, Ah, GAEC Allen 
(J. Majorcryk), H. Mérienne (s)

	 464	 4	 Fortuna, f, 5 ans, 65 k, Ah, Ecurie de Maleissye 
(E. Ohgren), D. Cottin (s)

	 519	 2	 Heros D’Ainay, h, 9 ans, 70 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Viel), de N. Lageneste

	 570	 1	 Shanyadame, f, 5 ans, 66 k, gh, J. Finch (R. Gabard), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)
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	 612	 119	 PRIX SAINT-SAUVEUR

(Steeple-Chase - Handicap)

(Listed)

98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)

Des primes de 7 150, 3 250, 2 600, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons 
inscrits au F.E.E.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru, depuis le 
1er septembre 2024 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Mario PIRONE, Président de l’Hippodrome de Merano.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Références : 0 ans, +5 ; 1 ans et +, +7.

	 240	 4	 Legrec, h, gr, 5 ans, par Clovis Du Berlais et 
Theramene (April Night), 65 k (651/2 k), gh, 
J. Guillonniere (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 422	 6	 Ginja Des Taillons, f, al, 9 ans, par Masterstroke 
USA et Rosee Matinale [Green Tune (USA)], 69 k,  h, 
E. Barichard (C. Lefèbvre), d’E. Andigné

	 477		  Itiepy, f, b, 8 ans, par Karaktar IRE et Uitiepy [Anzillero 
(GER)], 62 k (621/2 k), gh, M. Contignon (B. Le Clerc), 
AS. Pacault (s)

	 477	 2	 Colwinston, h, al, 6 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Cue To Cue GB (King’S Theatre IRE), 65 k (651/2 k), A, 
WJ. Williams (J. Charron), H. Mérienne (s)

	 369	 7	 Flanker, h, b, 9 ans, par Kap Rock et Sheraka 
[Muhtathir (GB)], 63 k, gh, P. Lauga (F. Bayle), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 468	 3	 Olympic Story, f, gr, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Kapkiline (Kapgarde), 71 k, gh, A. Jathière (K. Nabet), 
F. Nicolle

	 442	 2	 Illaho, h, gr, 5 ans, par Goliath Du Berlais et Idaho 
Falls [Turgeon (USA)], 691/2 k, S. Burke (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 442	 4	 King Pineau, h, 6 ans, 64 k,  h, Y. Le Louargant 
(D. Thomas), G. Juillet

	 416	 6	 Jaguar Des Obeaux, f, 7 ans, 651/2 k, A, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

	 519	 6	 Japon, h, 7 ans, 711/2 k,  h, A. Jathière (T. Chevillard), 
F. Nicolle

	 442	 7	 Kirakine, f, 5 ans, 69 k, EC Comte Pierre de Montesson 
(A. Chesneau), D. Bressou

	 477	 1	 Kucharsky, h, 5 ans, 66 k, 0h, PG. Dumas (K. Ouvrier), 
Y. Fouin (s)

	 267	 1	 Koudou, h, 6 ans, 621/2 k, gh, D. Clayeux (L. Zuliani), 
E. Clayeux (s)

	 555	 2	 Malbec Du Mathan, h, 9 ans, 621/2 k, Ah, 
Ecurie du Mathan (Mme C. Prichard), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 468	 4	 Kif Kif Bourricot, h, 6 ans, 72 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

	 544	 2	 Lorenzo Du Chenet, h, 5 ans, 62 k,  h, Searching 
(L. Bréchet), N. Moisson (s)

16 partants ; 43 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 734 a
1 long, 1 long ½, 1 long, ¾ long, encolure, 1 long ¾, courte encolure, 
5 long ½.
44 100a – 21 560a – 12 740a – 8 820a – 4 900a – 3 430a – 2 450a

Primes aux éleveurs :

	 6 394 a	 Ecurie Haras De La Rousseliere.

	 3 126 a	 Sarl Chartier Centre Betail.

	 1 847 a	 Michel Contignon, Mme Nelly Contignon, Mme Mathilde Contignon.

	 1 278 a	 William John Williams.

	 710 a	 Pierre Lauga.

	 497 a	 Jean-Michel Tessier, Mme Charlotte Tessier.

	 355 a	 Eric Leffray, Thomas Leffray, Mathieu Leffray.

Primes F.E.E. :

	 7 150 a	 Legrec.

	 3 250 a	 Ginja Des Taillons.

	 2 600 a	 Itiepy.

Temps total : 5’44’’43’’’
Le jockey Angelo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument OLYMPIC STORY par le 
jockey Kevin NABET.
Le jockey Thomas JOURNIAC s’étant accidenté dans le Prix Le Guales 
de Mezaubran, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre LORENZO DU CHENET par le jockey Léo-Paul BRECHET.
Le jockey Gabin MEUNIER ne se sentant pas suffisamment bien 
pour remonter, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la jument KIRAKINE par le jockey Alexandre CHESNEAU.
A l’issue de la course, à la suite d’un mouvement survenu à l’entrée 
du dernier tournant, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Johnny CHARRON (COLWINSTON) arrivé 4e, et Baptiste le 
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	 615	 10114	 PRIX LE PARISIEN (PRIX DE LUCINIERE)

(Haies - Handicap divisé)

Troisième épreuve

41 000 c (18 450, 9 020, 5 330, 3 690, 2 050, 1 435, 1 025)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru, depuis le 
1er janvier l’année dernière inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Kevin HAYOUN, Chef du service Hippisme au Parisien, 

Monsieur Halim BOUAKKAZ, Journaliste au Parisien, et par un 

représentant de FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +16.

	 418	 3	 Fanfaron, h, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et Fildelie 
[Hannouma (IRE)], 70 k (69 k), gh, BDI Racing Team 
(N. Ferreira), H. Mérienne (s)

	 558	 4	 Murrayfield Park, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Farafra [Martaline (GB)], 68 k, Terrains d’Avilly Saint-
Leonard (T. Beaurain), Rob. Collet (s)

	 566	 6	 Happy Time, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Happyly (Dream Well), 68 k (65 k),  h, Groupels Sas 
(E. Meunier), D. Satalia

	 418	 5	 Volsainte Jelois, f, gr, 4 ans, par Vol De Nuit GB et 
Sainte Marie De Re (Saint Des Saints), 69 k (68 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

	 553		  Rygia, f, b, 4 ans, par Gary Du Chenet et Turgia 
[Turgeon (USA)], 661/2 k, 0h, F. Duvivier (K. Nabet), 
Y. Fouin (s)

	 426	 3	 Obstination, f, b, 4 ans, par Moises Has et Sainte 
D’Authie (Saint Des Saints), 671/2 k (631/2 k),  h, 
Mme G. Menato (T. Servier), Mme G. Menato

	 480		  Goldie Nolimit, f, b, 4 ans, par Telecaster GB et 
Goldflake [Turgeon (USA)], 69 k,  h, Mme I. Robin-
Crepeau (L. Philipperon), AS. Pacault (s)

	 496	 7	 King De Ceres, h, 4 ans, 68 k, L. Baudron (s) (O. Jouin), 
JR. Breton

	 418	 4	 Optimus, h, 4 ans, 681/2 k, gh, GC. Myddelton 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

	 553	 7	 Miss Borningrun, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (Mme O. Launay), Y. Fouin (s)

	 152	 4	 Bistrot Parisien, h, 4 ans, 70 k, A, 
Terrains d’Avilly Saint-Leonard (A. Gautron), 
Rob. Collet (s)

	 481	 6	 Kitten Bold, h, 4 ans, 69 k,  h, RNS. Devillars 
(L. Bréchet), V. Devillars

	 566		  Premier Destin, f, 4 ans, 68 k,  h, X. Brelaud 
(D. Ubeda), M. Pitart

	 496		  Climatic IRE, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def.
1 long, 1 long ¼, ¾ long, 3 long, 4 long, 2 long ½, encolure, 2 long ½, 
1 long.
18 450a – 9 020a – 5 330a – 3 690a – 2 050a – 1 435a – 1 025a

Primes aux éleveurs :

	 2 952 a	 Haras De Tonnencourt.

	 1 443 a	 Patrick-Georges Roulois, Mme Lise Roulois.

	 852 a	 Earl De Cordelles.

	 590 a	 Michel Guillois, Roger Charles Jean.

	 328 a	 Vincent Bey, Francois Raimbault.

	 229 a	 Hugues Rousseau.

	 164 a	 Mme Meryl Militon, Mme Megane Militon.

Temps total : 4’15’’29’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KITTEN BOLD et la pouliche 
OBSTINATION à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public.
A l’issue de la course, le jockey James REVELEY a déclaré qu’il n’avait 
pas d’explication quant à la performance du hongre OPTIMUS arrivé 
non placé à la cote 3.6/1.
Les hongres FANFARON et HAPPY TIME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 616	 122	 PRIX ALAIN DU BREIL - GDE COURSE DE HAIES DE 

PRINTEMPS DES QUATRE ANS

(Haies - Groupe I)

258 000 c (116 100, 56 760, 33 540, 23 220, 12 900, 9 030, 6 450)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 kg.
Versement à la poule des propriétaires : 516 Euros à l’engagement 
le mercredi 18 mars 2026, 2 580 Euros au second engagement le 
lundi 11 mai 2026 ou 11 610 Euros à l’engagement supplémentaire 
le jeudi 14 mai 2026.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Madame Christine du BREIL, par Monsieur Guillaume de SAINT-
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	 381	 1	 Jeriko Bouloise, h, 7 ans, 72 k, Ah, E. Clayeux (s) 
(D. Andrews), E. Clayeux (s)

14 partants ; 35 eng. ; 14 part def.
1 long, 2 long, 5 long, 1 long ½, 5 long, 1 long ¾, 2 long, 1 long.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

	 3 535 a	 Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Caroline Garcon.

	 1 767 a	 Mme Gillian Neville, prime non attribuée.

	 999 a	 Ecurie Des Charmes.

	 691 a	 Mme Bernard Le Gentil.

	 345 a	 Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

	 230 a	 Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.

	 115 a	 Agb Agency, Olivier Rambert.

Temps total : 5’37’’5’’’
Le départ a été repris une fois et a été validé à 13H24.
Les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications le 
juge du départ, la Cavalière Mme Earine DUBOURG et le Gentleman 
Rider M. Romain LEMIERE, ont sanctionné ces derniers par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir été à 
l’origine de la reprise de départ en laissant les hongres PARIKA VERT 
et JOLIVENT (AQ) prendre le galop avant que le juge du départ n’ait 
baissé son drapeau.
Le hongre BENOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 614	 121	 ARQANA PRIX AGUADO

(Haies - Groupe III - Mâles et Hongres)

125 000 c (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 65 kg. Les 
poulains ayant, en course de haies, gagné une Listed porteront 1 kg.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Olivier DELLOYE, Président d’Arqana et par Monsieur 

Arnaud de SEYSSEL, Vice-Président de FRANCE GALOP.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 439	 1	 Huron Bleu, h, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Fleche 
Rouge (Crillon), 65 k, Mme P. Papot (G. Meunier), 
D. Bressou

	 475	 3	 Jardin Paturle, h, b, 3 ans, par For Fun et Allee 
Des Eiders [Zambezi Sun (GB)], 65 k, C. Milliere 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

	 475	 6	 Saint Savin, m, gr, 3 ans, par Montmartre et Sainte 
Folie (Saint Des Saints), 65 k, JC. Campos (T. Beaurain), 
Rob. Collet (s)

	 439	 2	 Winday, h, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et Kenwind 
(Kendargent), 65 k, P. Byrne (B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 475	 2	 Naruto Banbou, h, b, 3 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Vestale Banbou [Apsis (GB)], 65 k, Mme P. Papot 
(L. Zuliani), D. Bressou

	 537	 1	 Roi Danaos (GB), h, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Danaide (Rajsaman), 65 k,  h, E. Riffaud (K. Nabet), 
M. Pitart

	 387	 2	 Supreme Light, m, b, 3 ans, par Soft Light et Lope 
Supreme GB (Lope De Vega IRE), 65 k (651/2 k),  h, 
Ecurie C. Marzocco (J. Charron), Mme G. Menato

7 partants ; 10 eng. ; 9 part def.
Cas particulier : Don Dandy IRE

6 long, 3 long, 1 long ½, 5 long ½, 4 long ½, 3 long.
56 250a – 27 500a – 16 250a – 11 250a – 6 250a – 4 375a – 3 125a

Primes aux éleveurs :

	 9 000 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 4 400 a	 Ecurie X, Pascal Beyer.

	 2 600 a	 Raymond Campos, Terrains D’Avilly St Leonard, Nicolas Campos, Jean-Claude 

Campos.

	 1 800 a	 Robert Schlienger, Paul Schlienger, Guy Pariente Holding.

	 1 000 a	 Mme Evelyne Banchereau.

	 700 a	 Sc Ecurie De Meautry.

	 500 a	 Claudio Marzocco.

Temps total : 4’15’’94’’’
Le hongre NOM D’UN CHIEN a été déclaré non-partant pour raison 
vétérinaire.
Le hongre DON DANDY a été déclaré non partant suite à sa cession 
lors de la vente ARQANA du samedi 16 mai.
Les Commissaires ont autorisé les hongres WINDAY et JARDIN 
PATURLE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public.
Les hongres HURON BLEU et JARDIN PATURLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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	 479		  Kentucky Wood, h, n.p, 6 ans, par Balko et Carrieriste 
[Laveron (GB)], 68 k,  h, A. Jathière (G. Ré), F. Nicolle

	 479	 2	 Toscana Du Berlais, h, b, 8 ans, par Shantou 
USA et Katioucha (Mansonnien), 68 k, 0h, 
Ecurie Hub de Montmirail (F. Bayle), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 345	 1	 Le Petit Cheval, h, 5 ans, 66 k, G. Blain (B. Le Clerc), 
F. Bellemère

	 307	 2	 Kolokico, h, 6 ans, 68 k, gh, Lord Daresbury 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

	 307	 5	 Karre D’As, f, 6 ans, 66 k, g, Detre Racing 
(T. Chevillard), D. Cottin (s)

	 307	 3	 Kapaca De Thaix, h, 6 ans, 68 k, A, Ecurie Sérénité 
(L. Bréchet), D. Mélé (s)

	 479	 7	 Crown Du Berlais, h, 5 ans, 66 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 479		  Kaadam, h, 6 ans, 68 k, gh, S. MacAuley (G. Masure), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 307	 1	 Kivala Du Berlais, h, 5 ans, 66 k,  h, S. Szwarc 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

14 partants ; 40 eng. ; 14 part def.
1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long, 3 long ½, 5 long, 1 long, 5 long, 
1 long.
376 650a – 184 140a – 108 810a – 75 330a – 41 850a – 29 295a – 
20 925a

Primes aux éleveurs :

	 54 614 a	 Mme Florence Lormand.

	 26 700 a	 Mme Gerard Aoudai.

	 15 777 a	 Elie Lellouche.

	 10 922 a	 Suc. Magalen Bryant.

	 6 068 a	 Suc. Magalen Bryant, Mme Muriel Caslant.

	 4 247 a	 S.C.E.A. Bertwood Stables, Nicolas De Lageneste.

	 3 034 a	 Haras Du Berlais, Mme Catherine Pousin.

Temps total : 8’1’’84’’’
Le hongre KIVALA DU BERLAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KIVALA DU BERLAIS à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public.
Le jockey Thomas JOURNIAC étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument KARRE D’AS par le jockey 
Théo CHEVILLARD.
Les hongres SEL JEM, BON GARCON, GOLD TWEET, JUNTOS 
GANAMOS (AQ) et IN LOVE (AQ) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 618	 120	 GENY.COM (PRIX WILD RISK)

(Haies - Handicap divisé)

(Listed)

Première épreuve

98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru, depuis le 
1er septembre 2024 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Mikhael de KHOVRINE, Directeur des Opérations de 

GENY et GENYBET, et par Monsieur Patrick KLEIN, Conseiller du 

Président de FRANCE GALOP.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +8.

	 519	 4	 Johnny Roque, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Pearl 
De La Roque [Villez (USA)], 661/2 k,  h, Mme P. Papot 
(L. Bréchet), D. Mélé (s)

	 420	 2	 Aulko, h, b, 8 ans, par Balko et Chamberkoe 
(Chamberlin), 66 k, Ah, M. Froger 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Juillet

	 476	 3	 Jour Polaire, h, b.f, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Moon Express [Astronomer Royal (USA)], 66 k (661/2 k),  
h, J. Brion (J. Reveley), M. Seror (s)

	 476	 6	 Jumper Baie, h, b, 7 ans, par Tiger Groom GB et Afrika 
Baie (Crillon), 621/2 k,  h, R. Schmidlin (N. Ferreira), 
R. Schmidlin

	 463		  Reve De Prince, h, b, 9 ans, par Prince Gibraltar et 
Argomilla [Dansili (GB)], 641/2 k, JP. Duguey (JB. Breton), 
JR. Breton

	 533	 1	 Saint Louis Blues, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints 
et Let’S Do It [Early March (GB)], 671/2 k,  h, G. Samama 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

	 304		  Shaenjet, h, b, 6 ans, par Shalaa IRE et Wadjet (IRE) 
(Shamardal USA), 651/2 k,  h, C. Raimont (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

	 482	 1	 The Must, h, 6 ans, 631/2 k, 0h, LG Bloodstock 
(T. Pierrisnard), Mme G. Menato

6

7

8

9

10

–

arr

tbé

tbé

3 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

SEINE, Président de FRANCE GALOP et par Monsieur Frédéric 

LANDON, Vice-Président de FRANCE GALOP

Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

			   Selma De Vary, f, al, 4 ans, par Zarak et Alliance A Vary 
[Authorized (IRE)], 65 k, gh, Mme S. Ricci (P. Townend), 
WP. Mullins

	 443	 1	 Delmegan, f, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais et Hyde 
[Poliglote (GB)], 65 k,  h, C. Toulorge (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

	 443		  Leopard Du Berlais, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) 
et Cheetah Du Berlais [Poliglote (GB)], 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), D. Cottin (s)

	 443	 3	 Mountain Ridge, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et 
Green Ridge [Green Tune (USA)], 67 k,  h, J. Boisnard (s) 
(L. Philipperon), J. Boisnard (s)

	 478	 4	 Maharaja, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Voix Du 
Coeur [Martaline (GB)], 67 k, g, S. Munir (Mme B. Frost), 
M. Seror (s)

	 443	 5	 Killing Bid, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Lofte Place 
[Poliglote (GB)], 67 k,  h, Mme P. Papot (G. Meunier), 
D. Bressou

	 478	 1	 Louminos, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Hopamare [Muhtathir (GB)], 67 k, 0, R. Schmidlin 
(N. Ferreira), R. Schmidlin

	 443	 4	 Edamura, h, 4 ans, 67 k, Terrains d’Avilly Saint-Leonard 
(T. Beaurain), Rob. Collet (s)

8 partants ; 56 eng. ; 9 part def.
Cas particulier : Isaac Of York (FR)

courte encolure, 6 long ½, 1 long, 3 long ½, 1 long, loin.
116 100a – 56 760a – 33 540a – 23 220a – 12 900a – 9 030a – 
6 450a

Primes aux éleveurs :

	 18 576 a	 Jacques Cypres, Comte Guillaume De Saint-Seine.

	 9 081 a	 Christophe Toulorge.

	 5 366 a	 Haras Du Berlais.

	 3 715 a	 Suc. Hannelore Kneip.

	 2 064 a	 Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

	 1 444 a	 Haras Des Sablonnets, Mme Benoit Gabeur.

	 1 032 a	 Gheorghe Codre, Mme Roxana Popescu.

Temps total : 4’43’’23’’’
Le hongre ISAAC OF YORK FR a été déclaré non partant suite à sa 
cession lors de la vente ARQANA du samedi 16 mai.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DELMEGAN à être munie 
d’un bonnet anti bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches SELMA DE VARY et DELMEGAN ainsi que le hongre 
LEOPARD DU BERLAIS ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 617	 126	 LE DEFI DES HARAS - GRAND STEEPLE-CHASE DE PARIS

(Steeple-Chase - Groupe I)

837 000 c (376 650, 184 140, 108 810, 75 330, 41 850, 29 295, 
20 925)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans 
et au-dessus, 68 kg.
Versement à la poule des propriétaires : 1 674 Euros à l’engagement 
le mercredi 18 mars 2026, 8 370 Euros au second engagement le 
lundi 11 mai 2026 ou 16 335 Euros à l’engagement supplémentaire 
le jeudi 14 mai 2026.
La course sera précédée d’un défilé.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Guillaume de SAINT-SEINE, Président de FRANCE 

GALOP et Monsieur Frédéric LANDON, Vice-Président de 

FRANCE GALOP.

Le Défi des Haras - Les Haras de Cercy, d’Etreham, du Hoguenet, 

de la Hêtraie, du Lion, du Mesnil et de Montaigu récompenseront 

également l’entourage des chevaux arrivés 1er, 2e et 3e.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Parcours n° 58 : Steeple-Chase, Dist. 6 000 m env.

	 479	 5	 Sel Jem, h, b, 9 ans, par Masked Marvel GB et Ile Des 
Saintes (Saint Des Saints), 68 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 479		  Bon Garcon, h, al, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Coeur De Valse (Anabaa Me), 68 k, gh, Mme G. Aoudai 
(Mme C. Prichard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 479	 1	 Gold Tweet, h, b, 9 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Goldance [Goldneyev (USA)], 68 k, Ah, 
AGV Karwin Stud (C. Lefèbvre), Gab. Leenders (s)

	 373	 4	 Juntos Ganamos, h, b, 7 ans, par Martaline GB et 
Usted Me Cara [Turgeon (USA)], 68 k, Ah, G. Augustin-
Normand (Q. Samaria), D. Cottin (s)

	 207	 4	 In Love, h, b, 8 ans, par Great Pretender IRE et Belle 
Princesse (Nickname), 68 k, 0, A. Peake (G. Meunier), 
H. Mérienne (s)
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	 413	 1	 Mamaland, f, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Verysland (Saint Des Saints), 65 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 440	 1	 Duke Senam, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Madison Road (IRE) (Hernando), 67 k,  h, Detre Racing 
(C. Lefèbvre), D. Cottin (s)

	 303	 4	 Quonstantine, f, b, 4 ans, par Beaumec De Houelle et 
Gentleshaw [Gentlewave (IRE)], 65 k,  h, Mme M. Cottin 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

	 388	 1	 Melisse Du Mathan, f, 4 ans, 65 k,  h, Ecurie du Mathan 
(F. Bayle), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 440	 4	 Good Girl De Faust, f, 4 ans, 65 k, g, M. Ingram 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

9 partants ; 37 eng. ; 9 part def.
1 long, 1 long, 5 long ½, 2 long ½, 1 long, loin.
148 500a – 72 600a – 42 900a – 29 700a – 16 500a – 11 550a – 
8 250a

Primes aux éleveurs :

	 23 760 a	 Neustrian Associates.

	 11 616 a	 Mme Henri Devin.

	 6 864 a	 Christian Geoffroy, Francois Nicolle.

	 4 752 a	 Mme Henri Devin.

	 2 640 a	 Arnaud Chaille-Chaille, Ecurie Hub De Montmirail.

	 1 848 a	 Pierre Senamaud.

	 1 320 a	 Cottin (S), Ecurie Benoit Constantin, Mary.

Temps total : 5’52’’67’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DUKE SENAM à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public.
Les hongres METRONOMIQUE (AQ) et DUC DE ROCHE ainsi que 
la pouliche VICTRIX DU MESNIL ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 620	 123	 PRIX RMC (PRIX TANERKO)

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500)
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru, depuis le 
1er septembre 2024 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant 

par Monsieur Frédéric KITA, Journaliste hippique RMC, et par 

Monsieur Laurent BEUVIN, Délégué RSE de FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +15,5.

	 542		  Tutti Bella, f, b.f, 7 ans, par It’S Gino GER et Terebella 
[Muhtathir (GB)], 671/2 k,  h, Mme I. Pacault (G. Meunier), 
Mme I. Pacault

	 309		  Dinozaure, h, b, 9 ans, par Doctor Dino et Jookhasi 
[Kahyasi (IRE)], 691/2 k, 0h, A. Gilibert (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

	 484	 3	 Kop De Boulogne, h, b, 6 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Beyrouth [Fragrant Mix (IRE)], 671/2 k, 0h, de P. Fraguier 
(J. Charron), de A. Boisbrunet (s)

	 309	 1	 Walfer, h, al, 8 ans, par Masked Marvel GB et Sainte 
Apoline (Nickname), 70 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(T. Chevillard), D. Windrif

	 463		  Mazarin Du Berlais, h, b, 6 ans, par Great Pretender 
IRE et Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 67 k, 
A, Ecurie Black & White (A. Gautron), Rob. Collet (s)

	 463		  Igloo Igloo, h, al, 8 ans, par Gemix et Joslaine 
(Beyssac), 691/2 k (661/2 k), JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

	 482	 5	 Oak Creek IRE, h, b, 9 ans, par Fame And Glory 
GB et Flirthing Around IRE (Flemensfirth USA), 
681/2 k, Ah, Ecurie High Heels Racing (J. Burke), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 544	 3	 Our Dream, h, 7 ans, 66 k (62 k), gh, JP. Vanden Heede 
(Mme G. Fradelin), A. Estrabol

	 482	 2	 For Friendship, h, 6 ans, 681/2 k (661/2 k),  h, J. Finch 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 489	 1	 Ras Kassar, h, 7 ans, 70 k, gh, G. Samama 
(C. Lefèbvre), J. Boisnard (s)

	 555	 4	 Surinfil, h, 6 ans, 691/2 k, Ah, Mme G. Reille-Villedey 
(L. Zuliani), Butel & Beaunez (s)

	 20		  Hill Of Bamboo, h, 7 ans, 69 k (66 k),  h, F. Huther 
(L. Beaubois), D. Cottin (s)

	 463		  Tres Plumeur, h, 9 ans, 68 k, gh, X. Libbrecht 
(O. Jouin), T. Jouin

	 441	 5	 Astalavista, h, 6 ans, 68 k, A, G. Plisson (K. Nabet), 
Ch. Plisson (s)

	 482		  Garrygal, h, 10 ans, 671/2 k, Ah, J. Planque (s) 
(L. Bréchet), J. Planque (s)

			   Loutathir, h, 7 ans, 67 k, g, D. Vilbert (D. Ubeda), 
M. Seror (s)
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	 175	 6	 Never Risk, m, 7 ans, 69 k, 0, Sangwin Bloodstock Ltd 
(J. Charron), H. Mérienne (s)

	 463	 6	 Tatoo, h, 6 ans, 66 k,  h, F. Bellemère (B. Le Clerc), 
F. Bellemère

	 476	 7	 Lou Fast, h, 7 ans, 67 k, A, Ecurie Cmv Darby Stable 
(T. Beaurain), Rob. Collet (s)

	 304	 6	 Raffles Liaison, h, 8 ans, 63 k,  h, A. Morin 
(A. Chesneau), P. Quinton (s)

	 463	 7	 Mossy Walsh IRE, f, 6 ans, 63 k, D. Maughan 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 498	 6	 Kel Story, h, 6 ans, 72 k,  h, J. Finch (B. Lestrade), 
M. Seror (s)

	 476	 4	 Naruto GER, h, 7 ans, 66 k,  h, Stall Emoji (K. Nabet), 
P. Vovcenko

	 498	 3	 Don Look Coco, h, 6 ans, 64 k (65 k),  h, F. Deliberos 
(G. Ré), F. Nicolle

	 499	 2	 Jouvancelle, f, 7 ans, 64 k, C. Lagier (C. Lefèbvre), 
M. Seror (s)

			   Kako, h, 6 ans, 63 k, gh, JC. Sarais (L. Zuliani), 
M. Seror (s)

18 partants ; 32 eng. ; 18 part def.
1 long ½, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¾, courte encolure, courte encolure, 
3 long ½, 2 long ½, 2 long.
44 100a – 21 560a – 12 740a – 8 820a – 4 900a – 3 430a – 2 450a

Primes aux éleveurs :

	 6 394 a	 Mme Robert Mongin.

	 3 126 a	 Ecurie Aulko.

	 1 847 a	 Jerome Brion.

	 1 278 a	 Andre-Jean Belloir.

	 710 a	 Jean-Philippe Duguey, Suc. Catherine Duguey, Mme Adele Duguey.

	 497 a	 Gerard Samama.

	 355 a	 Ecurie Des Monceaux.

Temps total : 4’51’’2’’’
Le jockey Thomas JOURNIAC étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre RAFFLES LIAISON par le 
jockey Alexandre CHESNEAU.
Le jockey Félix de GILES ne se sentant pas suffisament bien pour 
pouvoir remonter après sa chute dans le Grand Steeple Chase de 
Paris, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre JOUR POLAIRE par le jockey James REVELEY au poids de de 
66.5 Kg.
Les Commissaires ont autorisé la jument MOSSY WALSH IRE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Jean-Baptiste BRETON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache dans le parcours (1re infraction - 6 sollicitations).
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu en ses explications le jockey Jean-Baptiste BRETON, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage 
inapproprié de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne 
de l’épaule à deux reprises durant le parcours ( 2e infraction).
Les hongre JOHNNY ROQUE et REVE DE PRINCE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 619	 125	 PRIX FERDINAND DUFAURE

(Steeple-Chase - Groupe I)

330 000 c (148 500, 72 600, 42 900, 29 700, 16 500, 11 550, 
8 250)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 kg.
Versement à la poule des propriétaires : 660 Euros à l’engagement 
le mercredi 18 mars 2026, 3 300 Euros au second engagement le 
lundi 11 mai 2026 ou 14 850 Euros à l’engagement supplémentaire 
le jeudi 14 mai 2026.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Guillaume de SAINT-SEINE, Président de FRANCE 

GALOP et Monsieur Frédéric LANDON, Vice-Président de 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

	 465	 1	 Metronomique, h, b.f, 4 ans, par Cloth 
Of Stars IRE et Gousse Vanille [Network 
(GER)], 67 k,  h, Mme SC. Nelson (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 438	 1	 Victrix Du Mesnil, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et 
Ladies Vision [Turgeon (USA)], 65 k, g, Mme H. Devin 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 440	 5	 Duc De Roche, h, b, 4 ans, par Mekhtaal (GB) et 
Red Time (Nickname), 67 k,  h, A. Jathière (L. Zuliani), 
F. Nicolle

	 440	 2	 Shannon Maestro, m, b, 4 ans, par Doctor 
Dino et Shannon Pearl [Turgeon (USA)], 67 k,  
h, Ecurie Benaroussi Sofiane (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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Primes aux éleveurs :

	 2 675 a	 Gildas Blain.

	 1 307 a	 Scea Hamel Stud.

	 653 a	 Mme Alexandrine Berger, Mme Magali Redon, Mme Laura Delage.

	 297 a	 Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).

	 208 a	 S.C.E.A. Bertwood Stables, Jacques Cherel.

	 148 a	 Ecurie De La Verte Vallee.

Temps total : 4’56’’86’’’
Le jockey Thomas JOURNIAC étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument KIMLEEN ST ELOI par le 
jockey Olivier JOUIN au poids de 71.5 k.
Le jockey Dylan UBEDA ne se sentant pas suffisament bien pour 
pouvoir remonter après sa chute dans le Prix RMC, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre IMPERIUM (AQ) par le 
jockey Alexis GAUTRON.
Le jockey Félix de GILES ne se sentant pas suffisament bien pour 
pouvoir remonter après sa chute dans le Grand Steeple Chase de 
Paris, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre KONIAC WOOD par le jockey Clément LEFEBVRE.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CLO DES FLOS à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Corentin SMEULDERS en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache dans le parcours 
(1re infraction - 7 sollicitations).
En application de l’Article 143 II 2b du Code des Courses au Galop, 
le gentleman-rider Guillaume VIEL a été désigné pour subir un 
prélèvement biologique lors de la réunion, les gentlemen-riders 
Darren ANDREWS et Jordan MAJORCRYK ont fait l’objet d’un 
dépistage du taux d’alcool dans l’air expiré au cours de la réunion.
Les hongres JIKITO (AQ) et QUICK DADDY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CARHAIX

0105 137	 dimanche 17 mai 2026
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Catherine (Cathy) BARON – 
Bernard POULIZAC – Robert CRASSIN

	 622	 3493	 PRIX DE L’HYERES

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, gagné un steeple-
chase. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

	 543	 5	 Kowloon Park, h, b.f, 6 ans, par Secret 
Singer et Aquia (Corri Piano), 73 k (69 k), 0h, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (A. Lepage), 
Gab. Leenders (s)

	 407		  Kapy, h, b, 6 ans, par Beaumec De Houelle et Ave 
Kalvie [Khalkevi (IRE)], 73 k, A. Orain (A. Orain), A. Orain

	 576	 4	 Lucifere Deteillee, f, b.f, 7 ans, par Manatee GB 
et Cletie De Teillee (Clety), 68 k (65 k), Ah, F. Loree 
(L. Colson), Ch. Herpin (s)

	 362	 3	 Loin Du Large, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Loin De Moi 
[Loup Solitaire (USA)], 68 k,  h, Ecurie Les Elegantes 
(J. Lebrun), A. Lefeuvre (s)

	 506	 2	 Lascar De Mai, h, b.f, 5 ans, par American Devil 
et Divine De Stpierre [Ungaro (GER)], 68 k, g, 
Mustang SARL (D. Thomas), C. Lequien (s)

5 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def.
Eng. Sup. : Loin Du Large

5 long, 1 long ¼, 5 long ½, courte encolure.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Francois-Marie Cottin.

	 487 a	 Herve Orain.

	 284 a	 Brosseau Et Fils.

	 192 a	 Pascal Noue, Fabrice Simon.

	 91 a	 Jean-Yves Touzaint.

Temps total : 5’46’’23’’’
Le cheval KOWLOON PARK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

4 500 m
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16 partants ; 18 eng. ; 18 part def.
Code anomalie SV : Krazy Gege

Code anomalie TE : Maestrante

1 long, 1 long, ¾ long, courte tête, nez, ¾ long, 8 long, 1 long ¾, 2 long.
27 000a – 13 200a – 7 800a – 5 400a – 3 000a – 2 100a – 1 500a

Primes aux éleveurs :

	 3 915 a	 Elevage Figerro, Hubert Favre, Leon Cillo.

	 1 914 a	 Marc Bridoux.

	 1 131 a	 Herve D’ Armaille, Louis D’ Armaille.

	 783 a	 Pierre De Maleissye Melun.

	 435 a	 Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.

	 304 a	 Suc. Gilles Chaignon.

	 217 a	 Tommy Newton, prime non attribuée.

Temps total : 4’58’’17’’’
Le hongre KRAZY GEGE a été déclaré non-partant pour raison 
vétérinaire.
Le hongre MAESTRANTE a été déclaré non-partant, le terrain étant 
jugé trop lourd pour ses aptitudes.
La jument TUTTI BELLA et le hongre IGLOO IGLOO (AQ) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 621	 124	 PRIX CARMONT

(Haies - Handicap divisé)

Troisième épreuve

41 000 c (18 450, 9 020, 5 330, 3 690, 2 050, 1 435, 1 025)
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru, depuis le 
1er septembre 2024 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant 

par Monsieur Anthony BAUDOUIN, Administrateur de FRANCE 

GALOP.

Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +21,5.

	 542	 5	 Jikito, h, n.p, 7 ans, par Voiladenuo et Klyne [Volochine 
(IRE)], 69 k, Ah, G. Blain (B. Le Clerc), F. Bellemère

	 383	 3	 Neon Has, h, b, 6 ans, par Masterstroke USA et Jolie 
De Ballon [Turgeon (USA)], 711/2 k,  h, Ch. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

	 554	 5	 Shinco Du Ficheau, h, b, 6 ans, par Nom De D’La 
et Sacred Music USA (Brahms USA), 67 k (63 k), Ah, 
Mme G. Menato (T. Servier), Mme G. Menato

	 548	 7	 Quick Daddy, h, b, 8 ans, par Quick Martin et 
What Cheeky (Cadoudal), 651/2 k, Ah, Mme M. Artu 
(C. Smeulders), D. Artu (s)

	 477		  Henry Brulard, h, al, 11 ans, par Planteur (IRE) et 
Agent Mimi [Medecis (GB)], 701/2 k, A, G. Hanouna 
(T. Chevillard), L. Postic

	 468	 6	 Koniac Wood, h, b, 6 ans, par Elm Park GB et 
Timanfaya [Esprit Du Nord (USA)], 691/2 k, gh, 
JP. Perthuis (C. Lefèbvre), P. Adda (s)

	 482	 7	 King Of Run, h, al, 11 ans, par Born King JPN et 
Running Running [Zero Problemo (IRE)], 691/2 k (651/2 k), 
P. Ponsot (Mme O. Launay), Y. Fouin (s)

	 482	 6	 Nova Scotia, h, 7 ans, 701/2 k, g, C. Trecco 
(L. Philipperon), D. Windrif

	 309		  Kolombin Des Isles, h, 6 ans, 72 k, T. Foucher 
(T. Beaurain), F. Foucher

	 565	 2	 Sunny Swing, h, 6 ans, 711/2 k (701/2 k),  h, JM. Callier 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

	 29	 3	 Guetta, f, 6 ans, 711/2 k (671/2 k), J. Pearson-Stuttard 
(G. Pinard), M. Seror (s)

	 201	 2	 Kimleen St Eloi, f, 6 ans, 711/2 k,  h, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier

			   Jumper De Ciergues, h, 7 ans, 711/2 k (681/2 k), gh, 
AS. Pacault (s) (R. Poincot), AS. Pacault (s)

	 565	 5	 Imperium, h, 8 ans, 711/2 k,  h, E. Cournault 
(A. Gautron), A. Acker (s)

	 548		  Clo Des Flos, h, 6 ans, 69 k (66 k),  h, J. Mérienne 
(B. Marchand), J. Mérienne

	 309		  Algajust, h, 6 ans, 68 k (65 k), 0h, Y. Fouin (s) 
(JB. Breton), Y. Fouin (s)

	 457	 2	 Galet D’Oudairies, h, 10 ans, 68 k (65 k), A, X. Mauduit 
(E. Meunier), A. Le Clerc (s)

			   Jan, h, 7 ans, 711/2 k (681/2 k), gh, N. Barnett 
(J.H. Williamson), N. George & A. Zetterholm (s)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def.
5 long, 2 long, dead-heat, 7 long, 2 long, 1 long, 6 long ½.
18 450a – 9 020a – 4 510a – 4 510a – 2 050a – 1 435a – 1 025a
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Les Commissaires ont autorisé le cheval KIRI QUI RIT à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, celui-ci étant retiré avant le départ.
Réclamation de Louis COLSON contre Damien THOMAS pour une 
gêne à l’amorce du dernier tournant.
Après visionnage du film et audition des jockeys, les Commissaires 
ont maintenu l’arrivée, considérant que la gêne n’avait aucune 
incidence sur l’arrivée.
Le cheval I’M SUPER QUICK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LA ROCHE-POSAY

0217 137	 dimanche 17 mai 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Alexandre CADU – Florence ADELINE – Jean-
Michel BRISSET – Hervé PICHARDIE

	 625	 3502	 PRIX COLONEL DE LA CHAUVELAIS

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 4.000, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

			   It’S Great, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Enjoy It IRE (Jeremy USA), 71 k,  h, Ecurie Gabeur 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 462	 3	 Malibou, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Guadeloupe 
[Khalkevi (IRE)], 69 k, Ah, Mme M. Jumelle (A. Renard), 
H. Jumelle

	 352	 1	 As Lay, h, b, 4 ans, par Latrobe IRE et Laydex Du Frene 
[Layman (USA)], 72 k (68 k), 0h, SC Thierry Pigeon 
(M. Duchene), J. Boisnard (s)

	 427		  Sunny June, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Princess Djeyna IRE (Choisir AUS), 65 k (63 k),  h, 
Ecurie Gribomont (A. Blais), N. Moisson (s)

	 560	 1	 Monkorridor, h, 4 ans, 68 k,  h, 
Saugayere Horse Racing (T. Dumouch), 
Gab. Leenders (s)

5 partants ; 23 eng. ; 5 part def.
7 long ½, 1 long ¾, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Mme Benoit Gabeur.

	 556 a	 Thierry Cypres.

	 324 a	 Thierry Pigeon.

	 220 a	 Ecurie Gribomont.

Temps total : 3’56’’10’’’
A l’issue de la course la pouliche MALIBOU a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

	 626	 3503	 PRIX DU COLONEL CHABOUREAU

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 4.500. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 101	 2	 L’Ami De Longhor, h, b.f, 5 ans, par Bande (IRE) et 
Elegance Reconce [Lucarno (USA)], 68 k (65 k), gh, 
Searching (A. Blais), N. Moisson (s)

	 446	 2	 Reve De La Mone, h, al, 5 ans, par Desinvolte et 
Lytea [Anabaa Blue (GB)], 68 k (65 k),  h, J. Marion (s) 
(M. Cypria), J. Marion (s)

	 492	 4	 Go To Battle, f, 5 ans, 74 k,  h, Ecurie Gabeur 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 276		  Astuce De Teillee, f, 5 ans, 66 k (67 k), gh, 
Brosseau et Fils (A. Renard), P. Journiac

			   Legende Du Large, f, 5 ans, 65 k,  h, P. Noue 
(Mme E. Her), Gab. Leenders (s)

5 partants ; 22 eng. ; 5 part def.
1 long.

3 400 m
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	 623	 3492	 PRIX YVON RAOULT

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
cette année, gagné une course de dotation totale de 14.000. 
Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 
1.500 cette année et 3.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

	 529		  Hilodelafontaine, h, b, 5 ans, par Ivawood IRE et 
Planet Venus IRE (Mastercraftsman IRE), 66 k (63 k), 
gh, A. Minier (A. Lepage), Gab. Leenders (s)

	 394	 3	 Luxury Smart, f, gr, 5 ans, par Gemix et Algrey 
Saintmartin (Saint Des Saints), 65 k (67 k),  h, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

	 522	 3	 Rock De Chiron, h, b, 5 ans, par Agent Secret IRE et 
Dammary [Poliglote (GB)], 67 k, S. Boullais (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

			   Dicentra, f, n.p, 6 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Mamitador (GB) (Anabaa USA), 69 k (66 k), Ah, L. Fleury 
(V. Nail-Rocher), Ch. Herpin (s)

	 529		  First Diva, f, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Diva 
Star (GB) (Siyouni), 64 k (66 k),  h, A. Orain (A. Orain), 
A. Orain

			   My Lady Taz, f, 5 ans, 66 k (631/2 k), A, Mme K. Perreau 
(L. Colson), N. Paysan

6 partants ; 31 eng. ; 6 part def.
1 long ¼, 1 long, 8 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Scea De La Fontaine.

	 487 a	 Ecurie Smart Scea.

	 284 a	 Stephane Boullais, Jean-Christophe Froc, Patrice Boullais.

	 192 a	 Haras D’Haspel.

	 91 a	 Ftp Equine Holdings Ltd.

Temps total : 5’38’’78’’’
Les Commissaires ont interrogé le jockey Louis COLSON pour 
connaître la raison pour laquelle il avait arrêté son cheval.
Ce dernier a déclaré que sa selle avait tourné et qu’il avait sauté du 
cheval.
Le cheval LUXURY SMART a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 624	 3494	 PRIX DU DOCTEUR ANDRIEUX

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 
par 2.000 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

	 561	 5	 I’M Super Quick, f, al, 8 ans, par Joshua Tree 
IRE et Quick Siren Mae [Bricassar (USA)], 73 k, 
SCEA Ecurie des Jap (J. Lebrun), A. Lefeuvre (s)

	 509	 1	 Ineffable, f, n.p, 8 ans, par Manduro GER et Bejaya 
(Califet), 69 k, Mme S. Bertin (D. Thomas), C. Lequien (s)

	 523	 2	 Kumine, h, b, 6 ans, par Tunis POL et Chic Lady 
[Network (GER)], 71 k (68 k), 0, T. Viel (L. Colson), 
T. Viel

	 278		  Kavaratti, h, b, 6 ans, par Jeu St Eloi et Terre 
Neuve [Alberto Giacometti (IRE)], 69 k (65 k), Ah, 
Ecurie Herve Guerin (A. Lepage), Gab. Leenders (s)

	 509	 3	 Kiri Qui Rit, h, n.p, 6 ans, par Voiladenuo et Arista 
Sygero (Fado), 68 k (64 k),  h, E. Lemaitre (Mme L. Fabre), 
E. Lemaitre

	 509	 5	 Kalendarius Val, h, 6 ans, 69 k (66 k), Ah, J. Lefrancois 
(V. Nail-Rocher), JV. Chaignon

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def.
6 long, ¾ long, 5 long ½, 6 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet.

	 487 a	 Suc. Erick Bec De La Motte, Jose Bruneau De La Salle.

	 284 a	 Earl Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.

	 192 a	 Thierry Cypres.

	 91 a	 Thierry Adenot, Mme Sylvie Chevrin.

Temps total : 5’36’’10’’’
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	 458		  Magic D’Aubrelle, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Jewel 
Of The Nile [Authorized (IRE)], 66 k, Ah, F. Boistier 
(D. Gallon), de A. Boisbrunet (s)

			   Beninca, f, b, 4 ans, par Alhadab et Benina (Roli 
Abi), 66 k (62 k),  h, M. Debris (Mme M. Besnard), 
N. Moisson (s)

			   Zengel Rebel Tavel, f, b, 4 ans, par Le Rebel et 
Salzengel (GER) (Dabirsim), 66 k,  h, JL. Pignet 
(A. Coupu), E. Lecoiffier

	 458		  Miss Is Born, f, 4 ans, 66 k,  h, Ecurie Magnien 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

6 partants ; 28 eng. ; 6 part def.
2 long, 1 long, 3 long ½, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Philippe Thiriet, Scea Haras De Peyre.

	 556 a	 Haras Du Mondant.

	 324 a	 Frederic Boistier.

	 220 a	 Max Debris.

	 104 a	 Jean-Luc Pignet, Mlle Albane Pignet, Mme Jade Pignet.

Temps total : 4’41’’92’’’
Le jockey Raphael MAYEUR, tombé à la dernière haie du parcours, 
a été pris en charge par le corps médical, lequel l’a autorisé à 
remonter.
La pouliche MENTALO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 629	 3497	 PRIX DU RESTAURANT LE GALOPIN

(Haies)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course 
de haies, cette année, reçu une allocation de 5.000. Poids : 5 ans, 
66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 
2.000 cette année et 5.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

			   Grandbat, h, b, 6 ans, par Bathyrhon GER et 
Grande Largeur [Poliglote (GB)], 73 k,  h, N. Landon 
(T. Lemagnen), d’E. Andigné

			   Worth It, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Enjoy It IRE 
(Jeremy USA), 69 k,  h, Mme A. Peltier (G. Richard), 
A. Lotout

	 348		  Norville, h, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Noce [Le Havre (IRE)], 70 k,  h, B. Connan (R. Mayeur), 
Y. Fouin (s)

			   Jazz Roque, h, gr, 7 ans, par Montmartre et Oryade 
[Laveron (GB)], 73 k (70 k),  h, Haras De La Ribatiere 
(K. Geffroy), L&M. Viel (s)

			   Pomme Rose, f, al, 6 ans, par Pomellato GER et 
Tigresse Rose [Sevres Rose (IRE)], 66 k (63 k), 
D. Duveau (C. Guitraud), N. Paysan

			   Kiki Moriviere, h, 6 ans, 68 k,  h, SCEA de Folleville 
(A. Coupu), E. Lecoiffier

			   Style Lenzac, h, 8 ans, 68 k (64 k),  h, L. Cadot 
(T. Jaguelin), L. Cadot

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def.
4 long, 1 long ¼, 4 long, 1 long ½, 4 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Pascal Lemarinel.

	 556 a	 Mme Benoit Gabeur.

	 324 a	 Franklin Finance S.A. .

	 220 a	 Mme Robert Mongin.

	 104 a	 Mme Laure De Premont, Mme Tess Van Der Gaag Wentinck, Guillaume De 

Premont.

Temps total : 4’29’’8’’’
Le hongre WORTH IT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 630	 3495	 PRIX DES PMU ET TURFISTES DE NIORT

(Haies)

(Inédits)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 68 kg.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables à l’exception du paragraphe 
relatif aux femmes-jockeys.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.
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6 720a – 3 360a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Elevage Figerro, Didier Berland.

	 487 a	 Jacky Peltier, Mme Delphine Poirier, Jerome Robichon, Cyrille Chevet.

Temps total : 5’24’’77’’’
En raison de la chute du jockey Théo DUMOUCH dans une course 
précédente, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la jument LEGENDE DU LARGE par la jockey Eléonore HER.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête, sur 
les 3 chutes intervenues sur le parcours sans qu’aucune incidence 
sur l’arrivée ne soit notée.
A l’issue de la course, le hongre L’AMI DE LONGHOR a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

	 627	 3504	 PRIX ENGUERRAND ET ALAIN DE VERGIE

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, été classées dans les 
trois premières d’une course à obstacles de dotation totale de 
18.000. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 499	 7	 So Far So Good, f, b, 5 ans, par Goliath Du Berlais 
et Riska [Enrique (GB)], 69 k, gh, Mme SA. Bramall 
(Mme L. Suisse), Gab. Leenders (s)

			   Kacha, f, b, 6 ans, par Karaktar IRE et Du Coin De 
L’Oeil [Lucarno (USA)], 67 k, gh, Ecurie Patrick Joubert 
(A. Renard), D. Satalia

	 506	 1	 Longue Vue, f, gr, 5 ans, par Pastorius GER et Tumavue 
(Dom Alco), 69 k (66 k), gh, J. Marion (s) (M. Cypria), 
J. Marion (s)

	 488		  Kelly Cash, f, b, 6 ans, par Cima De Triomphe IRE 
et Call Me Cash [Ballingarry (IRE)], 67 k (63 k), gh, 
JN. Ritouet (Mme E. Her), Mme I. Monnier

			   Idee De Kiwi, f, n.p, 8 ans, par Bathyrhon GER et 
Kiwi Du Manoir [Garde Royale (IRE)], 67 k (68 k), gh, 
And. Martin (Q. Defontaine), P. Journiac

5 partants ; 17 eng. ; 5 part def.
1 long, 1 long ¾, 1 long ¼, 4 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Ecurie Cap Orne.

	 556 a	 Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

	 324 a	 M. L. Bloodstock Ltd.

	 220 a	 Patrick Autret.

	 104 a	 Eric Prezelin.

Temps total : 5’25’’7’’’
En raison de la chute du jockey Théo DUMOUCH dans une course 
précédente, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la jument SO FAR SO GOOD par la jockey Léa SUISSE.
A l’issue de la course la pouliche KACHA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

NIORT

0138 137	 dimanche 17 mai 2026
Terrain BON

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Martine BROSSARD – 
Boris CHAMERAUD – Frédéric BASSET

	 628	 3496	 PRIX DE L’HIPPODROME DE GEMOZAC

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 
une allocation de 5.000. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 
3.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

			   Mentalo, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Labartoli 
IRE [Intello (GER)], 67 k, gh, SCEA Haras de Peyre 
(R. Mayeur), E. Papon

	 289	 4	 Latina Dance, f, b.f, 4 ans, par Latrobe IRE et 
Nobina (GER) (Lord Of England GER), 69 k (66 k),  h, 
SCEA Ecurie de Villeneuve (C. Guitraud), E. Allaire (s)
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	 632	 3506	 PRIX SUPER U (PRIX LOUIS MARCUEYZ)

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, cette année, été classées dans les trois premières d’une 
course d’une dotation totale de 15.000. Poids : 4 ans, 65 kg ; 5 ans, 
69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

			   Miss Blabla, f, b, 5 ans, par Magneticjim (IRE) et Pas De 
Blabla [Ultimately Lucky (IRE)], 73 k (70 k), gh, B. Michel 
(A. Duvacher), A. Lefeuvre (s)

	 558		  Come Away, f, al, 4 ans, par Threat IRE et Pepite Noire 
[Redback (GB)], 71 k (68 k),  h, P. Leblanc (C. Gousse), 
P. Leblanc

	 558	 7	 Mirabella Dodville IRE, f, gr, 4 ans, par Balko 
et Exetera (Maresca Sorrento), 69 k (68 k), gh, 
Ecurie Herve Guerin (G. Faivre-Picon), M. Seror (s)

			   L’Etoile Du Matin, f, b, 5 ans, par Tornibush (IRE) 
et L’Etoile Du Soir (Carlotamix), 71 k (68 k),  h, 
M. Lefrancois (G. Boinard), JV. Chaignon

	 522	 1	 Miss Goliath, f, 5 ans, 74 k (71 k), gh, G. Dufit 
(C. Clayeux), P. Journiac

			   Reef Malpic, f, 4 ans, 65 k (62 k), g, P. Pasquet 
(P. Phokaew), GP. Levy

6 partants ; 26 eng. ; 6 part def.
1 long, 1 long ½, 2 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Didier Guillier, Mme Valerie Simon.

	 487 a	 Pierre Jabot.

	 284 a	 Lee Hyland, prime non attribuée.

	 192 a	 Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 5’13’’53’’’
La jument MISS BLABLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 633	 3507	 PRIX DE L’HIPPODROME D’ORLEANS (PRIX CHRISTIAN 

VUILLET)

(Steeple-Chase - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les 
chevaux ayant, en steeple-chase, cette année, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 kg.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

	 508	 2	 Pau Clermont, h, b, 6 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Ania De Clermont [Ungaro (GER)], 70 k (67 k), 0, (9 
000), L. Simonet (C. Gousse), B. Lefevre (s)

	 504	 3	 Make Sense, h, b.f, 5 ans, par No Risk At All et 
Makewish (Kapgarde), 66 k (63 k), Ah, (7 000), 
Mme L. Moal (T. Ventadour), Mme G. Menato

	 570	 5	 Liverpool Park, h, b.f, 6 ans, par Buck’S Boum et 
Lavalloise [Kingsalsa (USA)], 70 k (67 k), Ah, (9 000), 
Walter Philippe SAS (G. Boinard), D. Satalia

	 503	 5	 Champ Du Maine, f, b, 5 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Hypathie [Poliglote (GB)], 64 k (61 k),  h, (7 000), 
F. Aubry (A. Duvacher), G. Fourrier

	 504	 2	 Lutt Matten GER, h, al, 5 ans, par Polish Vulcano GER 
et Love Flowers GER (Touch Down GER), 68 k (67 k), Ah, 
(7 000), J. Fabre (G. Faivre-Picon), Mme G. Menato

	 504	 5	 Fripon De Ballon, h, 12 ans, 68 k, (7 000), D. Retif 
(B. Claudic), D. Retif

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def.
1 long, 1 long, 5 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.

	 417 a	 Mme Benoit Gabeur.

	 243 a	 Patrick-Georges Roulois.

	 165 a	 Frederic Aubry, Gael Boussemart, Poulinieres. Com.

	 78 a	 Mme Mandy Kriegsheim, prime non attribuée.

Temps total : 5’24’’71’’’
Le départ de la course a été donné à 15h46.
Les Commissaires ont autorisé la jument CHAMP DU MAINE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques de départ.
Le hongre PAU CLERMONT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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			   Ascencia, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Kapkiline 
(Kapgarde), 66 k,  h, JM. Tessier (J. Bryan), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Au Boulot, f, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et Assez 
Jouee (Doctor Dino), 66 k, I. Kellitt (R. Mayeur), 
Y. Fouin (s)

			   Nyrhone De Couely, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER 
et Fors Fortuna (Saint Des Saints), 66 k, Mme P. Papot 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

			   Sweet Mary, f, b, 3 ans, par Nirvana Du Berlais et Casa 
Marina (No Risk At All), 66 k, P. Artigues (T. Jaguelin), 
L. Cadot

			   Never Bad Choisel, m, 3 ans, 68 k, gh, EARLl JV 
(M. Duchene), J. Boisnard (s)

5 partants ; 16 eng. ; 6 part def.
Certif. vétérinaire : Armony De Roche

1 long, 3 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Jean-Michel Tessier, Mme Suzanne Tessier, Mme Pernille Tessier.

	 556 a	 Elevage Des Vallons, Ian Kellitt.

	 324 a	 Elmina.

	 220 a	 Hugues Rousseau.

Temps total : 4’14’’23’’’
Le jockey Medy DUCHENE, tombé à la dernière haie du parcours, 
a été pris en charge par le corps médical, lequel l’a déclaré apte à 
remonter.
La pouliche AU BOULOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

ORLÉANS

0411 137	 dimanche 17 mai 2026
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : David Paul HOLLAND – Robert ADENOT – 
Emilie LENZI – Eric ESPANET

	 631	 3505	 PRIX «COMME A LA MAISON» (PRIX DE LA REGION 

CENTRE VAL DE LOIRE)

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumlées pour les sommes reçues, en course à obstacles, 
(victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 2.500 l’année 
dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 545		  Miracle Royal, h, b.f, 4 ans, par Van Beethoven CAN 
et Jiloka Avenue [Daltabad (IRE)], 67 k (64 k), GP. Levy 
(P. Phokaew), GP. Levy

			   Messie Des Mottes, h, b, 4 ans, par Balko et 
Chenaie Du Plessis (Blue Bresil), 70 k (67 k), gh, 
Ecurie des Mottes (Z. Donnais), F. Nicolle

	 502	 2	 Kavik, h, al, 4 ans, par Doha Dream et Katheryne 
[Barastraight (GB)], 69 k (65 k), gh, P. Barthelemy 
(A. Duvacher), d’E. Andigné

	 496		  Bathynor, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Folidor 
(Vertical Speed), 67 k (66 k), gh, C. Cannesson 
(G. Faivre-Picon), A. Lefeuvre (s)

	 513	 6	 Sangre De Drago, h, b, 4 ans, par Garswood GB et Et 
Pourtant (Linamix), 73 k (70 k), MM. Cohen (T. Poteaux), 
M. Seror (s)

	 531		  Megalodon, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, T. Boivin 
(C. Gousse), T. Boivin

	 507		  Riglos, h, 4 ans, 68 k (65 k),  h, M. Lefrancois 
(G. Boinard), JV. Chaignon

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def.
3 long, 2 long, 6 long, 1 long, 2 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Mme Sylvie Da Silva, Sarl Winning Bloodstock Agency.

	 487 a	 Ecurie Des Mottes.

	 284 a	 Pascal Barthelemy.

	 192 a	 Christian Cannesson.

	 91 a	 Boutin (S).

Temps total : 4’40’’87’’’
Le hongre MESSIE DES MOTTES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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			   Legende D’Aunou, f, 5 ans, 65 k (61 k),  h, S. Provost 
(Mme L. Gaubert), JV. Chaignon

	 522		  Le D’Gino, h, 5 ans, 70 k (67 k), 0h, Pat. Lajon 
(Y. Follin), Pat. Lajon

7 partants ; 15 eng. ; 8 part def.
1 long, 2 long, 3 long, loin, 8 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Michel Bourgneuf.

	 556 a	 Franck Fougere, Suc. Andre Plassais, Mme Oceane Lamau, Mme Irene Fougere.

	 324 a	 Earl Pestour, Mme Anne-Laure Boisson, Mme Delphine Voisin.

	 220 a	 Damien Cadot, Damien Le Flem.

	 104 a	 Gilles Defontaine, Antoine Defontaine.

Temps total : 4’20’’89’’’
Le cheval LECA DE THAIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 636	 3499	 PRIX DE L’HIPPOCAMPE

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour juments de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, gagné un steeple-chase. Poids : 5 ans, 
66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.000 
cette année et par 2.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

			   Original Way, f, gr, 5 ans, par Galiway (GB) et Magic 
Date (Sagamix), 66 k, gh, T. Jouin (E. Metivier), T. Jouin

			   Kezira, f, b.f, 6 ans, par Al Wukair IRE et Golden 
Diamond (IRE) [Gold Away (IRE)], 69 k (68 k),  h, 
L. Fleury (M. Behocaray), Ch. Herpin (s)

	 525	 3	 Clessy, f, b, 5 ans, par Kap Rock et Queen Du Vallon 
[Jeune Homme (USA)], 75 k (71 k), 0h, Ch. Herpin (s) 
(Mme M. Herve), Ch. Herpin (s)

	 532		  Kachelle, f, b.f, 6 ans, par Magneticjim (IRE) et Atsila 
Favardy [Great Pretender (IRE)], 70 k,  h, J. Gendry 
(D. Lecomte), J. Gendry

	 573		  Winona, f, al, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Hatton Bank GB (Flemensfirth USA), 69 k (66 k),  h, 
Mme SA. Bramall (R. Courtin), J. Delaunay (s)

	 532	 4	 Kapchounika, f, 6 ans, 69 k (66 k),  h, D. Giguet (J. Bry), 
P. Le Gal

	 503	 4	 Litchie, f, 5 ans, 67 k, gh, Mme D. Chabrier (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

	 487		  Phaenna Bey, f, 5 ans, 66 k (65 k), Mme Cath Bonneau 
(Y. Follin), D. Bernier

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def.
7 long, 3 long, 2 long, 8 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Mme Barbara Moser.

	 487 a	 Ludovic Fleury.

	 284 a	 Jean-Pierre Rault, Mme Nathalie Maffart.

	 192 a	 Jerome Gendry.

	 91 a	 Haras De Tonnencourt.

Temps total : 4’25’’62’’’
Le cheval KEZIRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

	 637	 3501	 PRIX DU PRESIDENT GILLES MARY

(Steeple-Chase - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 5 ans, 67 kg ;  6 ans et au-dessus, 69 kg. 
Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les 
chevaux ayant, en steeple-chase, cette année, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 kg.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 455	 1	 Santa Magda, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Magda [Poliglote (GB)], 69 k (66 k),  h, (9 000), SCEA Rio 
(R. Courtin), J. Delaunay (s)

			   Diable D’Auteuil, h, gr, 10 ans, par Crillon et Passion 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 69 k (68 k),  h, (7 000), 
V. Chatellier (E. Manceau), V. Chatellier

	 487	 3	 Jawan La Colmine, f, b, 7 ans, par Choeur Du Nord et 
Taiwan Leto [Starborough (GB)], 71 k (70 k),  h, (9 000), 
Ecurie de La Colmine (M. Behocaray), A. Lefeuvre (s)

	 570	 6	 Gracieuse Rodino, f, b, 10 ans, par Alianthus GER et 
Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 71 k (67 k), 0, (9 
000), J. Zuliani (Mme M. Herve), J. Zuliani
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	 634	 3508	 PRIX CONSEIL REGIONAL CENTRE VAL DE LOIRE (PX 

COLONEL ROBERT CHAPUIS)

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu 
8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 
68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
à obstacles (victoires et places) :1 kg par 2.000 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

	 456	 1	 Konfiner, h, b, 6 ans, par It’S Gino GER et Elza 
D’Herodiere (Maresca Sorrento), 71 k (67 k),  h, 
Mme F. Nicolle (L. Nomis), F. Nicolle

	 505	 3	 Kontroverse, f, b, 6 ans, par Walzertakt GER et Dea 
[Assessor (IRE)], 66 k (63 k), A, A. Gronfier (C. Gousse), 
B. Lefevre (s)

	 407	 3	 Gugusse, h, n.p, 5 ans, par Guignol GER et Coco 
La Chance (Balko), 72 k (69 k), gh, H. Pichardie 
(A. Duvacher), G. Fourrier

	 456	 2	 Tresor De Ballon, h, gr, 7 ans, par Doctor Dino et 
Gabriele De Ballon (Ange Gabriel), 70 k, A, Mme S. Retif 
(B. Claudic), Mme S. Retif

	 185		  Bingo D’Agrostis, h, gr, 7 ans, par Morandi et Morny’S 
Place IRE [Clodovil (IRE)], 70 k (67 k),  h, JP. Cordonnier 
(N. Bouajib), JP. Cordonnier

			   Mister Du Brizais, h, 5 ans, 66 k (63 k),  h, 
Mme MG. Maugeri (A. Busson), D. Satalia

6 partants ; 28 eng. ; 6 part def.
5 long, 2 long, 4 long, 1 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Mme Laetitia Coquillon.

	 487 a	 Agb Agency.

	 284 a	 Nicolas Campos, Raymond Campos, Jean-Claude Campos, Mme Cyrielle 

Baltzinger.

	 192 a	 Mme Robert Gasche-Luc.

	 91 a	 Jean-Pierre Cordonnier, Daniel Gromada.

Temps total : 5’23’’41’’’
Le départ de la course a été donné à 17h17.
Conformément à l’article 143 II du Code des Courses au Galop, 
les jockeys Bertrand FLANDIN et Gauvin FAIVRE-PICON ont été 
désignés pour subir un prélèvement biologique pendant la réunion 
de course.
La jument KONTROVERSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

QUESTEMBERT

0148 137	 dimanche 17 mai 2026
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Christophe GAUTIER – Jordan SERO – 
Gildas HAYS – André RENAULT

	 635	 3498	 PRIX DES BENEVOLES

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires 
et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

	 488	 2	 Leca De Thaix, f, n.p, 5 ans, par Cokoriko et Deca De 
Thaix [Network (GER)], 75 k (74 k),  h, Soc. Bourgneuf 
(M. Behocaray), d’E. Andigné

	 450	 5	 Lovely Loued, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Bichaga De Loued (Califet), 65 k, gh, Mme L. Seurin 
(E. Metivier), T. Jouin

			   Leader De Sarti, h, n.p, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Quaty Des Planches [Bricassar (USA)], 68 k (64 k), 
Ah, Ch. Herpin (s) (Mme M. Herve), Ch. Herpin (s)

	 164	 3	 Lord Dams, h, b.f, 5 ans, par Clovis Du Berlais et 
Queen Dam’S (Maresca Sorrento), 72 k (71 k), gh, 
D. Cadot (s) (E. Manceau), D. Cadot (s)

	 506	 3	 L’Histoire De Fee, f, b, 5 ans, par Kap Rock et Tchitola 
(Cadoubel), 66 k (62 k), gh, Mme O. Lerat (J. Derouet), 
Ch. Herpin (s)
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France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en 
course à obstacles, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 
reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 4 ans,66 kg ; 5 ans et au-
dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.000 depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg,37,5 %,6 kg.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 473	 1	 Loulou De Vergne, h, b, 9 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Lou De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 68 k (681/2 k), 
gh, B. Loustaud (Q. Defontaine), L. Cadot

	 473	 3	 Kheops De Buj, f, al, 6 ans, par Carghese Des 
Landes et Reine Du Dropt [Marathon (USA)], 66 k,  h, 
Mme C. Courtade (V. Chenet), Mme C. Courtade

	 473	 2	 Lavande, f, b, 5 ans, par Agent Secret IRE et Miss 
Camailya (Nidor), 69 k, 0h, . Ecurie Couderc 
(R. Mayeur), E. Leray (s)

			   Hardi Blue Trois, h, b.f, 10 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Hase Trois (Hasa), 691/2 k (661/2 k), de T. Lauriere 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

			   Mister Flow, h, n, 6 ans, par Ilbarritz et Cavatine 
(Spud), 68 k,  h, Mme F. Communeau (AD. Fouchet), 
A. Fouchet (s)

	 473	 5	 Cent De Vergne, h, gr, 8 ans, par Centennial IRE et 
Lou De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 68 k (64 k), gh, 
B. Loustaud (T. Jaguelin), L. Cadot

	 473		  Hortense De Gane, f, al, 7 ans, par Estejo GER et Marie 
De Gane (Regality), 641/2 k,  h, J. Haussy (G. Richard), 
F. Lagarde

			   Jaillo, h, 8 ans, 68 k, gh, G. Blain (L. Bréchet), 
F. Bellemère

			   Light Blue, f, 5 ans, 63 k (61 k), gh, T. Fourcy (s) 
(L. Salmon), T. Fourcy (s)

	 237		  Petitejacq, f, 6 ans, 69 k, Ah, L. Cadot (L. Zuliani), 
L. Cadot

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def.
1 long ¼, 1 long ¼, 8 long ½, 3 long ½, 4 long ½, 1 long, 3 long, 4 long 
½.
9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a – 630a – 315a

Primes aux éleveurs :

	 1 400 a	 Bertrand Loustaud.

	 700 a	 Mme Karine Bodin.

	 395 a	 Eric Leray.

	 274 a	 Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.

	 137 a	 Pierre J. Delage, Mme Clara Delage.

	 91 a	 Bertrand Loustaud.

	 45 a	 Mme Genevieve Mosnier-Thoumas.

Temps total : 4’11’’50’’’
La jument KHEOPS DE BUJ (AA3) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 640	 3510	 PRIX DU JARDIN D’ABESSE

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas, en 
steeple-chase, reçu 30.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 
66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 5.000. Les 
poulains et les pouliches comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 37,5 %,6 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 473	 4	 Happy Birthday, f, al, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Frip’Ouille (Hasawood De Bordes), 63 k, P. Pailhes 
(L. Bréchet), D. Guillemin (s)

	 473	 7	 Funky Girl Pecos, f, gr, 4 ans, par Clovis Du Berlais 
et Funny Girl Du Pecos (Zamouncho), 64 k (65 k),  h, 
CO. Corral (R. Mayeur), D. Morisson (s)

			   Lycana D’Argese, f, gr, 5 ans, par Ilbarritz et Florhina 
[Sabrehill (USA)], 641/2 k (611/2 k),  h, Y. Brauge 
(P. Phokaew), Mme E. Bazire

			   Ma Coralie, f, b, 4 ans, par Paban De France et Muscat 
Roses (No Risk At All), 63 k, 0gh, . Ecurie Couderc 
(L. Zuliani), E. Leray (s)

	 310	 5	 Magique Pontadour, f, b, 4 ans, par Elliptique 
(IRE) et Melodynelson (Benevolo De Paban), 64 k, A, 
Mme M. Benoit (G. Richard), F. Lagarde

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def.
2 long ½, 4 long ½, 7 long ½, 3 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a
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	 561		  Ringo Star, h, al, 7 ans, par Prince Gibraltar et Ring 
My Bell [Turtle Bowl (IRE)], 71 k (68 k), 0, (7 000), 
Mme C. Dersoir (J. Bry), C. Lequien (s)

	 508	 4	 Hellena, f, 9 ans, 67 k (65 k),  h, (7 000), S. Salmon 
(Y. Follin), S. Foucher

6 partants ; 18 eng. ; 7 part def.
Certif. vétérinaire : Funky De La Barre

7 long, 4 long, 9 long ½, 3 long, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni, S.C.E.A. Du Grenat.

	 417 a	 Andre-Jean Belloir.

	 243 a	 Ecurie De La Colmine, Stephane Tonero.

	 165 a	 Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mme Noemie Follain.

	 78 a	 Sca La Perrigne.

Temps total : 5’5’’14’’’
Le cheval SANTA MAGDA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 638	 3500	 PRIX QUESTEMBERT COMMUNAUTE

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, gagné un steeple-
chase. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 487	 2	 Lariwelle, f, gr, 5 ans, par Beaumec De Houelle et 
Larizia [Lavirco (GER)], 69 k (65 k), gh, JJ. Pineau 
(M. Zitiou-Collonges), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 249	 2	 Plume Du Nord, h, b.f, 6 ans, par Choeur Du Nord et 
Tres Plume [Sheyrann (IRE)], 71 k (68 k),  h, X. Libbrecht 
(R. Courtin), D. Bernier

	 407		  Galileo De Viette, h, b, 10 ans, par Gemix et 
Innamorata [True Brave (USA)], 70 k, A, Ger. Lecomte 
(D. Lecomte), Ger. Lecomte

	 504	 4	 Espion De Guye, h, gr, 12 ans, par Lord Du Sud 
et Vraibelle De Guye (Dom Alco), 69 k (68 k),  h, 
Ecurie Etoile N.V. (M. Behocaray), J. Planque (s)

	 452	 5	 Imagot, h, b, 8 ans, par Falco USA et Lalie (Oumnaz), 
69 k (66 k), Ah, J. Gendry (Y. Follin), J. Gendry

	 530	 3	 Kawest, h, 6 ans, 70 k (69 k),  h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

	 579		  Rail Dawn, h, 5 ans, 67 k (641/2 k), Ah, M. Lochin (J. Bry), 
S. Foucher

	 533	 2	 Irock De Viette, h, 8 ans, 72 k (68 k), 0, T. Viel 
(Mme M. Herve), T. Viel

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def.
2 long ½, 1 long, 4 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Arnaud Chaille-Chaille, Jean-Jacques Pineau.

	 487 a	 Xavier Libbrecht, Mme Veronique Libbrecht.

	 284 a	 Domingo Querol San Martin.

	 192 a	 Gaec Delorme Gerard & Vincent.

	 91 a	 Jerome Gendry.

Temps total : 5’7’’29’’’
Le cheval GALILEO DE VIETTE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DAX

0516 138	 lundi 18 mai 2026
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Philippe VORNIERE – 
Eve DEIN – Timothy ROBINSON

	 639	 3509	 PRIX JEAN PIERRE DARTENUCQ

(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en 
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	 384	 4	 Millenium Smart, h, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Algrey Saintmartin (Saint Des Saints), 68 k,  h, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

	 480		  Matador Wood, h, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE 
et Super Anna [Anabaa (USA)], 67 k, A, Mme L. Dyer 
(A. Renard), L. Pontoir (s)

	 541		  Esprit De La Foret, h, b, 4 ans, par Waldgeist GB et 
Love Vega IRE (Lope De Vega IRE), 67 k (64 k),  h, D. Ezri 
(JF. Rambur), M. Rolland (s)

			   Prince D’Egypte, h, gr, 4 ans, par Moises 
Has et Rogation [Laveron (GB)], 69 k (65 k), 
Ecurie Benaroussi Sofiane (C. Clayeux), M. Seror (s)

			   L’Odissay, f, b, 4 ans, par Bande (IRE) et No Risk 
Together (No Risk At All), 65 k (64 k), g, Famille Bryant 
(N. Ferreira), R. Schmidlin

			   Vivalia Des Pins, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, A. Pinot 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

	 295		  Saint Baptiste, h, 4 ans, 67 k, A, C. Trecco 
(C. Smeulders), D. Windrif

	 26		  Casting Royal, h, 4 ans, 67 k (66 k), 
Ecurie Haras des Beaux (G. Faivre-Picon), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 566		  Starboss, h, 4 ans, 67 k, g, Mme D. Domminger 
(A. Roussel), Mme D. Domminger

	 541	 7	 Pareil Pareil, h, 4 ans, 67 k (69 k), gh, 
Mme L. MacLennan (Q. Defontaine), Y. Fouin (s)

12 partants ; 29 eng. ; 12 part def.
4 long ½, encolure, 4 long, 1 long ½, 3 long, 3 long ½, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Ecurie Des Charmes.

	 883 a	 Christopher Stedman.

	 499 a	 Ecurie Smart Scea.

	 345 a	 S.C.E.A. Bertwood Stables, Mme Hermine De Soultrait.

	 172 a	 Mme Julie Mestrallet, Haras De La Morsangliere, Scea L’Aubay, Pierre-Alain 

Touchard.

	 115 a	 Ecurie Haras Des Beaux, Etienne Raquin.

	 57 a	 Mme Christina Jung, Haras De La Haie Neuve.

Temps total : 4’49’’8’’’
Après avoir entendu le jockey Quentin DEFONTAINE en ses 
explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
supérieur de plus d’un kilo au poids déclaré.
La jument BELLE VENDANGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Mme Pascale Papon, Scea Haras De Peyre.

	 883 a	 Haras Du Pecos.

	 499 a	 Yannick Brauge, Mme Pascale Pasqualini, Pierre J. Delage.

	 345 a	 Claude Olivier Corral, Eric Leray.

	 172 a	 Francois Maillot.

Temps total : 4’23’’50’’’
En application de l’article 143 II 2-b du Code des Courses au Galop, 
le jockey Rémi FOURCADE a été désigné pour subir un prélèvement 
biologique, et les jockeys José Emilio GOMEZ et Maelisse GAOULE 
ont été désignés pour subir un contrôle par éthylotest, lors de la 
réunion de course.
La pouliche HAPPY BIRTHDAY (AC2) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

NANCY-BRABOIS

0903 140	 mercredi 20 mai 2026
Terrain 

Commissaires de courses : Pascal VANNEREUX – 
Sébastien LITZELMANN – Geraldine MOREL – Salvatore CAPODICI

	 641	 3512	 GRAND STEEPLE-CHASE DE NANCY

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 56 k.
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.
Références : 0 ans, +14,5 ; 1 ans et +, +16,5.

	 567	 1	 Mister Alex, h, b.f, 5 ans, par Mr. Owen USA et Mahyara 
[Lomitas (GB)], 671/2 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

			   The Likely Lad, h, b, 7 ans, par Great Pretender IRE 
et Turgotine [Turgeon (USA)], 72 k,  h, JR. Urquhart 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

	 498	 4	 Eadream, f, gr, 8 ans, par Montmartre et Evitta [Le 
Triton (USA)], 711/2 k,  h, L. Fleury (Q. Defontaine), 
Ch. Herpin (s)

	 593	 4	 Jeanne De Guye, f, gr, 7 ans, par Fly With Me et 
Charline De Guye (Buck’S Boum), 68 k (64 k), Ah, 
. Ecurie Pascale Menard (JF. Rambur), M. Pitart

	 444		  Le Divin, h, al, 5 ans, par Kap Rock et Divine D’Ainay 
[Martaline (GB)], 69 k,  h, Ecurie des Dunes (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

	 28	 2	 Le Petit Nice, h, gr, 9 ans, par Top Trip (GB) et Old 
Beino (Highest Honor), 72 k, A, Scuderia Aichner SRL 
(J. Kratochvil), J. Vana Jr

6 partants ; 24 eng. ; 6 part def.
1 long ½, 1 long, 1 long, 3 long, 6 long.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a – 840a

Primes aux éleveurs :

	 1 867 a	 Thousand Dreams.

	 933 a	 Pascal Noue, Richard Mark Venn.

	 527 a	 Mme Emmanuelle Haye, Fabien Cailler.

	 365 a	 Gaec Delorme Gerard & Vincent.

	 182 a	 Scea Des Dunes, Stephane Milaveau.

	 121 a	 Suc. Christelle Rebillon.

Temps total : 5’54’’68’’’
Le hongre MISTER ALEX a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

	 642	 3511	 PRIX VOSGES MATIN

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni reçu une allocation de 9.000, ni été classés 2e ou 
3e d’une course de dotation totale de 40.000. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 
haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

	 497	 6	 Lunarosa, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et La 
Joconde (Kendargent), 65 k,  h, Ecurie des Charmes 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

	 566	 5	 Belle Vendange, f, b, 4 ans, par Goliath Du 
Berlais et Vie Royale (Kapgarde), 65 k, C. Stedman 
(L. Philipperon), M. Seror (s)
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Adix, h, 3  ans, Moises Has et Running 

Running, 581/3

Akadame, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Astaradame, 603/5

Algajust, h, 6  ans, It’S Gino GER et 

Falballas, 621

Alhunter, h, 4  ans, Hunter’S Light IRE 

et Alghalya GB, 611

Allure, h, 4  ans, Persian King (IRE) et 

Aniysa, 608

Amarna, f, 5  ans, Toronado (IRE) et 

Causa Proxima, 588/7

Angelic Chorus (IRE), f, 5  ans, Sea The 

Stars IRE et Tereschenko USA, 585

Apollo Creed, h, 12  ans, On Est Bien 

(IRE) et Goldance, 559

*Apple Away IRE, f, 9  ans, Arctic 

Cosmos USA et Dr A Day IRE, 610/6

Armoricana, f, 4  ans, Moises Has et 

Stellarmor, 601/5

As De Maulde, h, 4  ans, Herald The 

Dawn IRE et Anamarina, 577

As Lay, h, 4  ans, Latrobe IRE et Laydex 

Du Frene, 625/3

Ascencia, f, 3  ans, Doctor Dino et 

Kapkiline, 630/1

Astalavista, h, 6  ans, Cokoriko et 

Libranous, 620

Astuce De Teillee, f, 5  ans, Choeur Du 

Nord et Diva De Teille, 626

Atypique D’Oroux, f, 5  ans, Beaumec 

De Houelle et Kalinegary, 604/5

Au Boulot, f, 3  ans, Born To Sea IRE et 

Assez Jouee, 630/2

Aulko, h, 8  ans, Balko et Chamberkoe, 

618/2

Azou, m, 4  ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Anouck, 608/3

Bandjo, h, 4  ans, Bande (IRE) et 

Signaturedupeintre, 608

Bathynor, h, 4  ans, Bathyrhon GER et 

Folidor, 631/4

Bazyf, h, 5  ans, Morandi et Greaty Lion, 

600

Beau Dino, h, 6  ans, Doctor Dino et 

Bella Rugosa, 576/2

Beautyfull Eyes, f, 5  ans, Taj Mahal IRE 

et Blonville, 565

Bel Atlantique, h, 4  ans, Pastorius GER 

et Cote Atlantique, 577/1

Bel Eclat, h, 4  ans, Tiger Groom GB et 

Belmiesque, 592/2

Belasky, h, 6  ans, Prince Gibraltar et 

Benidorm, 578

Belle Ethel, f, 3  ans, Latrobe IRE et Allez 

L’Anjou, 583/4

Belle Vendange, f, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Vie Royale, 566/5, 642/2

Bellina Du Berlais, f, 4  ans, Nathaniel 

IRE et Byzance Du Berlais, 582/2

Beninca, f, 4  ans, Alhadab et Benina, 

628/4

Benou, h, 7  ans, Great Pretender IRE et 

I Care Des Sources, 613/1

Best Bowl, h, 10  ans, Le Havre (IRE) et 

Orion Best, 565

Beyond The Cloud, h, 3  ans, Almanzor 

et Tout En Finesse (IRE), 602/3

Bien Divin, h, 8  ans, On Est Bien (IRE) 

et Fleur Divine, 561

Bienbathy, f, 5  ans, Bathyrhon GER et 

Kap Ambition, 604/4

Big Dream Cen (IRE), m, 4  ans, Sea The 

Stars IRE et Imagery GER, 609

Bingo D’Agrostis, h, 7  ans, Morandi et 

Morny’S Place IRE, 634/5

Bistrot Parisien, h, 4  ans, Saint Des 

Saints et Titi De Montmartre, 615

*Blue Borana GB, h, 6  ans, Blue Bresil 

et Listen To The Man IRE, 578/5

Bon Garcon, h, 6  ans, Masterstroke 

USA et Coeur De Valse, 617/2

Borougha, f, 4  ans, Martinborough JPN 

et Ana Musica, 597

Boulevard Bourdon, h, 4  ans, Prince 

Gibraltar et Montroty, 556/4

Braqueur, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Olive, 560/3

Bulreo Desjy, f, 3  ans, Bande (IRE) et 

Lamadoun, 583/2

Buonsole, h, 4  ans, King Edward et Sea 

The Future IRE, 611/6

Cape Cod, h, 8  ans, French Fifteen et 

Lucky Game, 578/7

Cargo De Nuit, h, 5  ans, Vol De Nuit GB 

et Melancholy Hill, 585/4

Carisha, f, 4  ans, Reliable Man (GB) et 

Cabarita GER, 609

Carlito Piel, h, 4  ans, Latrobe IRE et 

Carmen Du Berlais, 575

*Casa Del Poeta IRE, f, 3  ans, Poet’S 

Word IRE et Boston Du Berlais, 

602/2

Casting Royal, h, 4  ans, Montmartre et 

Cydonia Knights, 642

Cats’Agility, f, 7  ans, Reliable Man (GB) 

et Cat Nova, 585/2

Cent De Vergne, h, 8  ans, Centennial 

IRE et Lou De Vergne, 639/6

Chadoc, f, 5  ans, Nirvana Du Berlais et 

Chacha, 579/1

Champ Du Maine, f, 5  ans, Magneticjim 

(IRE) et Hypathie, 633/4

Chance De Ballon, h, 6  ans, Doctor 

Dino et Bonheur De Stara, 578/1

Charmino, h, 11  ans, Doctor Dino et 

Charmetie Phantom, 564

Chasing Great, h, 4  ans, Night Wish 

GER et Eau Tenebreuse, 592/3

Chelsea Star, f, 4  ans, Clovis Du Berlais 

et Cocoro, 608

Chimichuri (IRE), h, 6  ans, Le Havre 

(IRE) et Incroyable USA, 568

Ciel Divin, h, 11  ans, Maresca Sorrento 

et Fleur Divine, 573/2

Ciel Mon Castor, f, 4  ans, Pastorius 

GER et Castor Celeste, 587/2

Clessy, f, 5  ans, Kap Rock et Queen Du 

Vallon, 636/3

*Climatic IRE, h, 4  ans, Shaman (IRE) 

et Pivotal Era GB, 615

Clo Des Flos, h, 6  ans, Clovis Du Berlais 

et Nonita Royale, 621

Coeur D’Amour, h, 5  ans, Castle Du 

Berlais et Coeur De Valse, 584/3

Color Ritano, h, 5  ans, Bande (IRE) et 

Visby, 600/3

Colwinston, h, 6  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Cue To Cue GB, 612/4

Come Away, f, 4  ans, Threat IRE et 

Pepite Noire, 558, 632/2

Corboyer, h, 4  ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Opallia, 572/1

Corps Celeste, h, 7  ans, Muhaymin USA 

et Mercura Celeste, 576

Credo, f, 3  ans, Doctor Dino et Calling 

All Angels, 583/3

Crown Du Berlais, h, 5  ans, Saint Des 

Saints et Royale Athenia, 617

*Dabasir IRE, h, 5  ans, Havana Gold IRE 

et Kairos ITY, 565

Dame De Choeur, f, 4  ans, Choeur Du 

Nord et Jadou, 560

*Darby O’Gill IRE, m, 4  ans, Walk In 

The Park IRE et Shattered Love IRE, 

609/4

Dark Wood, h, 13  ans, Bonbon Rose et 

Sherywood, 591/4

Dedel, f, 3  ans, Magic Dream et 

Zebulie, 606/2

Delmegan, f, 4  ans, Goliath Du Berlais 

et Hyde, 616/2

Desire Paradise, f, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Holystorm, 603/2

Devil Rose, f, 6  ans, Conillon GER et 

Racirose, 559/5

Diable D’Auteuil, h, 10  ans, Crillon et 

Passion Du Berlais, 637/2

*Diamond Dice IRE, h, 7  ans, Diamond 

Boy et Chances Orchard, 613/2

Dicentra, f, 6  ans, Johnny Barnes IRE et 

Mamitador (GB), 623/4

Dinozaure, h, 9  ans, Doctor Dino et 

Jookhasi, 620/2

Diorniz, h, 5  ans, Goliath Du Berlais et 

Daramour, 579

Divin Kawa, h, 4  ans, Moises Has et 

Polikawa, 563

Djembe Davis, h, 5  ans, Beaumec De 

Houelle et Tamtam Davis, 567/4

Djin’S, h, 5  ans, It’S Gino GER et Lady 

An Co, 584/6

Don Look Coco, h, 6  ans, Cokoriko et 

Marie D’Altissima, 618

Dream Rique, h, 6  ans, Dream Ahead 

USA et Kada Rique, 586/5

*Dream Weaver GER, f, 4  ans, Hunter’S 

Light IRE et Dakara GB, 607/3

Duc De Roche, h, 4  ans, Mekhtaal (GB) 

et Red Time, 619/3

Duke Senam, h, 4  ans, Saint Des Saints 

et Madison Road (IRE), 619/6

Eadream, f, 8  ans, Montmartre et 

Evitta, 641/3

Earl Of Shannon, h, 6  ans, Doctor Dino 

et Shannon Pearl, 593/3

Easter Sunday, h, 8  ans, Sunday Break 

JPN et Kotkie Bleue, 559/3

Edamura, h, 4  ans, Great Pretender IRE 

et Novadame, 616

Eh Man, h, 4  ans, Headman GB et 

Emilie Kap, 611/4

El Mundo, h, 6  ans, Saint Des Saints et 

Victoria Royale, 561

Electrik Du Grenat, h, 3  ans, Telecaster 

GB et Eva, 596

Ellington Eden, h, 4  ans, Manatee GB et 

Escort’Eden, 601/3

Emsilord, h, 4  ans, Great Pretender IRE 

et Miss Mille Or, 611/3

Espion De Guye, h, 12  ans, Lord Du Sud 

et Vraibelle De Guye, 638/4

Esprit De La Foret, h, 4  ans, Waldgeist 

GB et Love Vega IRE, 642/5

Ethie Castle, f, 5  ans, Castle Du Berlais 

et Mar Plij, 568

Etonnant, h, 12  ans, Lord Du Sud et 

Soulte, 591/2

Euclide D’Emra, h, 12  ans, Kandidate 

GB et Nampala IRE, 564/2

Fabulous Moon, h, 3  ans, Fantastic 

Moon GB et Fabulous Angel, 596/5

Falcon Jet, h, 4  ans, Prince Gibraltar et 

Changing Times, 608/5

Fan D’Apple’S, h, 11  ans, Saddler Maker 

(IRE) et Rosa Apple’S, 588/4

Fanfaron, h, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Fildelie, 615/1

Faucon Millenium, h, 6  ans, Choeur Du 

Nord et Bip Bip Tercah, 573

Fine Plume D’Avril, f, 4  ans, Bathyrhon 

GER et Fine Plume, 572/5

First Diva, f, 5  ans, Hunter’S Light IRE 

et Diva Star (GB), 623/5

First Marvel, h, 6  ans, Masked Marvel 

GB et First Sandia, 557/2

Fiumiccino, h, 4  ans, Chachnak et 

Figarie USA, 609/2

Flagrance, f, 4  ans, Estejo GER et 

Galactique Cotte, 595/3

Flanker, h, 9  ans, Kap Rock et Sheraka, 

612/5

Fleur De Vie, f, 3  ans, Karaktar IRE et 

Royale Demeure, 606/4

Fleur Is Born, f, 5  ans, Born To Sea IRE 

et Font Blanche, 600

For Friendship, h, 6  ans, Seahenge USA 

et Country Girl, 620

For Spes, f, 4  ans, Motivator GB et 

Finella, 563/5
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Fortuna, f, 5  ans, Beaumec De Houelle 

et Lottie Belle, 613

Foudre Delta, h, 11  ans, Diamond Boy 

et Odeline, 567/3

Fox Trot, h, 11  ans, Enrique (GB) et 

Orphee De Vonnas, 564/4

French Lover, h, 4  ans, Kapgarde et 

Terrific, 608/1

Fripon De Ballon, h, 12  ans, Spider 

Flight et Nile Breeze, 633

Full Amour, h, 4  ans, Moises Has et Full 

Stride, 609

Funaqoos, h, 5  ans, Naaqoos (GB) et 

Fun Grany, 567

Funky Girl Pecos, f, 4  ans, Clovis Du 

Berlais et Funny Girl Du Pecos, 

640/2

Gabison, h, 4  ans, Great Pretender IRE 

et Caterina, 608

Galet D’Oudairies, h, 10  ans, Racinger 

et Suite D’Oudairies, 621

Galileo De Viette, h, 10  ans, Gemix et 

Innamorata, 638/3

Gar’N Gin, h, 4  ans, Gary Du Chenet et 

Gin Ta, 577/7

Gardien De Musee, h, 6  ans, Choeur Du 

Nord et Samba Bresilienne, 610/5

Garrygal, h, 10  ans, Ballingarry IRE et 

Sweet Girl De Gal, 620

Geeker, h, 4  ans, Telecaster GB et 

Mater Matuta, 577/5

Gemill, h, 6  ans, Kingsalsa USA et 

Melancholy Hill, 567/5

Gemini D’Ax, h, 10  ans, Gemix et Dores 

Et Deja, 590/5

Gesko, h, 10  ans, Balko et Alvina, 598/5

Gilou Cat, h, 10  ans, Cat Junior USA et 

Stoa IRE, 578/3

Ginja Des Taillons, f, 9  ans, 

Masterstroke USA et Rosee 

Matinale, 612/2

Gino Du Mathan, h, 8  ans, Great 

Pretender IRE et Nounjya Du 

Mathan, 559

Giotto Des Plachis, h, 10  ans, Nidor et 

Rometta, 568/6

Glorious Dream, h, 5  ans, Pastorius 

GER et Make A Dream, 579

Go Fight, h, 4  ans, Masked Marvel GB et 

Effendi, 563/3

Go To Battle, f, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Ca Marche, 626

Gold Allen, h, 10  ans, No Risk At All et 

Fleche D’Or, 590/1

Gold Tweet, h, 9  ans, On Est Bien (IRE) 

et Goldance, 617/3

Goldie Nolimit, f, 4  ans, Telecaster GB 

et Goldflake, 615/7

Good Fortune, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Scarletts Fortune, 607

Good Girl De Faust, f, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et So Good IRE, 619

Gorviska, f, 8  ans, No Risk At All et 

Gorvella, 589/7

Gracieuse Rodino, f, 10  ans, Alianthus 

GER et Riviere Normande, 570/6, 

637/4

Grandbat, h, 6  ans, Bathyrhon GER et 

Grande Largeur, 629/1

Groom Boy, h, 10  ans, Tiger Groom GB 

et Quoette De Touzaine, 593/6

Guetta, f, 6  ans, Seabhac USA et 

Guardina, 621

Gugusse, h, 5  ans, Guignol GER et Coco 

La Chance, 634/3

*Gurzuf IRE, h, 7  ans, Zelzal et 

Greshnitsia, 593/5

Gypse, h, 4  ans, Galiway (GB) et On The 

Line, 558/1

Hacker Du Berlais, h, 5  ans, Doctor 

Dino et Hilton Du Berlais, 578/2

*Halite IRE, h, 8  ans, Fascinating Rock 

IRE et Adelasia IRE, 586

Hamilton Air, h, 4  ans, Galiway (GB) et 

Arizona Air GER, 608

Happy Birthday, f, 4  ans, Born To Sea 

IRE et Frip’Ouille, 640/1

Happy De Reve, h, 9  ans, Voiladenuo et 

Boucouria, 559/6

Happy Family, f, 5  ans, Waldpark GER 

et Happy Maia, 587/1

Happy Time, h, 4  ans, Bathyrhon GER 

et Happyly, 566/6, 615/3

Hardi Blue Trois, h, 10  ans, Anabaa 

Blue (GB) et Hase Trois, 639/4

Hasparren, h, 4  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Treize Treize, 556/5, 611/5

Hellena, f, 9  ans, Choeur Du Nord et 

Jolila, 637

*Henri The Second FR , h, 9  ans, 

Saddler Maker (IRE) et Rock 

Treasure, 610

Henry Brulard, h, 11  ans, Planteur (IRE) 

et Agent Mimi, 621/5

Hermine Allen, f, 9  ans, Tiger Groom GB 

et Triple Star, 591/3

Heros D’Ainay, h, 9  ans, Sholokhov IRE 

et Etoile D’Ainay, 613

Hersent Du Mee, h, 9  ans, Axxos GER et 

Amie Folle, 590/4

Hill Of Bamboo, h, 7  ans, Gemix et 

Melancholy Hill, 620

Hilodelafontaine, h, 5  ans, Ivawood IRE 

et Planet Venus IRE, 623/1

Him Malaya, h, 7  ans, Martaline GB et 

Clarte D’Or, 584/7

Hiso, h, 9  ans, Lord Du Sud et Petite 

Angly, 590/2

*Home By The Lee IRE, h, 11  ans, Fame 

And Glory GB et Going For Home 

IRE, 610

Hortense De Gane, f, 7  ans, Estejo GER 

et Marie De Gane, 639/7

Hourvari Saramour, h, 9  ans, Lone Bid 

et Neiva De Chalamont, 561/1

Howe Des Obeaux, f, 5  ans, Ivanhowe 

GER et Halisa Des Obeaux, 578/6

Huron Bleu, h, 3  ans, Maxios (GB) et 

Fleche Rouge, 614/1

I’M Super Quick, f, 8  ans, Joshua Tree 

IRE et Quick Siren Mae, 561/5, 624/1

Iceo Madrik, h, 8  ans, Choeur Du Nord 

et Sunday Madrik, 613/6

Idamix De Grez, h, 4  ans, Gemix et 

Gaiida, 577/3

Idee De Kiwi, f, 8  ans, Bathyrhon GER 

et Kiwi Du Manoir, 627/5

Igloo Igloo, h, 8  ans, Gemix et Joslaine, 

620/6

Illaho, h, 5  ans, Goliath Du Berlais et 

Idaho Falls, 612/7

Illico, h, 8  ans, Sholokhov IRE et Onde 

De Choc, 590/7

Illusion Machine, h, 5  ans, Shalaa IRE 

et Little Illusion (GB), 610/4

Imagine D’Alene, f, 8  ans, Gris De Gris 

(IRE) et Avirca, 576/5

Imagot, h, 8  ans, Falco USA et Lalie, 

638/5

Imperium, h, 8  ans, Bathyrhon GER et 

Bella Napoli, 565/5, 621

Imprenable, h, 8  ans, Choeur Du Nord 

et Cybelle, 564

In Love, h, 8  ans, Great Pretender IRE et 

Belle Princesse, 617/5

In Memoria, h, 8  ans, Al Namix et 

Catholique, 567, 585

Ineffable, f, 8  ans, Manduro GER et 

Bejaya, 624/2

Ingenuity, f, 3  ans, Doctor Dino et 

Sweet Nano, 596/4

Inshalaa We Trust, h, 6  ans, Shalaa IRE 

et Al Egda GB, 561

Inzeo Du Gouet, h, 8  ans, Rail Link GB 

et Dolly Du Gouet, 559/7

Irock De Viette, h, 8  ans, Gemix et 

Innamorata, 638

Irundo, h, 8  ans, Karaktar IRE et 

Noisillette, 591/1

Irupta Matuta, f, 4  ans, Masked Marvel 

GB et Epona Matuta, 569/1

Iryna Del Flore, f, 3  ans, Nirvana Du 

Berlais et Shahina Du Berlais, 606/1

It’S Great, f, 4  ans, Great Pretender IRE 

et Enjoy It IRE, 625/1

It’S Win O’Clock, h, 5  ans, Ivanhowe 

GER et Changing Times, 610

Itiepy, f, 8  ans, Karaktar IRE et Uitiepy, 

612/3

Ivan Du Berry, h, 4  ans, Ivanhowe GER 

et Belle Du Berry, 609

J’En Suis Dingue, f, 4  ans, No Risk At All 

et J’Halucele, 563/2

Jack Des Mottes, h, 7  ans, Castle Du 

Berlais et Ewing Des Mottes, 565/7

Jaguar Des Obeaux, f, 7  ans, Joshua 

Tree IRE et Omega Des Obeaux, 612

Jaillo, h, 8  ans, Petillo et Jade De La 

Palisse, 639

Jalway, h, 7  ans, The Anvil IRE et Sun 

Queen, 578

Jamailya, f, 7  ans, Agent Secret IRE et 

Miss Camailya, 559

Jan, h, 7  ans, Agent Secret IRE et 

Responsable, 621

Japon, h, 7  ans, Vision D’Etat et 

Avacapa, 612

Jardin Paturle, h, 3  ans, For Fun et Allee 

Des Eiders, 614/2

Jawan La Colmine, f, 7  ans, Choeur Du 

Nord et Taiwan Leto, 637/3

Jazz Band, h, 7  ans, Karaktar IRE et 

Morvandelle, 585/5

Jazz Festival, h, 7  ans, Night Wish GER 

et La Grande Touche, 559

Jazz Roque, h, 7  ans, Montmartre et 

Oryade, 629/4

Jazzy Conti, h, 7  ans, Kapgarde et 

Valdivia (IRE), 589/3

Je Suis Joly, f, 7  ans, Khalkevi IRE et 

Coquine Joly, 559/4

*Jeanne (D’O), f, 4  ans, Moises Has et 

Take The Name, 595/2

Jeanne De Guye, f, 7  ans, Fly With Me et 

Charline De Guye, 593/4, 641/4

Jeriko Bouloise, h, 7  ans, Racinger et 

Disco Bouloise, 613

Jet Blue, h, 7  ans, Martaline GB et Blue 

Beryl, 610/3

Jet D’Estruval, h, 7  ans, Kapgarde et 

Caresse D’Estruval, 573/1

Jikito, h, 7  ans, Voiladenuo et Klyne, 

621/1

Jipsy Du Fruitier, f, 7  ans, Fly With Me et 

Rouf Du Fruitier, 570

Job D’Ete, h, 7  ans, Voiladenuo et Heure 

D’Hiver, 590

Jodhpur A La Motte, h, 7  ans, Full Of 

Gold et Unagrez, 589/4

Johnny Roque, h, 7  ans, Ballingarry IRE 

et Pearl De La Roque, 618/1

Jolita Baie, f, 7  ans, Crillon et 

Montaraza, 559/1

Jolivent, h, 7  ans, Balko et Theme Song, 

613/7

Joly Girl, f, 7  ans, Great Pretender IRE et 

Traviata, 589/1

Joly Moon, f, 4  ans, Weltstar GER et Joly 

Pearl, 609/5

Jour Polaire, h, 7  ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Moon Express, 618/3

Jouvancelle, f, 7  ans, Coastal Path GB et 

Reine De Mai, 618

Joyfull, h, 7  ans, Honolulu IRE et 

Calasiris, 559

Jubilation, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Kings Jewel, 569

Jump Des Mottes, h, 7  ans, Balko et 

Uzelle Des Mottes, 564/3

Jumper Baie, h, 7  ans, Tiger Groom GB 

et Afrika Baie, 618/4

Jumper De Ciergues, h, 7  ans, Robin Du 

Nord et Caline De Ferbet, 621

Jungle Sea, h, 7  ans, Coastal Path GB et 

Bubble Sea, 565/4

Juntos Ganamos, h, 7  ans, Martaline GB 

et Usted Me Cara, 617/4

Just A Kiss Sivola, f, 7  ans, Nom De D’La 

et Miss Justice, 567

Kaadam, h, 6  ans, Saint Des Saints et 

Fiestine, 617

Kabriole De Sivola, f, 6  ans, Estejo GER 

et Ever Twig, 568

Kacha, f, 6  ans, Karaktar IRE et Du Coin 

De L’Oeil, 627/2

Kachelle, f, 6  ans, Magneticjim (IRE) et 

Atsila Favardy, 636/4

Kagebe Des Mottes, h, 6  ans, Diamond 

Green et Ulyssa Des Mottes, 576/1

Kako, h, 6  ans, Gemix et Oh Divine, 618

Kalendaria, f, 6  ans, Whitecliffsofdover 

USA et Always Hope GER, 567/6

Kalendarius Val, h, 6  ans, Diamond 

Green et Assemblee A Brion, 624

Kamrone Chop, h, 3  ans, Gutaifan IRE 

et Kheliana Chope, 596

Kandy De Montot, f, 6  ans, Cokoriko et 

Une De Montot, 573/4

Kapaca De Thaix, h, 6  ans, 

Martinborough JPN et Deca De 

Thaix, 617



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2026/10 – obstacle	 35

Kapchounika, f, 6  ans, Kap Rock et 

Fubrava, 636

Kaplino, h, 3  ans, Karaktar IRE et 

Kaplina, 581

Kappa D’Estruval, h, 6  ans, Tunis POL 

et Tonelle D’Estruval, 613/4

Kapy, h, 6  ans, Beaumec De Houelle et 

Ave Kalvie, 622/2

Karigolia, f, 4  ans, Goliath Du Berlais et 

Karikale, 599

Karre D’As, f, 6  ans, Balko et Bonne 

Passe, 617

Kate To Win, f, 6  ans, The Anvil IRE et 

Sissie Star, 564/1

Kavaratti, h, 6  ans, Jeu St Eloi et Terre 

Neuve, 624/4

Kavik, h, 4  ans, Doha Dream et 

Katheryne, 631/3

Kawest, h, 6  ans, Agent Secret IRE et 

Korigane D’Ycy, 638

Kayo Coco, h, 6  ans, Cokoriko et Ejland, 

588/2

Keasy Storm, h, 6  ans, Storm The Stars 

USA et Easy Time, 578

Keep Calm Dariyan, h, 6  ans, Dariyan 

et Princess Kaine IRE, 588

Keep Your Head Up, h, 6  ans, Masked 

Marvel GB et Eugenie Grandet, 

589/2

Kel Story, h, 6  ans, Jeu St Eloi et Une 

Histoire, 618

Kelle Kiff, f, 4  ans, Masked Marvel GB 

et Meredith, 608

Kelly Cash, f, 6  ans, Cima De Triomphe 

IRE et Call Me Cash, 627/4

Kentucky Wood, h, 6  ans, Balko et 

Carrieriste, 617/6

Kepler, h, 6  ans, Whipper USA et 

Sculture, 559/2

Kerbochet, h, 11  ans, Vision D’Etat et 

Chi Wara Sheba, 573

Kerkadova, f, 6  ans, Kapgarde et 

Kolivana, 588/6

Kesius Du Granit, h, 6  ans, Castle Du 

Berlais et Touya Emery, 586/2

Kezira, f, 6  ans, Al Wukair IRE et Golden 

Diamond (IRE), 636/2

Khaladam, h, 4  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Santa Dame, 609

Kheops De Buj, f, 6  ans, Carghese Des 

Landes et Reine Du Dropt, 639/2

Kherty, h, 6  ans, Jeu St Eloi et Divine 

Time, 564/5

Kif Kif Bourricot, h, 6  ans, Masked 

Marvel GB et Drole D’Idee, 612

Kiff Des Blaises, h, 6  ans, Vif Monsieur 

GER et Marie Des Enceints, 593/7

Kiki Moriviere, h, 6  ans, Storm The 

Stars USA et Pashka, 629

Killing Bid, h, 4  ans, No Risk At All et 

Lofte Place, 616/6

Kimarillo, h, 7  ans, Petillo et Kitty De 

Juilley, 570/2

Kimleen St Eloi, f, 6  ans, Jeu St Eloi et 

Splendide Bontee, 621

Kind Lovely, f, 6  ans, Authorized IRE et 

Net Lovely, 593/1

King D’Alene, h, 6  ans, Tunis POL et 

Divine D’Alene, 588

King De Ceres, h, 4  ans, King Edward et 

Gavenia, 615

King De La Noverie, h, 6  ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 557/1

King Marceau, h, 3  ans, Soft Light et 

Avenue Marceau, 581/6

King Of Run, h, 11  ans, Born King JPN et 

Running Running, 621/7

King Pineau, h, 6  ans, Gentlewave (IRE) 

et Boheme D’Herodiere, 612

King Saint, h, 6  ans, Saint Des Saints et 

Daniella, 613/3

Kirakine, f, 5  ans, Muhtathir GB et 

Kiraline, 612

Kiri Qui Rit, h, 6  ans, Voiladenuo et 

Arista Sygero, 624/5

Kirikou Des Mers, h, 6  ans, Nom De 

D’La et Vue Sur Mer, 610/7

Kiss Me Des Neiges, f, 6  ans, Nom De 

D’La et Carla Des Neiges, 561/4

Kissy, f, 5  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Kitkatie, 565

Kitten Bold, h, 4  ans, Taareef USA et 

Astrobola, 615

Kivala Du Berlais, h, 5  ans, Saint Des 

Saints et Kadika, 617

*Knickerbockerglory IRE, h, 10  ans, 

Fame And Glory GB et The Brass 

Lady IRE, 584/5

Knickers, h, 6  ans, Jeu St Eloi et 

Programmee, 585/1

Knight Rider, h, 6  ans, Great Pretender 

IRE et Bulle De Pap’S, 561

Kokochaga, h, 6  ans, Very Nice Name 

et Uchaga, 578/4

Kolokico, h, 6  ans, Cokoriko et 

Courtisane, 617

Kolombin Des Isles, h, 6  ans, It’S Gino 

GER et Gylia Des Isles, 621

Komaanhe, h, 4  ans, Attendu et Belle 

Emotion, 572/4

Konfiner, h, 6  ans, It’S Gino GER et Elza 

D’Herodiere, 634/1

Koniac Wood, h, 6  ans, Elm Park GB et 

Timanfaya, 621/6

Kontroverse, f, 6  ans, Walzertakt GER 

et Dea, 634/2

Kop De Boulogne, h, 6  ans, 

Magneticjim (IRE) et Beyrouth, 

620/3

Korovine, h, 4  ans, Seabhac USA et 

Budhour FR, 575/5

Kossovo, h, 7  ans, Cockney Rebel IRE 

et Kayl, 570

Koudou, h, 6  ans, Tunis POL et Va 

Longtemps, 612

Kowloon Park, h, 6  ans, Secret Singer 

et Aquia, 622/1

Krazy Gege, h, 6  ans, Voiladenuo et 

Maditao, 586/6

Kreation Allen, f, 6  ans, Cokoriko et Une 

Destine, 613

Kristal Player, f, 6  ans, Karaktar IRE et 

Virtual Player, 589/6

Kucharsky, h, 5  ans, Beaumec De 

Houelle et Samba Bresilienne, 612

Kumine, h, 6  ans, Tunis POL et Chic 

Lady, 624/3

Kyd Bill, h, 6  ans, Cokoriko et Direine, 

565/3

Kyrov, h, 8  ans, Dark Angel IRE et 

Varsity GB, 584/1

L’Ami De Longhor, h, 5  ans, Bande 

(IRE) et Elegance Reconce, 626/1

L’Elegance, f, 3  ans, Doctor Dino et 

Crystal Reef GB, 583

L’Enfant Jesus, h, 5  ans, Cokoriko et 

Tinapalo, 604/1

L’Etoile Du Matin, f, 5  ans, Tornibush 

(IRE) et L’Etoile Du Soir, 632/4

L’Histoire De Fee, f, 5  ans, Kap Rock et 

Tchitola, 635/5

L’Odissay, f, 4  ans, Bande (IRE) et No 

Risk Together, 642/7

L’Union Jack, h, 5  ans, Ivanhowe GER 

et Penkinella, 588/1

La Belle Star, f, 5  ans, Gemix et Quati 

Star, 600/5

La Cadiere, f, 4  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Netroe, 572/3

La Chocolatine, f, 4  ans, King Edward 

et Miss Licorne, 569/6

La Prodigieuse, f, 4  ans, Masked 

Marvel GB et Alix Pretty, 556/6, 

595/4

La Roseraie, f, 4  ans, Doctor Dino et La 

Griottiere, 611

La Sayniorita, f, 3  ans, Montmartre et 

No Risk Together, 562

Ladelonette, f, 4  ans, Birchwood IRE et 

Melrose IRE, 595/7

Lady Cosy, f, 3  ans, Prince Gibraltar et 

Miss Lady GER, 594/3

Lady Du Clos, f, 5  ans, Petillo et 

Osmazome, 565/6

Lady Du Seuil, f, 5  ans, Ectot (GB) et 

Deesse Du Seuil, 587/7

Lady Zaza, f, 4  ans, Zarak et Forces 

Sweetheart GB, 556, 597/1

Lariwelle, f, 5  ans, Beaumec De 

Houelle et Larizia, 638/1

Larzac Du Mathan, h, 5  ans, Nirvana Du 

Berlais et Nasthazya, 568/1

Lascar De Mai, h, 5  ans, American Devil 

et Divine De Stpierre, 622/5

Latina Dance, f, 4  ans, Latrobe IRE et 

Nobina (GER), 628/2

Lavande, f, 5  ans, Agent Secret IRE et 

Miss Camailya, 639/3

Lazard D’Estruval, h, 5  ans, Doctor 

Dino et Caresse D’Estruval, 600/2

Le Champ Du Cygne, h, 5  ans, Saint 

Des Saints et Chasse Gardee, 570/4

Le Coeur Sauvage, h, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Aurelle D’Arthel, 586/3

Le D’Gino, h, 5  ans, It’S Gino GER et 

Allo Cherie, 635

Le Divin, h, 5  ans, Kap Rock et Divine 

D’Ainay, 641/5

Le Karma, h, 5  ans, Jeu St Eloi et 

Karmina Burana, 579/2

Le Kerry, m, 5  ans, Gemix et Snow 

Berry, 568/2

Le Magnifico, h, 5  ans, Clovis Du 

Berlais et Utz, 557/5

Le Petit Cheval, h, 5  ans, Fly With Me 

et Lilimond De L’Orme, 617

Le Petit Nice, h, 9  ans, Top Trip (GB) et 

Old Beino, 641/6

Le Rafal, h, 5  ans, Voiladenuo et 

Grande Coeur, 579/4

Le Violoniste, h, 4  ans, Toronado (IRE) 

et Diyakalanie, 611

Leader De Sarti, h, 5  ans, Great 

Pretender IRE et Quaty Des 

Planches, 635/3

Leandro Nonantais, h, 5  ans, 

Voiladenuo et Civelle, 567/7

Leca De Thaix, f, 5  ans, Cokoriko et 

Deca De Thaix, 635/1

Legende D’Aunou, f, 5  ans, Triple 

Threat et Guinness D’Aunou, 635

Legende Du Large, f, 5  ans, Great 

Pretender IRE et Parand GER, 626

Legende Grey, f, 5  ans, Nirvana Du 

Berlais et Betwixt IRE, 604/6

Legrec, h, 5  ans, Clovis Du Berlais et 

Theramene, 612/1

Leonie Banbou, f, 5  ans, Silverwave et 

Casa Banbou, 600

Leopard Du Berlais, h, 4  ans, Ectot (GB) 

et Cheetah Du Berlais, 616/3

Levoilatiep, h, 5  ans, Karaktar IRE et 

Vlatiepy, 613/5

Liberty Fly, h, 5  ans, Fly With Me et Diva 

De Touzaine, 568/3

Light Blue, f, 5  ans, Entree De Jeu et 

Apple Blue, 639

Lilajo, f, 3  ans, Choeur Du Nord et Jolila, 

562/2

Lilette, f, 5  ans, Kamsin GER et 

Somewhere In Time, 568/4

Lillou, h, 6  ans, Kamsin GER et 

Somewhere In Time, 598/3

Limoncelou, f, 4  ans, Magneticjim (IRE) 

et Dream’S Burg, 577

Lipstick Macalo, f, 5  ans, Cokoriko et 

Victoire De Forme, 569

Litchie, f, 5  ans, Clovis Du Berlais et 

Koromandel, 636

Little Perfect, h, 4  ans, Bande (IRE) et 

Londinieres (GB), 560, 599

Liverpool Park, h, 6  ans, Buck’S Boum 

et Lavalloise, 570/5, 633/3

Locca De Thaix, f, 5  ans, Cokoriko et 

Rebecca De Thaix, 569/5

Loin Du Large, f, 5  ans, Kapgarde et 

Loin De Moi, 622/4

Loke Roman Tavel, h, 5  ans, Roman 

Candle (GB) et Lady Tavel, 579/6

Long Jump, h, 5  ans, Planteur (IRE) et 

Calune, 600

Longue Vue, f, 5  ans, Pastorius GER et 

Tumavue, 627/3

Lord Ciergues, h, 5  ans, Buck’S Boum 

et Star Dance, 598/4

Lord Dams, h, 5  ans, Clovis Du Berlais 

et Queen Dam’S, 635/4

Lorddelouest, h, 8  ans, Lord Du Sud et 

Huzyreine, 578

Lorenzo Du Chenet, h, 5  ans, Spanish 

Moon USA et Chloe Triomphe, 612

Losange Bleu, h, 7  ans, Martaline GB et 

Sweet Valrose, 610/1

Lou Fast, h, 7  ans, Rajsaman et Lou 

Wonderful, 618

Loulou De Vergne, h, 9  ans, Fairplay Du 

Pecos et Lou De Vergne, 639/1

Louminos, h, 4  ans, Hunter’S Light IRE 

et Hopamare, 616/7

Loustic De Grissay, h, 5  ans, Ivanhowe 

GER et Cocotte De Grissay, 573/5

Loutathir, h, 7  ans, Muhtathir GB et 

Loup The Loup, 620
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Lovely Loued, f, 5  ans, Gris De Gris 

(IRE) et Bichaga De Loued, 635/2

Lovely Wild, f, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Katouchka, 587

Loverboy Deslitaux, h, 5  ans, Tunis POL 

et Easy Allen, 568/7

Lucifere Deteillee, f, 7  ans, Manatee 

GB et Cletie De Teillee, 576/4, 622/3

Lucy Locket, f, 5  ans, No Risk At All et 

Tante Sissi, 587

Lulu De Laprelle, f, 5  ans, Masked 

Marvel GB et Unes De Laprelle, 561

Lunarosa, f, 4  ans, Galiway (GB) et La 

Joconde, 642/1

Lusaka De Thaix, h, 5  ans, Triple Threat 

et Verka De Thaix, 579/5

*Lutt Matten GER, h, 5  ans, Polish 

Vulcano GER et Love Flowers GER, 

633/5

Luxury Smart, f, 5  ans, Gemix et Algrey 

Saintmartin, 623/2

Lycana D’Argese, f, 5  ans, Ilbarritz et 

Florhina, 640/3

Lyrical Star, f, 5  ans, Kapgarde et 

Victoria’S Star, 557/4

Ma Belle D’Or, f, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Audace D’Ainay, 595/5

Ma Coralie, f, 4  ans, Paban De France 

et Muscat Roses, 640/4

Ma Star Sivola, f, 4  ans, Jeu St Eloi et 

Gaspatir, 558/3

Ma’Or Du Seuil, f, 4  ans, Telecaster GB 

et Brume Du Seuil, 566/1

Mabrooka Desneiges, f, 4  ans, Saonois 

et Carla Des Neiges, 599

Macimo Conti, h, 4  ans, Prince 

Gibraltar et Starmoss, 592/1

Macjim, h, 4  ans, Magneticjim (IRE) et 

Flamande, 599/2

Made In Villerets, h, 4  ans, Bande (IRE) 

et Anabella De Thaix, 574/4

Madona Sei, f, 4  ans, Goliath Du Berlais 

et Carina Tu Sei, 572

Maestria Burgonde, f, 4  ans, Indian 

Daffodil (IRE) et Divine Du Luy, 569

Maestro Du Large, h, 4  ans, Great 

Pretender IRE et Rapsodie Sea, 

609/6

*Magic Cup GB, f, 6  ans, Tamayuz GB et 

Fee Du Hazard, 573

Magic D’Aubrelle, f, 4  ans, Cokoriko et 

Jewel Of The Nile, 628/3

Magic Dancer, h, 4  ans, Voiladenuo et 

Friska, 605

Magic Du Perray, h, 4  ans, Castle Du 

Berlais et Rita Wood, 572

Magicien D’Or, h, 4  ans, Willywell et 

Etoile Collonges, 609/7

Magie Des Obeaux, f, 4  ans, Masked 

Marvel GB et Verdure Des Obeaux, 

611

Magique Pontadour, f, 4  ans, Elliptique 

(IRE) et Melodynelson, 640/5

Magnifica, h, 4  ans, Magneticjim (IRE) 

et Querrana De Sivola, 571/1, 605

Maharaja, h, 4  ans, Karaktar IRE et Voix 

Du Coeur, 616/5

Mais Oui Madrik, f, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Ni Oui Ni Non Has, 582/5

Maissignac, h, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Euphorie, 574/2

Majestik Hodela, f, 4  ans, Nom De D’La 

et Coucou Suisse, 599

Make Sense, h, 5  ans, No Risk At All et 

Makewish, 633/2

Malabars, h, 4  ans, For Fun et Friandise 

Girl, 563/1

Malaisie, f, 4  ans, Cokoriko et Galite, 

582/1

Malbec Du Mathan, h, 9  ans, Turgeon 

USA et Hyla Du Mathan, 612

Malessia, f, 4  ans, No Risk At All et 

Alessia, 582/3

Malibou, f, 4  ans, Cokoriko et 

Guadeloupe, 625/2

Malice Des Blins, f, 4  ans, Rail Link GB 

et Filly Of Win, 599

Malinka Bellevue, f, 4  ans, Gary Du 

Chenet et Semaine Sainte, 563

Mamaland, f, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Verysland, 619/5

Mamazara, f, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Zara Blue, 582/4

Mango Cay, h, 4  ans, Free Eagle IRE et 

Septland, 580/3

Mangue, f, 4  ans, Prince Gibraltar et 

Toundra, 587

Manneken King, h, 5  ans, Choeur Du 

Nord et Rive Sarthe, 604/2

Manque De Rien, h, 4  ans, Robin Du 

Nord et Eau Gazeuse, 580

Mar Negro, h, 4  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Winografa (GB), 563

Marbre Rose, h, 4  ans, Pastorius GER et 

Valse De Rose, 605/5

Marcory Du Banco, h, 4  ans, Ultra IRE 

et Lady Bering GB, 560/5

Maredsous Jesspi, f, 4  ans, Cokoriko et 

French Toast, 571/3

Mariachi, h, 4  ans, Karaktar IRE et Belle 

Ile, 609/3

Marianne Du Chenet, f, 4  ans, No Risk 

At All et Viviane Royale, 592/6

Marie Des Obeaux, f, 4  ans, Ivanhowe 

GER et Ardeur Des Obeaux, 569

Mario Des Brosses, h, 4  ans, Gemix et 

Tikida, 574

Marius, h, 4  ans, Bathyrhon GER et 

Vado Via, 566/3

Marquis De Pretot, h, 4  ans, Tin Horse 

(IRE) et Revue De Presse, 574/5

*Masked Du Nord FR , f, 4  ans, Choeur 

Du Nord et Historica De Thaix, 574

Maskina, f, 4  ans, Masked Marvel GB et 

Gorvina, 609

Massia, f, 4  ans, Telecaster GB et 

Dosca, 574

Master Falcon, h, 4  ans, Tunis POL et 

Aviatrice, 607/7

Master Ville, h, 4  ans, Telecaster GB et 

Eliglote Ville, 609

*Masterstroke Lady GB, f, 4  ans, 

Masterstroke USA et Mille Et Une, 

582/6

Mata D’Or, h, 4  ans, Tiger Groom GB et 

Grazillia, 607/6

Matador Des Obeaux, h, 4  ans, Clovis 

Du Berlais et Gloire Des Obeaux, 

605/4

Matador Wood, h, 4  ans, Olympic Glory 

IRE et Super Anna, 642/4

Mathilde Du Berger, f, 4  ans, Cokoriko 

et Etoile Du Berger, 580/2

Matoudy, f, 4  ans, Moises Has et 

Coddy, 607

*Maura Maguire IRE, f, 4  ans, Maxios 

(GB) et Cherry Corner IRE, 603/3

Mayagua Du Large, f, 4  ans, Great 

Pretender IRE et Fantasy Du Large, 

599

Mayberiko, h, 4  ans, Cokoriko et 

Maybewave, 609

Mayette, f, 4  ans, Master’S Spirit (IRE) 

et Ar Baol, 599/3

Mayreau, f, 4  ans, Magneticjim (IRE) et 

Election, 587

Mazarin Du Berlais, h, 6  ans, Great 

Pretender IRE et Hermine Du Berlais 

(IRE), 620/5

Medicis Sun, f, 4  ans, Pour Moi IRE et 

Cosi Fan Tutte, 569

Megalodon, h, 4  ans, Clovis Du Berlais 

et Evanescence, 631

Melcastille, f, 4  ans, Style Vendome et 

Meldown, 603/6

Melisse Du Mathan, f, 4  ans, Beaumec 

De Houelle et Delice Nouba, 619

Melody Norton, f, 4  ans, Moises Has et 

Belle Camille, 571/4

Memory Du Lemo, h, 5  ans, Recorder 

GB et Melody Du Lemo, 600/4

Mentalo, f, 4  ans, Prince Gibraltar et 

Labartoli IRE, 628/1

Mer Du Large, f, 4  ans, Pastorius GER et 

Ecume Du Large, 587/4

Mercaline, f, 4  ans, Prince Gibraltar et 

Coraline, 574/1

Merlin Du Quartier, h, 4  ans, Style 

Vendome et Fee Du Quartier, 577/4

Messalina Combo, f, 4  ans, The Anvil 

IRE et Flo De Combo, 603/4

Messie Des Mottes, h, 4  ans, Balko et 

Chenaie Du Plessis, 631/2

Metiss Du Granit, f, 4  ans, Style 

Vendome et Touya Emery, 599/4

Metronomique, h, 4  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Gousse Vanille, 619/1

Midlton De Houelle, h, 3  ans, Beaumec 

De Houelle et Skylimit Dehouelle, 

581/7

Miel D’Estruval, h, 4  ans, Night Wish 

GER et Urfe D’Estruval, 599

Milady Prestige, f, 4  ans, Silverwave et 

Lady Prestige, 609

Milkshake Dugranit, f, 4  ans, Bande 

(IRE) et Une D’Or Du Granit, 587/5

Milleetunevictoire, h, 4  ans, Prince 

Gibraltar et Butte Mortemart, 605/3

Millemercis Sivola, f, 4  ans, Victory 

Song IRE et Elue De Sivola, 560/4

Millenium Smart, h, 4  ans, Great 

Pretender IRE et Algrey Saintmartin, 

642/3

Mind Paradise, f, 3  ans, Nirvana Du 

Berlais et Mind Master USA, 562

Minuit Du Seuil, f, 4  ans, Chanducoq et 

Victoire Du Seuil, 608

*Mirabella Dodville IRE, f, 4  ans, Balko 

et Exetera, 558/7, 632/3

Miracle Deciergues, h, 4  ans, Stellar 

Mass IRE et Icone De Berce, 566

Miracle Royal, h, 4  ans, Van Beethoven 

CAN et Jiloka Avenue, 631/1

Mirage D’Etat, h, 8  ans, Vision D’Etat et 

Biche Des Taillons, 561

Mirage Des Obeaux, h, 4  ans, 

Bathyrhon GER et Almeria Des 

Obeaux, 580/5

Mirmillon, h, 4  ans, Clovis Du Berlais et 

Rirta, 577/2

Miss Blabla, f, 5  ans, Magneticjim (IRE) 

et Pas De Blabla, 632/1

Miss Borningrun, f, 4  ans, Gemix et 

Borning Run, 615

Miss Clovis, f, 4  ans, Clovis Du Berlais 

et Venus De La Thinte, 577

Miss Des Boullats, f, 4  ans, Free Port 

Lux (GB) et Reine De Mai, 608/4

Miss Des Marais, f, 4  ans, Gris De Gris 

(IRE) et Ella Des Marais, 597/5

Miss Georges Allen, f, 4  ans, Clovis Du 

Berlais et Bienvenue Allen, 571/5

Miss Goliath, f, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Miss Meteore, 632

Miss Hope, f, 3  ans, Mkfancy et Miss 

Braltar, 602/4

Miss Is Born, f, 4  ans, Born To Sea IRE 

et Gorge River, 628

Miss Kelle, f, 4  ans, Masked Marvel GB 

et Gaia Kelle, 566

Miss Laura, f, 11  ans, Lauro GER et Miss 

Lina, 590/3

Missdenuo, f, 4  ans, Voiladenuo et 

Canitie, 556/2

Missile Raffles, h, 4  ans, Kapgarde et 

Fortuitous, 556/3

Mississipi, h, 4  ans, Tunis POL et Oranie 

Jolie, 609

Mister Alex, h, 5  ans, Mr. Owen USA et 

Mahyara, 567/1, 641/1

Mister De Coquerie, h, 4  ans, Nom De 

D’La et Royaled’Audouville, 563

Mister Du Brizais, h, 5  ans, Great 

Pretender IRE et Sainte Du Brizais, 

634

Mister Flow, h, 6  ans, Ilbarritz et 

Cavatine, 639/5

Mister Sun, h, 4  ans, American Devil et 

Sister Sun, 580/1

Mistral Royal, h, 4  ans, Gary Du Chenet 

et Elley Royale, 574/3

Misty De Grissay, f, 4  ans, Bande (IRE) 

et Grace De Grissay, 599

Modus Operendi, h, 4  ans, Prince 

Gibraltar et Joly Nelsa, 558/2

Mon Bonheur, h, 4  ans, Voiladenuo et 

Voix Du Bonheur, 580/4

Mon Comedien, h, 4  ans, Tornibush 

(IRE) et Comedienne, 611

Mon Millesime, h, 4  ans, Cokoriko et 

Saine Et Speed, 608/2

Mon Seul Desir, f, 4  ans, Zarak et 

Almahroosa, 556, 597

Mona Lisa D’Amsyl, f, 4  ans, Moises 

Has et Gamma Des Obeaux, 580/6

Monchoeur Debelair, h, 4  ans, Choeur 

Du Nord et Friponne De Belair, 599

Mondragon, h, 4  ans, Buck’S Boum et 

Nottingham Palace, 601/1

Money Cash, h, 4  ans, Rail Link GB et 

Fresca Has, 563
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Monkorridor, h, 4  ans, Nidor et City 

Korri, 560/1, 625

Monsieur Bach, h, 4  ans, Joshua Tree 

IRE et La Grande Touche, 572

Montana Dream, h, 4  ans, Prince 

Gibraltar et Tamise, 605/2

Monzon, h, 4  ans, Almanzor et Ironique 

USA, 611

Morelle, f, 4  ans, Motivator GB et 

Graminee, 569/3

Morenito D’Istres, h, 3  ans, Kapgarde 

et Peace Alexia, 581/5

Morning Sei, h, 4  ans, Hunter’S Light 

IRE et Furia Sei, 577/6

Morra, f, 4  ans, Great Pretender IRE et 

Youadi, 587/3

Morvan, h, 4  ans, Cokoriko et 

Donasland, 605/1

*Mossy Walsh IRE, f, 6  ans, Getaway 

GER et Msmilan IRE, 618

Motor Head, h, 4  ans, Telecaster GB et 

Lovely Tender, 560, 601/4

Moulins Rouge, h, 4  ans, No Risk At All 

et Allez Les Rouges, 609/1

Mountain Ridge, h, 4  ans, Gutaifan IRE 

et Green Ridge, 616/4

Mousse Du Chef, f, 4  ans, Stormy River 

et Terrine Du Chef, 569/2

Mr Raffles, h, 4  ans, Moises Has et 

Eddy’S Raya, 611

Mr Sacre, h, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Action Sacree, 571

Mrs Robinson, f, 5  ans, Robin Of Navan 

et Prisenflag, 604/3

Muloughboy, h, 4  ans, No Risk At All et 

Bellamix Esqua, 608/6

Murrayfield Park, h, 4  ans, Great 

Pretender IRE et Farafra, 558/4, 

615/2

Musical Moon, f, 3  ans, Rio De La Plata 

USA et Moonlight Symphony, 562

Musik Please, f, 4  ans, Telecaster GB et 

Epine Noire, 571/2

Musistar, f, 4  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Musikaline, 575/4

My Favorite Mix, h, 4  ans, Gemix et 

Midnight Of Paris, 597/4

My Lady Taz, f, 5  ans, Cokoriko et 

Tazminya GB, 623

My Lord D Athon, h, 4  ans, Doctor Dino 

et Aster D’Athon, 566/2

Mystere De Lancray, h, 4  ans, Free 

Port Lux (GB) et Unesco Nivernaise, 

580/7

Mywork, h, 4  ans, Cokoriko et Be Work, 

563/4

Nabab Has, h, 5  ans, Zarak et Chata 

Joana Has, 561/3

Nacre Du Seuil, f, 3  ans, Galiway (GB) 

et Cibellaly Du Seuil, 606

Nairobi D’Oroux, f, 6  ans, Karaktar IRE 

et Abi D’Oroux, 586/7

Namouna, f, 3  ans, Karaktar IRE et 

Glady, 562/5

Narnia De L’Isle, f, 3  ans, Cokoriko et 

Agence De L’Isle, 594/6

*Naruto GER, h, 7  ans, Counterattack 

AUS et Nessaya GER, 618

Naruto Banbou, h, 3  ans, Nirvana Du 

Berlais et Vestale Banbou, 614/5

Navajo Du Large, h, 3  ans, Great 

Pretender IRE et Danse Du Large, 

562/4

Nebuleuse’K, f, 3  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Ribolla, 596/2

Nefertari Bellevue, f, 3  ans, Gary Du 

Chenet et Semaine Sainte, 596

Nelson Du Mathan, h, 7  ans, Pastorius 

GER et Thisbee Du Mathan, 588/5

Nenette For Ever, f, 3  ans, Mirage 

Dancer GB et Garance Forever, 

606/5

Neon Has, h, 6  ans, Masterstroke USA 

et Jolie De Ballon, 621/2

Never Bad Choisel, m, 3  ans, Beaumec 

De Houelle et Beautiful Choisel, 630

Never Risk, m, 7  ans, No Risk At All et 

Hera Bonitas, 618

Never Seen, h, 4  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bahama, 607

Newain, h, 3  ans, Prince Gibraltar et 

Obelia, 562/1

Nicos Invicta, h, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Silky Steps IRE, 608/7

Nicotine De Balme, f, 3  ans, Vic Toto et 

Airelle De Balme, 602/5

Nikkaluokta, h, 5  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Siljan’S Saga, 584/4

Ninja Royal, h, 3  ans, Bathyrhon GER et 

Guardia Royale, 594/2

Niri, f, 3  ans, Jeu St Eloi et Natsuke, 

606/7

Norville, h, 8  ans, Air Chief Marshal IRE 

et Noce, 629/3

Nos Preferences, f, 4  ans, Ivanhowe 

GER et Belle Negligence, 611/2

Nostradamus Blue, h, 4  ans, Puit D’Or 

IRE et Forte Blue Javilex, 575

Not Today, f, 4  ans, Ectot (GB) et Fee 

D’Amour, 569

Nova Des Liteaux, f, 3  ans, Palace 

Prince GER et Izia De Thiange, 594/4

Nova Scotia, h, 7  ans, Le Havre (IRE) et 

Narnia Dawn IRE, 621

Nuiqarakstar, h, 3  ans, Karaktar IRE et 

Quickly De Belcaro, 596/1

Nyrhone De Couely, f, 3  ans, Bathyrhon 

GER et Fors Fortuna, 630/3

*Oak Creek IRE, h, 9  ans, Fame And 

Glory GB et Flirthing Around IRE, 

620/7

Obstination, f, 4  ans, Moises Has et 

Sainte D’Authie, 615/6

Ojibwe, f, 4  ans, Latrobe IRE et Shekira, 

599/1

Olympic Story, f, 5  ans, Masked Marvel 

GB et Kapkiline, 612/6

Optimus, h, 4  ans, Kendargent et 

Pagaille (GER), 615

Original Way, f, 5  ans, Galiway (GB) et 

Magic Date, 636/1

Orson, h, 4  ans, Goliath Du Berlais et 

Argendor, 572/2

Our Dream, h, 7  ans, Martaline GB et 

Ladeka, 620

Padosee Briged, f, 8  ans, Sri Putra GB 

et Naromdia, 589/5

Par Ici La Monnaie, f, 3  ans, Wooded 

(IRE) et Mout (IRE), 583/6

Pareil Pareil, h, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Grande Premiere, 642

Parika Vert, h, 6  ans, Alianthus GER et 

La Sulfureuse, 613

Pau Clermont, h, 6  ans, Free Port Lux 

(GB) et Ania De Clermont, 633/1

Petitejacq, f, 6  ans, Masterofthehorse 

IRE et Kadalvoix, 639

Petrus De Houelle, h, 4  ans, Cloth Of 

Stars IRE et Skylimit Dehouelle, 

607/5

Phaenna Bey, f, 5  ans, Alhadab et River 

Nam, 636

Picarnaugauth, h, 5  ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Polmarenix, 600

*Pinaclouddown IRE, h, 10  ans, Battle 

Of Marengo IRE et Saffa Garden 

IRE, 613

Pink Perseverance, f, 5  ans, Pastorius 

GER et Pink Cloud, 586/4

Plume Du Nord, h, 6  ans, Choeur Du 

Nord et Tres Plume, 638/2

Pomme Rose, f, 6  ans, Pomellato GER 

et Tigresse Rose, 629/5

Pop Light, h, 6  ans, Hunter’S Light IRE 

et Thisbe, 557/3

Populas, h, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Deesse Des As, 607/1

Premier Destin, f, 4  ans, Blek et Un 

Destin, 566, 615

Prince D’Egypte, h, 4  ans, Moises Has 

et Rogation, 642/6

Prince D’Orage, h, 11  ans, Tirwanako et 

Tenue D’Orage, 567

Princess Dino, f, 3  ans, Doctor Dino et 

Lou Princess, 583/5

Quaint, f, 3  ans, Magic Dream et 

Muhtaba, 606

Quel Bonheur, h, 3  ans, Anodin (IRE) et 

Youmsovain, 562

Quick Daddy, h, 8  ans, Quick Martin et 

What Cheeky, 621/3

Quonstantine, f, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Gentleshaw, 619/7

Raffles Flyer, h, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Ria D’Etel, 607

Raffles Liaison, h, 8  ans, Balko et Saine 

Et Speed, 618

Raffles Princess, f, 4  ans, Saint Des 

Saints et Raffles Sun, 611/1

Raffles Rampoldi, f, 5  ans, Great 

Pretender IRE et Santa Fix, 579/3

Rail Dawn, h, 5  ans, Herald The Dawn 

IRE et Mahendranagar, 579, 638

Rainbow Dance, h, 4  ans, 

Whitecliffsofdover USA et 

Raindance, 575/3

Ras Kassar, h, 7  ans, Rajsaman et Air 

Theatre, 620

Red Du Moulin, h, 5  ans, Montgolfier 

GER et Tequeromas GER, 567/2

Redneck, h, 8  ans, Jeu St Eloi et Lovely 

Tender, 573/3

Reef Malpic, f, 4  ans, Taareef USA et 

Eva Malpic, 632

Reine Du Risk, f, 5  ans, No Risk At All et 

Stone Light, 600

Reve De La Mone, h, 5  ans, Desinvolte 

et Lytea, 626/2

Reve De Prince, h, 9  ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 618/5

Riglos, h, 4  ans, Waldpark GER et 

Ayurveda, 631

Ringo Star, h, 7  ans, Prince Gibraltar et 

Ring My Bell, 561, 637/5

Risk Love, h, 4  ans, No Risk At All et Net 

Lovely, 599/5

Risk Of Love, h, 6  ans, No Risk At All et 

Sainte Lovely, 593/2

Rock De Chiron, h, 5  ans, Agent Secret 

IRE et Dammary, 623/3

Rock Teen, h, 7  ans, Kap Rock et Sainte 

Borgue, 565/1

Rogatien, h, 5  ans, Bande (IRE) et 

Champ D’Honneur (GB), 586

Roi Danaos (GB), h, 3  ans, Galiway 

(GB) et Danaide, 614/6

Roman Skies, h, 4  ans, Romanised IRE 

et Shake The Moon (GER), 595/1

Rosemale Has, h, 5  ans, Kapgarde et 

Formosa Joana Has, 579

Royal Marvel, h, 3  ans, Masked Marvel 

GB et Royale Du Berlais, 562/3

Royal Paloma, f, 5  ans, My Risk et Cap 

D’Ombree, 557/7

Royale Cake Has, f, 4  ans, Moises Has 

et Royale Maria Has, 569/7

Runnin’Blue, f, 3  ans, Beaumec De 

Houelle et Out Of Risk, 583/1

Rygia, f, 4  ans, Gary Du Chenet et 

Turgia, 615/5

Saint Baptiste, h, 4  ans, Guendale’S 

Star et The Race, 642

Saint Geny, h, 4  ans, Gemix et Astrid 

Weus, 608

Saint Louis Blues, h, 7  ans, Saint Des 

Saints et Let’S Do It, 618/6

Saint Savin, m, 3  ans, Montmartre et 

Sainte Folie, 614/3

Saint Sire, h, 8  ans, Saint Des Saints et 

Sierra Nevada, 564

Sainte Vahalla, f, 4  ans, Jeu St Eloi et 

Harvalla, 558/5, 597/2

Sainte Woman, f, 4  ans, Headman GB 

et Sainte Bumble, 587/6

Saitama, h, 4  ans, Tornibush (IRE) et 

Diamond Rain, 592/5

Sangre De Drago, h, 4  ans, Garswood 

GB et Et Pourtant, 631/5

Santa Magda, f, 5  ans, Saint Des Saints 

et Magda, 637/1

Santorini, f, 4  ans, Great Pretender IRE 

et Srheliga, 592/4

Saturne Pelem, h, 8  ans, Stormy River 

et Meshadora Pelem, 590

*Secret D’Alcove IRE, h, 4  ans, 

Dschingis Secret GER et Let’S Do 

It, 560/2

Secrete Du Chene, f, 4  ans, Dschingis 

Secret GER et Sierra Nevada, 597/3

Sel Jem, h, 9  ans, Masked Marvel GB et 

Ile Des Saintes, 617/1

Selma De Vary, f, 4  ans, Zarak et 

Alliance A Vary, 616/1

Severac, h, 3  ans, Zarak et Sofia, 581/4

Shades, f, 4  ans, Kapgarde et 

Shahinda, 582

Shaenjet, h, 6  ans, Shalaa IRE et 

Wadjet (IRE), 618/7

Shamrock Melody, f, 4  ans, Bande 

(IRE) et Antiseptique, 569/4

Shannon Maestro, m, 4  ans, Doctor 

Dino et Shannon Pearl, 619/4
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Shanyadame, f, 5  ans, Nirvana Du 

Berlais et Shekidame, 570/1, 613

Shawinigan, h, 9  ans, Kapgarde et 

Savage River, 590

She Likestomove It, f, 3  ans, Goliath Du 

Berlais et Lady Poliglote, 602/1

Shezala, f, 4  ans, Harzand IRE et 

Shebella IRE, 575/2

Shinco Du Ficheau, h, 6  ans, Nom De 

D’La et Sacred Music USA, 621/3

Si Cavallina, f, 4  ans, Gary Du Chenet et 

Si Sibylline, 577

Since When, h, 4  ans, Spanish Moon 

USA et Silken Road, 577

Slinky Malinki, f, 6  ans, Nicaron GER et 

Yellow Ball, 567

So Far So Good, f, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Riska, 627/1

*So Risky FR , h, 4  ans, No Risk At All et 

Nyanza GER, 611/7

Sobest, h, 5  ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kitty Yield, 586

Softbella, f, 3  ans, Soft Light et Sublima 

Bella, 606/6

Soiree Filles, f, 4  ans, Bathyrhon GER et 

Naoura, 601

Sosweety, h, 4  ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Kitty Yield, 577

Spanish Boy, h, 3  ans, Spanish Moon 

USA et Giovanina, 581/2

Speed Des Landes, h, 9  ans, Sinndar 

IRE et Patiently Waiting, 590/6

St Henri Detaillon, h, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Savage River, 557/6

Starboss, h, 4  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Makboss, 566, 642

Stecaster, h, 4  ans, Telecaster GB et 

Stenasia, 609

*Stormy Tango IRE, h, 5  ans, Vadamos 

et Qenaa GB, 586

Style D’Emirs, h, 6  ans, George 

Vancouver USA et Anowe De Jelois, 

610

Style De Way, h, 6  ans, Galiway (GB) et 

Glinty, 576/3

Style Lenzac, h, 8  ans, Style Vendome 

et Dalmatie, 629

Subli Chope, f, 3  ans, Gutaifan IRE et 

Sublimossi, 596/3

*Success Steps IRE, f, 3  ans, Success 

Days IRE et Laterana, 594/1

Sud Africaine, f, 4  ans, Joshua Tree IRE 

et Sud Americaine, 575/1

Sulisane Kerdane, f, 7  ans, Buck’S 

Boum et Formigny, 559

Sully, h, 3  ans, Chachnak et Sally For 

Me, 594/7

Sumava, f, 3  ans, Ectot (GB) et Siljan’S 

Saga, 594/5

Sunday King, h, 5  ans, Planteur (IRE) et 

Sunday Andaluz, 579/7

Sundays Child, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Saint Grace, 607/4

Sunny June, f, 4  ans, Prince Gibraltar et 

Princess Djeyna IRE, 625/4

Sunny Swing, h, 6  ans, Ivanhowe GER 

et Transcendante, 565/2, 621

Super Bend, h, 5  ans, Sommerabend 

GB et Super Nana, 570/3

Supreme Light, m, 3  ans, Soft Light et 

Lope Supreme GB, 614/7

Suri, f, 5  ans, Beaumec De Houelle et 

Palapa GB, 579

Surinfil, h, 6  ans, Great Pretender IRE 

et Equilibriste (IRE), 620

Sweet Mary, f, 3  ans, Nirvana Du 

Berlais et Casa Marina, 630/4

Sysko, h, 6  ans, Bathyrhon GER et 

Poligirl, 598/1

Tafedney, h, 6  ans, Doctor Dino et 

Ramina GER, 598/2

Taganay, h, 5  ans, Waldpark GER et 

Taziana GER, 585/6

Talk Show, h, 6  ans, Lope De Vega IRE 

et Eversmile USA, 586

Tatoo, h, 6  ans, Amaron GB et Tuiga 

(IRE), 618

Tederino, h, 3  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Pontedera, 562

*Tenuta IRE, f, 5  ans, Poet’S Word IRE 

et Ballycowan Lady IRE, 586/1

Tessalos, h, 5  ans, Martinborough JPN 

et Anima, 600/1

The Likely Lad, h, 7  ans, Great 

Pretender IRE et Turgotine, 641/2

The Must, h, 6  ans, Kamsin GER et Turn 

In Grey, 618

Theleme, h, 9  ans, Sidestep AUS et 

Utopia Jem, 610/2

Ticatan Ducormier, h, 7  ans, Ballingarry 

IRE et Loana Davis, 561/2

Toastmaster, h, 4  ans, Telecaster GB et 

Raise A Toast, 607

Tomland, h, 4  ans, Bande (IRE) et 

Kalkirose, 563

*Top Daay GB, f, 6  ans, Adaay IRE et 

Afrodita IRE, 565

Toscana Du Berlais, h, 8  ans, Shantou 

USA et Katioucha, 617/7

Tough Times, h, 6  ans, Whipper USA et 

Mafra IRE, 565

Tres Plumeur, h, 9  ans, Great Pretender 

IRE et Tres Plume, 620

Tresor De Ballon, h, 7  ans, Doctor Dino 

et Gabriele De Ballon, 634/4

Tributaries, m, 4  ans, Gemix et Tenerife 

Sea, 601/2

Trotinette, h, 3  ans, Beaumec De 

Houelle et Thyflori, 581

Tutti Bella, f, 7  ans, It’S Gino GER et 

Terebella, 620/1

Uncheckable (GB), h, 7  ans, Maxios 

(GB) et Slatina (IRE), 584

*Undeniable Alibi FR , h, 7  ans, Saint 

Des Saints et Fleur Des Villes, 585/3

Valdorina, f, 3  ans, Earnshaw USA et 

Tour Magic, 606/3

Venetian Beauty, f, 4  ans, Saxon 

Warrior JPN et Queretara (IRE), 

556/1

Veryte, f, 4  ans, Johnny Barnes IRE et 

Very Deal, 603/1

Victory Wind, h, 4  ans, City Light et 

Porto Arabia IRE, 556/7

Victrix Du Mesnil, f, 4  ans, Kapgarde et 

Ladies Vision, 619/2

Villa Riviera, f, 3  ans, Blue Bresil et 

Polimere, 583/7

Vista Of Dover, h, 4  ans, 

Whitecliffsofdover USA et Rose 

Vista, 558/6

Vivalia Des Pins, h, 4  ans, Moises Has 

et Cabale D’Estruval, 642

Volovo, h, 5  ans, Choeur Du Nord et 

Ybarra, 568

Volsainte Jelois, f, 4  ans, Vol De Nuit 

GB et Sainte Marie De Re, 615/4

Vrai Voyou, h, 4  ans, Vol De Nuit GB et 

Acropoli, 566/4

Walfer, h, 8  ans, Masked Marvel GB et 

Sainte Apoline, 620/4

Waveteene D’Authie, f, 4  ans, 

Silverwave et Sainte Borgue, 566/7

*Wild Fun FR , h, 4  ans, For Fun et Wild 

Lady, 607/2

Winday, h, 3  ans, Galiway (GB) et 

Kenwind, 614/4

Winner Horse, h, 6  ans, Full Of Gold et 

Gold Flower, 570

Winona, f, 6  ans, Masterstroke USA et 

Hatton Bank GB, 573, 636/5

Winteriscoming, h, 7  ans, Balios IRE et 

Dansia GER, 588/3

Worth It, h, 6  ans, Kapgarde et Enjoy It 

IRE, 629/2

Xacte, h, 7  ans, Elm Park GB et Khadra 

SWI, 570/7

Yes Please, h, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Yes We Can, 611

Zarakhan, h, 7  ans, Zarak et Reem, 

584/2

Ze Weekend, h, 4  ans, Gutaifan IRE et 

Gossipe, 597

Zengel Rebel Tavel, f, 4  ans, Le Rebel 

et Salzengel (GER), 628/5

Zeus Forlonge, h, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Belle Du Brizais, 595/6

Zilia Rebel, h, 6  ans, Le Rebel et 

Zillione, 585/7

Zirconne, h, 5  ans, Spanish Moon USA 

et Zip Code, 568/5

Zook, h, 3  ans, Roman Candle (GB) et 

Nouka Bazooka, 581/1


	jeudi 7 mai 2026
	Le Lion d’Angers

	vendredi 8 mai 2026
	Nort-sur-Erdre
	Royan-La Palmyre
	Strasbourg

	samedi 9 mai 2026
	Moulins

	dimanche 10 mai 2026
	Méral
	Morlaix

	lundi 11 mai 2026
	Nantes

	mercredi 13 mai 2026
	Compiègne

	jeudi 14 mai 2026
	Le Lion d’Angers
	Lyon-Parilly
	Royan-La Palmyre
	Saint-Brieuc

	vendredi 15 mai 2026
	La Teste - Bassin d’Arcachon

	samedi 16 mai 2026
	Auteuil

	dimanche 17 mai 2026
	Auteuil
	Carhaix
	La Roche-Posay
	Niort
	Orléans
	Questembert

	lundi 18 mai 2026
	Dax

	mercredi 20 mai 2026
	Nancy-Brabois


